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1. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1 
'1 	 '. 

Avmrs à l"stronger 
1 

1: 	 ARRETE No 1 promulguant au Togo l'anBié ùiter
ministériel da 6 novembre 1939 relatif aux déclaIl raiiollS (1JlX ofliCes cololliaux; des changes des .avoirs,. 
à-l'éITaJtger par les 'persotmes physiques de lIallorta· 

~ i lilé française el par les perSQll/leS morales frall" 
1 çaises el élraJtgères. 

LE . OOUVERNEU~ DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars" '1921 déterminant les attribl1tion~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déçret du 19 _~eptembre 1936 port~nt réduction 
des dépenses administratives du T ego, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du '16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglc'(l1cntaires au Togo 
et au Cameroun: 

l' 
1 Vu Je décref·loi du 9 septembre '1939 relatif aux avoirs 

à l'étranger, promulgué au Togo par arrêté no. 680 du 17 dê~ 
cembre 1939: 

Vu 	Je décret du 21 octohre 1939 fixant les condW~ns. 
. 	d'application aUX colonies et territoires africains sous mândat 

français des 9écrets des 9 septembre et 4 octobre 1939 
relatifs aux avoirs fi l'étranger, promulgué au Togo le 
10 novembre 1939; . 

Yu le décret du 4 octobre 1939 relatif aux avoirs ,à 
. J'étranger. (Arrêté de promulgation nO 688 du 17 décembre

. ,1939); ... 

Vu Farrêté interministérîel du 6 novembre 1939 relatif 
1 atl:{ déclarations aux offices colonîaux des changes, des avoirs 

à l'étra~ger par' les personnes physiques de nationalité fran ..\, çaise, et par, tes personnes morales françaises et étrangères; 

ARRETE: 
1 
1. 	 ARTICLE. PREMIER. - Est promulgué dans le terri 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
Farrêté interministériel du 6 novembre 1939 susvisé.. 

Af<T. 2. - Le présent arrêté '~era enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé; le5 janvier '1940. 

L. MONTAONÉ. 

LE MINISTRE DES FINANCES 

ET LE' MINISTIlE DES COLONIES, 


Yu jes décrets du Q septemhre ef du 4 octohre 1939, relatifs: 
aux avoirs à l'étranger; 

Vu le décret d'application aux colonies et territoires afri
cains sous mandat français du -21 octobre 1939; 

.ARRETENT: 

. ARnCLE PREMIER. - Les déclarations prévues- par' 
les décrets du. <) !l.èptembre et du 4 octobre 1939,. 
relatifs aux avoirs à l'étranger et le décret d'applica

,: tion aux coloni"s et territoires africains· sous mandat 
français du 21 octobre 1939 sont ·établies conforméli 
ment aux modèles 1, 2 et 3. annexés au 'présent

il arrêté, à' savoir : ~ 
. Modèle 1. - Pour les personnes physiques de· 
nationalité française, citoyens, sujets et protégés fran-. 
çais . résidant habituellement dans une colonie ou un 
~erritojre africain sous mandat français. 
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. ,. ModiJ/e. 2;' ~ P,Qur les p;rsonnes morales' ayant ~ ART. 3. - L'expédition. des déclarations doit avoir 
leur 'siège ~ocial ou leur principal champ â'aclivité· lieu sous pli recommandé .à l'adresse des offices1 

<,',.dans ~né' colonie ou un territoire africain sous mandat III coloniaux des changes déposé à la poste avant le 
français.

',. 
. . , Modèle 3 . ...: Pour les personnes morales étrangères 

pour les établissements qu'elles possèdent dans une 
<:olonïe. on un territoire africain sous ·mandat français. 

.ART. 2. ~ Les déclarations susvisées seront mises 
par les offiCes coloniaux des éhanges à la disposition 

"<lu; public par' 'l'intermédiaire des banques COloniales 
;:l'émission et des établissements de banque. 

1re décembre 1939. Le timbre apposé par. l'admiuis· 
tration des postes fera foi de la date de l'envoi. 

Fait à Paris, le 6 novembre 1939. 

Le ministré des fÙumces, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre des c%aies, 
Georges MANDEL. 

OFFICE DES CHANGES Feuillel dét{lc/table: MonÈLE N" 

. DEClARATlO" N°" .. 
(A remplh par 1 Office) 

PERSONNES .PHYSIQUES DE NATIONALITE FRANÇAISE• 
(Citoyens, -sujets et protégés françai.~) 

DECLARATION DES AVOIRS A L'ETRANGER 
au 15 novembre t 939 • 

. NOI)l> , 

Prénoms: 

Résidant .habil:t!èllement il 

Demeurant actueUement à :. ..'"n" ••...... ............ > ••••' 


Situation militaire : 

Fait à , le .........., .......................................... 19............, 

~ 

Signature: . 

N<'l.A-lbre de feuillets join:ts ~ la p~ésenfe déclaration: 
~ 
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DECLARATION N •............... ~.• 

PERSONNES PHYSIQUES DE NATIONALITE fRANCAISE (A n!:mplir par l'Offic~) 

(Citoyens, sujets ·et protégés français) 

DECLARATION DES AVOIRS A L'ETRANGER 
au 15 noveQ1bre 1939. 

(La présente. déclaration es"t faite/en conformité des décrets du 9 septembre; du 4 el du 21 octobre 19~ 
parus au. Journal officiel de. la R. F. du 17 septembre, du 9 et du 22.octobre 1939). 

OBSERVATIONS . GÉNÉRALES 

1. - Les personnes qui possèdènt une .. résidence 
dans une· colonie ou un territoire africjlin 'sous mandat 
français ou y exercent une activité professl<Jnnelle' 
sont présumées résider habituellement dans cette 
colonie ou ce territoire.. 

Les pérsonnes qui ont une résidencellans une 
colonie ou un territoire africain sous mandat français, 
ou y exercent une' activité professionnelle, mais dont 
la résidence habituelle est effectivement à l'étranger, 
doivent adresser à l'office colonial des changes toutes" 
justifications utiles. 

Il. - Les' déclarations prescritesàux personnes 
physiques concernent uniquement les avoirs leur' ap· 
parténant en propre, à l'exclusion de ceux représen
tant la contre·partie des opérations effectué ès à titre 
professionnel, pour le compte de leurs clients, et 

. dont la décl~ration incombe, le cas ééhéant, aux 
propriétaires. Toutefois l'office colonial des changes 
a la faculté de demander à toutes 'personnes physi
ques se livrant, dans une colonie ou un territoiré 
africain sous mandat français, à des <)pérations de 
banque quelconques, les informations. qu'il jugera 
utiles sur les opérations effectuées à l'étranger par 
l'entremise de ces. personnes. . 

III.. - La déclaration rédigée par j'administrateur 
légal de la communauté, doit comprendre tous les 
biens du mari et ·de la femme de nationalité fran
çaise (1) qu'il s'agisse de biens propres ou de biens 
commul!s. Le chef de famille' ou le tuteur est tenu 

de produire ·Ia déclaration des' .biens possédés il; 

. l'étranger par 'le mineur non émancipé. 


IV. ~ Dans: le cas" d'un cqmpte joint ou d'mi' 
coffre à l'étranger loué conjointement par plusieur.s. 
personnes; ainsi que dans le cas de propriétés indi..: 
vises, chacun des déposants ou propriétaires est tenu 
de déclarer l'ensemble commun. -. 

V. ,:. Les déclarations doivent être souscrites avant 

Je 1er' dééembre 193<J. Cependant, cette date esf 

reportée au 1Cr février 1940 si .le possesseur' des. 

avoirs est présent. sous les drapeaux. Un'"délai sup-' 

plémentaire pou.rra être accordé par l'of.fice colonial 

des changes aux personnes qui justifieront d'un cà" 
 ,de rorce majeure. Dans le cas où, sans être victimef> 

d'un événement de force· majeure, les intéressés ne 

disposeraient pas, en raison des difficultés de trans_ 

missjon oU de déplacement, des renseignements néces. 

saires à l'établissement de leur déclaration, true 

déclaration. provisoire peut être. déposée' avant le 

1cr décembre 1939, sur la.ql!elle les intéressés repro

duiront les indications qui sont c.n leur possession 

sur le nombre et la consist~ce de leurs biens à 

l'étrariger. Le' dépôt de: cette· déclaration provisoire 

.met le .signataire à l'abri de toutes poursuites JUs· 

qu'au 1er avril 1940, date extrême à laquelle devra 

être produite la déclaration détaillée et définitive: La 

déclaration provisoire souscrite par le mobilisé devra 

être déposée avànt lè l er Jévrier 1940 et la déclaration. 


, détaillée avant le 1cr juin 194(). 

(1) 'Sont considérés commè .pers<;moes physiques de natlonalîfé fra~çaise' les citoyens, .sujets et protégés' français:'

La présente déclaration' doit être adressée à: 

« L'OFFICE COLONIAL DES CHANGES, auprès de la Ban9ue coloniale d'émissi!ln )} 

sous pif recommandé•. 
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Feuillet N0 J : Verso 

." 

,Or, monnaies et devises détenus à l'étranger; 


I:omptes ouverts dans les banques à l'étranger au 15 novembre 19,39 


,.' 
Mantlonne.. : 

Pour l'or m.innayé, k nombre ou le poids des pIeces pé diverses natures et leur vale!!r nominale; 

Pour ,l'or en barres {lU en lingots, fondu, laminé ou plané, le poids, d'or fin, quel. que 'soit le 
titre, ou le poids .d'or au titre monétaire et la valeur au cours du jour; 

f'Gur le.s m,onnaies et billets de banque, la somme ~n valeur nQminale Pour chaque ,espèce de monnaies 
., et bUlets; 

Pour les chèques, traites, effets, coupons échus et 'non échus, etc" le 410mbre et la 'somme en monnaie ' 
pour ;haque nature de devises et chaque espèce .de monnaies; 

Pour les dépôts de fonds et comptes courants à l'étranger, le solde disponible de chaque compte 
dans les diverses monnaies, au 15 novembre 1939. ' 

(Les' pièces, d'or françaises, les monnaies ct billets de banque, français et coloniaux, les devises en 
ir.ancs et m<>nll.aies coloniales" les dépôts de f,onds et éomptes en francs et en monnaies coloniales doivent 
êirep..rté.s sur la déclaration lorsqu'ils sont ouverts oU détenus à l'étranger),' , 

(A 

, 
NATURE DES AVOIRS 

mentionner dans J'ordre >indiqué ·cii~dessua) . 
DEPOSITAI RE· 

Ul!tI no ln);POT OIJ lIl) COMMol 

. 

NOMBRE ;
1 i 

n'j,vrmu DI5Ttifc'rs 
, ou OK COMPTES 

VALEUR 
ou SOMf\l1l1l 

eiure,.;pondantes 

" .. 
OBSERVATiONS 

, 

, 

• 
", 

. 

, 

. 

, 

1 

è 

.' " 

, 

--..-- .,. 

les r1èces Id'or:, tes nwnna:ies et billets de banque étrangers, ies' chèques, traites) effets, coupons libellés en monnaies étran
gères ou payables à l'étranger, d'une ta)oo g'énérale [es devises étrangères détenues en France, en Algérie, dans les pays
de protectoratt colonies et territoires. afrIcains SOUS mandat ou déposées dans les banques en France, en Algérie, dans les 
pays de protectorat, coloni~s et terrItoires africains sous mandat, de même que les compt~ en monnaies étrangèr~s ouverts 
<tans le~Hs établissements de ba,l1ql.!et -n'ont pas à être déela'rés à l'office colonial des changes. . 
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OFFICE DES CHANGES Feuillet li' 2 

PERSONNES PHYSIQUES DE NATIONALITE fRANÇAISE (A remplir pM "Ofti(:c)

(Citoyens, sujets et protégés français). 

Valeurs mobilières détenues à j'étranger au 15 novembre 1939; 

Créances sur l'étranger 


4non représentées par des "titres ou effets négoc.iables. 


Conventions ou Contrats à l'étranger 

(non représent'és par de$ titres négoçiables) 


M ention~er : 
Pour les' valeurs mobilières: et titr'es négOCiables détenus 

gères cotées et non cotéesj les titres négociables de sociétés, 
commandite ~à l'étranger, en distiniuant, pour chaque sorte ~d
nominale ou la coupure, exprimées en unîtés monétaires (1); 

à 
de 
e 

l'étranger, 
personnes

valeurs ou 

les 
et 
de 

valeurs 
de ges
titres, 

françaises, 
tion~ de pa
le nombre 

colonlates. 
rts d'intérêts 
,ainsi que 

et 

la 

éhan..... 
et de 
valeur 

pour les créances sur Pétranger, non "représentées pa·r des titres ou effets négociables, les créances 'civiles, les 
crea!lces commereiales, ,les. créances hypothécaires, et gél1(!r~lement tous droits actuels ou éventuels à l'étranger, en. 
distinguant chaque créance ou droit évalué en' unités monétaires du Heu ou stipulées au contrat (2); , 

Pour les conventions ou contrats à l'étranger, non représentés par des titres 'négociables, les conventions de_ 
tr~ts, . les cont~ats '~de, p~:r!~cîpatic:n, ~ ~e commandîtes) de capitaEsatiol1~ d1épar~ne et d'assura!,ce, les, ~o~dations 'consti:
tuc:es' dans' un mtéret' pnve, les mterets ou. parts dans les socletés de personnes et de ges:tlO't, en dlstmguant chaqu~
convention, contrat ou intérêt évalué en unJtés monétaires du lieu OU stipulées a,u contrat (2). . 

VALEURSDEPOSIJ:'AIRENATURE DE'S· AVOIRS 
LUlli UV .oI1VOT, DU COSTIUl'. UV ÊYAU1Al'lOM'$ OBSERVATIONS 

{A mentionner d:uu; l'ordre indiquoé d.dessus) D:A\"OfR." IHSTll'ICTS 
CQrresp(j"danh~$.'U'l't.A CO"YE"Tl0W j un:. 

(1) Les ""lieurs m;o.bilières et tll~s négocmbles detenus à ,1 étrlttlger, sous dQ$SH~r d'un étabhssement de banque sItue en France, en AlgérJc. dans les Pays 
de protectorat, ColonÎes on Territoires africain"i sOus muudat, puur le compte du propriétaire. n'ont pa~ il être déclaré!;. â l'Office colonial des dla)1ge~; pa," contre, 
les valeur.,. nlQbilières' et titte!! négodables <Mpo»:1&s en Fmm:e, en Algérie! dans les PnYli de protectorat, Col~l11ie!l ou Terrlloi.rcs nfrienins soys mandat, sous le 
dossier, d'~ne banque ,ou d'un établissement de banque "itué il J'êtrnnger. sortt cl>nsldérés comme déietU;1! il l'étranger et doivent être dédnrél'i. 

(2) Quel que soit le lieu où le titre nOll négociable eorre...pondant se tmu\'\! détenu ou diposé. . 
Suit", au VIIIrJO 

Feuillet nU ~ verso' 

-_... 
_.~~, .- - .. .. 

I~~"BR: ...DepOSITAIRE VALEURNATURE DES AVOIRS 1 
LUlU bU uepOT. DV ÇOIHRAT, OU I1V.lt.C.lTIO:-:S OHSERVATIO!"iS

(A m~lui ...mner dans l'ordre indiqué ci-dessus) ' D"A VOtRS mST11iCTI!I 
De u CO,sVII,sTlOIf, IITC. corresJWndanteli 

- -

-i 

, 

1 

• 

, .....--", -  ... .. « ...' 
. 
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16 janvier 1940 JOURNAL OFFfCiEL DU TERRiTOiRE DU TOGO PLACÉ' sous LE MANDAT -DÉ LA: FRANCJ;: 

OFFICE DES CHANGES Feuillet u' 3 

DÉGlARATlûtl u"..... . 
(A rempiit 'vur l'Offiee)

PERSONNES' PHYSIQUES DE NATIONALITE fRANÇAISE 
(Citoyens, sujets et protégé,s fnmçllis) 

Biens meubles et immeubles situés à l'étranger; 
Etablissements, Exploitations,. Fonds de commerce, situés à l'étranger au 15 novembre 1939. 

Mentionner 

Le mobilier, les tableaux et' collections, les 'pierres precIeuses, etc.; 
Les .immeubles d'IJabitation loués ou à jouiS5ance résetvée; 
Les établissements "ou exploitations industrielles, commerciales, agricoles et nJlnJncs (1), 

en distinguant chaque nature. ou sorte de biens meubles ou immeubles, d'établissemenls .ou d'exploI' 
tations, avec l'évaluation corr'espondante en unités mon'étaires d~ lieu, d'après les usages, contrats, 'Ii 
actes, factures, reçus'.ou récépissés les concernant. 

DEPOSITAIRE 
NATURE "ES AVOIRS LUlU Pli lliiF'OT. 

(A n~entio~mer clau. l'ordre indiqué dwdcsstls} Situation de l'inltneubltr 
oa de ,'cJ:l'loitatlon elC, 

. 

• 

1 1 


NOMBRE 

O'",\'OlkS O'STI~ctS 

EVALUATION 

'n 
,lfl'fIn'!'Ii MO{i'ItT.\lkll:< 

du lieu 

, 

. 

ORSERVAT10NS ·1 
(~lentionner le bihm et au Île1lojn 

i~ situ~tion $ortm.n.ke jùirtt$ i
.1io I"a déclaration) 

1 

1 


(1) Est considéré CommC constituant tille seule elltité juridique l'ensemble des biens meubles et immeubles dépendant 
d'une exploitation industrielle ou commerciale ·sÎse à l'étranger, ·dès lors que cette exploitation a une direction et Une 
comptabilité autonomes. . 

Suite au verso. 

Fe1Iillel N 3: Verso. 

NATURE DES AVOIRS 

(A mentiollller dans: l'ordre indiqué ei-de_Sl<l.J!') 

~< 

~ 

, 

DEPOS1TA1RE 
Llt::U 01.: IJ.I!POT 

SltlllHion de l'immeuhk 
ou d, l'In"Vloitatio.n.. e4C, 

, 

NOMBRE· 

n'",vonn, b11711'o'0", 

. 

EyALVATION 
on 

umT!ls .f0;<ih".UII;1!:$ 

da lien 

-

OBSERVATIONS 
(Àlentionner le bil~n et au besoin 

la situation sommaire jointlil 
il in dédamtÎon) 

< 

< , 
, 

1 i < 

http:ortm.n.ke
http:re�us'.ou


.' . , ..... . 
.. 
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" 

,~:.' "'OFFICE DES' C;HANGES Feuillet détachahle, MODÈLE ",' 2 
". 

DECLARATION N" _ .... 
PERSONNES MORALES FRANÇAISES (A remplir par l'ORÎGe) 

---~--"~ 

DECLARATION DES AVOIRS A L'ETRANGER 

et des avoirs" en or et devises étrangères en France, en Algérie, dans les Pays de. protectorat, 
dans les Colonies o'u Territoires africains sous mandat lrançais au 15 novembre 1939" 

Raison sociale 

Siège social 

Représent~nt légal (ou statutaIre) : 

Situation militaire (du ou des '{'''présentants) 

Fait à 

Signature : 

... , 

Nombr~ de feuillets pr!élicute dédarntion., .." .. ______ .___..___ .,. ..._--------_.- ...................- ...._-------..... "" ....." .. ,. 
 1 
~ 

1 
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OFFICE DES CHANGES Feuillet N" l, 
-  , 

DECLAR~TlON N0' ....... : ......... . 

PERSONNES MORA.LES FRA.NÇA.JSES (A remplir pltl' l'ûIllee) 

DECLARATION DES AVOIRS A L'ETRANGER 

et ~es avoirs en or et . devises , étrangères en France, en Algérie, dans les Pays de prohidorat, 
'<dans les. Colonies ,ou Territoires africains sous mandat' fiançais au 15 novembre 1939. 

(La présente déclaration est faite en conformIté. des décrets du 9 septembre, du 4 et du 21 octobre 1939
, parus au Journal officiel de la R. F. du 17 septembre, du 9 et du 22 octobre 1939). " 

1. - La présente déclaration ,est obligatoi~e pour pays de protectorat" colonies et territoires africains 
toutes les personnes morale.s françaises, pu consi- sous mandat. " . 
dérées commè françaises, c'est·à-dire dont le siège, ' Feuillet" 5': pour les participations atteignant' au 
social ou le principal champ' d'àctivité se trouve dans moins 30010 du capital dans des' sociétés étrangères, 

'les 	 colonies ou' territoires africains soUs mandat les titres représentatifs ae ces participations qui sont 
français. déposés à, 'l'étranger ne devant pas, dans ce "cas, 

II. - Les déclarations prescrites aux personnes :l ' figurer sur le, feuillet no 2. ' , 
moraIes, françaises concérnentuniquement les avoirs :. 
leur 'appartenant en propre, à l'exclusion de ceux .: i V. La présente déclaration doit être sousciite 
représentant la contre-partie des opérations effectuées '! """nt le 1." décembre 1939. Toutefois, cette date 
.à titre professionnel, pour le 'compte de leurs clients, :1 est reportée au 1" février' 1940 si, tous \es associé; 
"et dont la déclaration incombe, le cas échéant, aux' li en nom collectif, gérants; administrateurs ou autres 
propriétaires. Toutefois, l'<iffice colonial des changes 1:1 reptésentants légllùx ou statutaires sont présents sous 
;t la faculté de demander à 'toutes personnes morales 1 les drapeaux. En outre un délai supplémentaire pourra 
sa livrant, dans lIne colonie ou territ!bire africain Sous être àcc6rdé par l'office colonial des changes sur 
mandat français, à des opérations de banque guelcon- requête des intéressés présentée avant le 1er décem
que, les informations qu'il jugera utiles sur !.es bre 1939 en cas. de force majeure dûment reconnue. 
opérations effectuées li l'étranger par l'éntremise de Dans le cas où, sans être victimes d'un événement 
~es personnes. . ,de force majeure,. les représentants de 'la personne 

III. __ , Sont notamment considérées comme person- morale ne disposent pas, en raisQ"n des difficultés de 
TIes morales -et a'tSujetties à la présente' déclaration transmission ou, de" âçplacement, des renseignem~nts 
'toutes sociétés civiles ou commerciales, de personnes nécessaires, une déclaration provisoire peut être 
ou de capitaux, établissements d'utilité publique, déposée avant le 1er décembre 1939. Le dépôt de 
,associations, syndicats, l1lutuelles, coopératives, con- cette déclaration provisoire met le signataire à l'abri 
,grégations, fondations, tous groupements qui,' en, vertu ,i de toutes poursuites jusqu'au 1er avril, 1940, date 
de dispositions légales ou Conventionnelles détiennent extrême à laquelle ,devra être produite la déclaration 
ou administrent un patrimoine dont la propriété ·définitive. Dans le cas où' tou~ les représentants de 
n'appartient pas exclusivement et distinctement à des la personne môrale, sont présents sous les drapeaux, 
personnes physiques, tous, groupements qui réalisent la déclaration provisoire devra' être remise avant le 
'ou peuvent réaliser des bénéfices ne devenant pas 1er février 1940" et la déclaration détaillée avant 
dès leur formation propriété exclusive ou distincte :!, le 1er juin 1"940. . , 
,d'une personne physique. Sont égàlement assujettis i 
,à la déclaration toutes col!ectivités publiques et tous, VI. - Les personnes chargées de la direction des 
'établissements publics ,dotés de la personnalité admi' personnes morales françaises assujetties à la déclara-Il 

.;; "'nistrative ou financière. 	 ,1 tion, sont responsables des déclarations à faire sous 
IV. _ La présente déclaràtion doit comprendre tous 1 les peines prévues li l'article 4 du décret du 9 septern

les biens détenus li l'étranger par Jes personnes 1 bre 1939.' ' 
morales françaises." ' Ces mêmes personnes, et, le cas échéant, chacun des 

Ces mêmes personnes morales ont en outre à établir, 1 membres du conseil d'administration des personnes 
le cas échéant, des déclarations sur feuillets 4 et 5.: 1 morales en cause, sont personnellemnet et solidaire-

Feuillet 4: pour les avoirs en or ou en devises ment responsables des condamnationS' pécuniaires 
-étrangères détenus en France, en Algérie, dans les prononcées. 

•. ' . La présente décIàration doit êtread'ressée à: 
«L'OFFICE 	 COLONIAL DES CHANGES, aU(lrès de la Banque colonial~ d'émissi!ln » 

sous pli recommandê. 
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Feuillet no' 1 : Verso 

Or, monnaies et devises détenus à l'étranger; 


comptes ouverts ilans les banques à l'étranger au 15 novembre 1939 


Mentionner. 

Pour l'or monnayé, le nombre ou le poids des pièces de diverses natures et leur valeur nominale; 

P~ur l'Of en barres ou en lingots, tondu, laminé oU plané, le poids d'or fin, qùel que soit le 
titre,· ou le poids d'or· au titre monétaire et la. valeur au cours du jour; 

Pour ·Ies monnaies et biliets. de banque, la· somme en valeur nominai8 pour chaque espèce de monnaies 
..et billets; . 

Pour les chèques, traites,. effets, coupons échus et .~on échus, ek, le nombre et la somme en monnaie 
. pour chaque nature de deyises et chaque espèce de monnaies; 

Pour les dépôts de fonds et comptes courants 11 l'étranger, le solde dis!,onible de chaque compte 
dans les diverses monnai!:s. 

(Les pièces d'or françaises, les monnaies et billets de banq,-!e français et coloniaux, les devises en 
franCS et· monnaies coloniales, les dépôts de fonds et comptes en francs et en monnaies coloniales doivent 
être portés sur la déclaration lorsqu'ils sont ouverts ou détenus à l'étranger). 

. ..;J
VALEURDEPOSITAlRENATURE DES AVOIRS 

1 b'A::.?,M~~,";.m 1 ou ,sOM••S OBSERVATIONS 
(A mentionner dans j'ordre indiqué ~i-dess.u$), 

ou nE CON1'T& COrnlSflO.udnnte's , 

Les pièces d'or, les monnaies et billets de banque étrangers, les chèque.$, .tr-aites, effets, coupons libellés en mon
naÎes étrangères ou payables à l'étranger, d'une façon générale les devises étrangères détenues en France, en A~géçjeJ 
dans les pays de protectorat, colonies et territoircs', africains sous mandat ou déposées dans des banques en F ranCe, ~w. 
Algérie, dans ies pays de protectorat, colonies et terrîtoircll africains sous mandat, de même que les comptes en mM· 
naies étrangères ouverts dans lesdits établissements de banque) n'ont pas à être mentionnés sur le feuUlef nO 1 (voir feuHiet 
nO 4). 
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OFFICE DES CHANGf;S 	 Feuillel ,,' 2 

OoCLARHlON N' .. 
. PERSONNES MORA LES FRANÇAISES tA ·remplir paf J'Offiee) 

-----~....;,---~-------~ 

Valeurs mobiliilres détenues à l'étranger au 15 novembre 1939; 

Créances sur l'étranger 


(00':0 représent.ées par de. tit.res ou effe,"s DêgociabJEls) 


Conventions ou Contrats à l'étranger 

(noo représo:"t.éa pat;" des t.itres oégociabiea) 


Mentionner: 

Pour les va1eurs mobmère~ et titres négociables détenus à l'étranger, 'les valeurs française.<:ï, coloniales et étran~ 
gères cotées et non cotées; les titres négociables de sociétés de ge..:;tion, de parts d'inférêts et de commandite à l'étranM 

ger, en .distinguant, pour chaque sorte de valeurs ou de titres, le nombre ainsi que la valeur nommale ou la coupure, 
exprimées en unités monétaires (1) (3); 

Pour les créances' sur l'étranger, non représentées par Odes titres ou effets négociables, les créances civiles, les créan
ces commerciales, les créances hypothécaires, et ·généralement tous droits actuels ou éventuels à l'étrange~r, en distinguant
chaque créance oU droit évalué en unités monétaireS du lieu ou stipulées' au cpntrat (2); 

Pour les oonventions ou contrats à l'étranger, non représentés gar des titres" négoçiables) les conventions de· trusts1 

les contrats de participation, de commandites, de capitalisation, d épargne et d'assurance, les fondations constituées dans 
un intérêt privé, les intérêts ou parts dans les sociétés de gestion, en distinguant chaque convention, contrat ou Întét'êt 
évalué en unités monétaires du lieu ou !!tip~lées au con,trat (2) (3). . 

DEPOSiTAIRENATURE DES AVOIRS 
URt! Dt: n!W<:lT, bU COJlTaA'r, OBSERVATJONS 

(A m~ntinonl;r duos J'ordre indiqué eî~des:sus) 
lm LA OOJlVEI<TJ4")I, tt<:, 

,---------._-
. (1) J..e:s \la~eu($ m()-biiièrt5 e"'t tÎt~li négoel.ble. détenu~ il l'étranger, sous dosllier d'un 4ilablili:sement de; b;toqulI- situé en Fr:me:e, en Algide, dan:;; h:s Payi 

-de protectorat, Col()"ie5 nu Territoires africain••pu. mandt\t, p()ur III- C().mptl'.: du prnpriétoire, n'oct pa5 à Atre déelan$l l'Office colotiÎal dei chanrs; par <:ontrt'!, les 
,,,,,leun tnobjJières et titres oégodablcil déposa en Frauce, en Alg~rle. dans les Pay" de protectornt. Colonie.i et Temloires afrieaio~ 50U~ mandat, 'OUF le dossier d'une 
tioque éU d'un étabJiuement .itu4i à 1"tTanger. ,uut eonsidéré. commedétenua àl'6traoger et doive-llt èt~ déeJaré.s. 

(2) Quel qne soit 11'.: Heu où le titl'é non négociable eorrespondaQt Sil- trouve détll-Du uu d'Polié. 
(3) 	Ne pas mentionner nu~ Je feuiUet h' 2. les participations atteiguant -an moins 30 p, t(lO du capilaJ dans les 50eiéléll étrangère. et Iltili~r Je feuillet 'n~ s, 

Suite llU verso,· 

Feuillet ,,0 2. v.rao· 
~.." 	 "--, 

NATURE DES AVOIRS 

(A mentionner doni;; l'()rdre Îudiqué cj~det.$lts) 

DEPOSITAIRE 
LIEU DU bBPOT, UU CQK'rIUT. 

DI! U COJlVItMTIOH, IfI"C. 

NOMBRE 

D'''\'OlRS IUS'rI1'!C'rS 

VALEURS 
OV tVALUAnO:H1I 

corrtilpondn.htes 

l~ OBSERVAT1ONS 

" . 

.. 

-
-

_. _. 

-

\ 

, 

, 	 

http:repr�so:"t.�a


1 

,,'..~ 
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OFFICE DES CHANGES Feuillet n' 3 MODÈLE N~ 2 

" 

PERSONNES MORALES FRANÇAISES D~ÇI.~RATlOH N° 
(A rCI,\Iplir pM i'Offiee) 

,~ 

/ 

Biens ,.meubles et immeubles situés à l'étranger; 
EtablisSilments, ExploiJations" Fonds de, commerce" etc., situés à 'l'étranger ,au 15, novembre 1939. 

Mentionne.. : 

Le mobilier, les tableaux et collections, lès pierres précieuses, ète.;. 

Les' immeubles d'habitation loués ou à jouissance réservée; 

Les établissements ou ,exploitations industrielles, cominerciaies, agricoles et minières '(1), 


en, distinguant chaque nature, ou sotte de biens meubles ou immeubles, d'établissemel:\ts ou d'exploitations, 
'avec l'évaluation correspondante en unités monétaires du lieu, d'après les usages, contrats, actes, 'factures, 
re,çus ou récépissés les coneecnan!. ' , , ,- , 

- . 
AVOIRS 

' OÉPOSITAIRE 
NAT.URE DES UI/JJ nu DI!:POT 

tA XÇl>:ltioDI}ner dans ".ordre i~,U~u.è ci-des~lls) Sitnation do l'iinmeuhle. 
ou de l'exploitation ete. 

NOMBRE 

P'''''OlitS nl1iTlXCT5 

EYAi.U~'1'ION 
en 

~1T1t$ IIIluutUIJU'.s 

du lieu 

OBiH<,'tVATIONS 
(!Ileqlionn-er le bil~u 

cl au besoin ·111. sHulI.liull oollu:nalre 
" i?înti à la dée)Gtell:ùUj • -

, 
-

-

, 

-
0' 

. 
-

... 
(1) Est considéré comme constituant I,lr:te seule entité juridique l'ensemble. des biens meubles et jmmeubles dépendant 

d'une exr.loitation industrielle ou commerciale sise~ à l'étranger, dès lors que cette exploitation a une direction et une 
comptabilité autonotnes.· '-: . '. . 

.Suite au verso. 

- Fe'uUlel nO S verso 

22. 

NATVRl: (jES AVOIRS 

(A· ~ontj(lnner dnns l'nrdro indiqué ci~dl;ffiSus) 


..' 

-

. 
; 

-
DEPOSITAIRE 

'UU.! DI) m3POT 

$itUll.Uon de l'immeuhle 
ou 110 l'esph>ibt(ion. etc. 

.. 
" . 

" 

- f1îVALUATlON 
NOMBRE on 

n·~votk. Dtsn'U:T. U10Tl:S 1II00000J.lIU!S 

dn lieu 

r -
OBSERVATIONS 

{Mentionner le hllan 

! 

. ~.t II.U belmin 11} situation .sommaire 
joints il la déclaration) 

.. 
- .. . 

'. 

, 

-
, - 1 

1 

. 
-1 1 

, 

-
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OFFICE DES CHANGES Feuil/et n° 4 MODÈLE NO. 2~ 

OêCL4RATlON No ........•... 

, . . {A remplir par l'OC6ce) . 
PERSONNES MORA LES FRANÇAISES' 

OR, MONNAIES ET DEVISES' ETRANGERES 

détenus en France, en Algérie, dans les Pays de protectorat, Colonies et' TèrritoireS africains 


sous mandat français; -Comptes courants en monnaies étrangères' 

ouverts dans les banques, en France, en Algêrie; dans les Pays de protectorat, Colonies 


et Territoires africains sous mandat français, au 15 novembre 1939. 


Melltlonner , 
Pour l'or monnayé, le nombre ou te poiçls des pièces ~e diverses' natures· et leur valeur. nominale-; 
Pour l'or en barres ou en lingots, fondu; laminé ~u plané, le poids d'or fin, quel que soit le· titre, ou ·le poids d'Of au 

tift'e monétaire et la -valeur au tours du jour; 
Pour les monnaies et billets de banque étrangers} la. $Omme en valeur nominale pour chaque. espèce de' monnaies et 

billets étrangers; 
Pour les chèques, traites, effets, coupons échus ou non échus, etc" le nombre e~ la s(itnme en monnaies étra'ngèies 

pour chaque nature de devise et chaque espèee de monnaies étrang~res; . 
Pour . les dépôts de fonds et comptes ·courants en monnaies étrangères l ouverts dam les banques en France, en 

Algérie, dans les 'pays de' proteetorat, colonies et territoires africains sous mandat} le solde disponibi~ de chaque compte 
. dans les diverses monnaies étrangères.· . '. . 

,. . .~ --.,,~- ~ -
NQ.8~K Q'AVOIRS VALEURSnEPOSITAIRENATURE DES AVOIRS 1 oc SOMlII~SDI5TU!CTS OBSERVATIONS 

1(A ment1oon~r dan$ l'ordre indiqué çi-de$~us) (Lleu du dépôt ou du compte) 
cormliponuantesoU de t;Ompl~-? .. , 

C . 
, 

. 
• 

~ 

. , 

. , 

, 

Voi, note au verSf) .. Suite au verso. 

Feuillet nO 4: Verao 
. ~ , 

,~ , , 

N~TURE D-ES AVOIRS DtpOSlTAIRE 191BHE Q'AVOIRS VALEURS , 

(A mentionner dlln~ J'ordre indlqué cl~ae..s$lIs) {l.leu du dép6t ou du comple} . 
DI!>1';iJu:T;6 ou SOMItI'IlS OBSERVA'TiONS 

ou de comptes (:Orre$pondantes 
.. 

. 

, , 
; 

; 

, , 
~ 

. , , _. _. 
~. , .. 

Note~ - Le$ aép6t~ de fonds 'et cQJ11ptes courants anY4ll'U noqunalement en frauc!>: uu en montuue$ colonIales auprès d'uaC' banque en Frant:e, en Algérie; 
dans l,es Pays de protectomt, Calonj~s QU Territoire~ afdenins 500;5 manoot iOt dont, de oonvcntton iOl:preJ>!!e, la contre~,·aleu.r el1 Rlonnain étrangères est détenue 
par la banque" pou~ le «lmpte. du ~itulaire du eompt~, .doh~nt lm déda"'s à l'Offiee coloniAl du Changes - an ,mêlUe~dtre que les -comptes en m~"\t'laielj. 
'trangè'rcll _ avec mentiQn du $olde n?minal en francs et en monnaies coloniales et de la contre-valeu... en monnaies étrn.ngère~. 
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OFFICE DES CHANGES Feuillet n' 5 MODÈLE N(! 2.' 

DECLARATION II<> _____ _ 
PERSONNES MORALES FRANÇAJSh~ (A te,mpHr l!ar l'Omee:) 

PARTIClPATIONS DANS DES, SOCIETES ET~ANGERES 

au t 5 novembre t 939 

Mentionner, 

Les,participations atteignant 30 p. 100 ?lU moins du capital des, sociétés étrangères, ql!eJ que soit le lieu où 

sont détenus les thres correspondants ou le nombr.e de titres représenta,tifs de chacune ~es participations dis
tinctes. et l~ valeur nOtl)inale correspondante. , .. 

-
"- LiEU DU DEPOT N9M.BRE VALEUR 

NATURE DES PART~CJPATIONS el de HOMIH"U~ OBSERVATIONs 
SlnlA,TiOH DE t.'llT.lBLl5SIIM!Vt'T T\Ttta>D!STIKCTS correspondKllte 

-
, 

, , 

, 
, 

-
, 

, -

, 

, 

• . 
~ 

, 

SUifé'; nu TleTrg 

Feuillet nO 5 verso 

LIEU DU DEPOT NOMBRE VALEUR 
NATURE DES PARTICIPATIONS et de flOllllf(.lf.5 OBSERVATIONs 

Srrtl.lTIOH OB t.·llT..uI~iS$lQl"T TITIi:I!.S DJS1'IHCTll l:orrClllponda.ate 

, 

, 
-

-
, 

, , 

- . , 

l - . "l' 
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OFFICE DES CHANGES Feul"el détachable. MODÈLE ,,- S 

,--~~--

DECLARATION No _ .._....,",.__'" 
(A,. remplir par l'Office) 

PERSONNES MORALES ÉTRANGÈ~ES 

pour leu.... étabfisaement8 dans rIOs Oolonie. et Territoires africains .ou. mandat fra1tçals 

DECLARATION DES, AVOIRS A L'ETRANGER 


et des avoirs en or et devises étrangères en France, en Algérie, dans les ·Pays. de pro~ectoral, 


Colonies et Territoires africains sous mandat français, au .15 novembre 1939. 


Établissement: __..., ... ,_"_,.,....,, ..__ 

Représ-entant légal (ou statutaire): 

Situati!)n' militaire (dl' ou des représentants): _,_"•.____..__.""',, .• ,," ".""" ..•,,,,,,,,,. ""..",,,'",,.,,.,,. 

... " le ... 

Signature: 

Nombre de feuillets joints à la présente déclaration : ~" .... 



---..---------------~-----,-_ ..
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OFFICE DES CHArIlGES Feuillet n' l, , 

DECLARATION N° 
tA remplir par l'Office)

PERSONNES MORALES ETRANGERES 

pour leurs étabUsfleJn&u:ts dans lee CQlol1j~ et. -Territoires africains sous mondat. fra~çais 

DECLARATION DES AVOIRS A L'ETRANGER 

et des avoirs en or et devises étrangères en France, en Algérie, ,dans les Pays de protectorat, 

Colonies et Territoires africains sous' mandat français au 15 novembre 1939; 

(La présente déclaration est faîte en conformité des décrets du 9 septembre, du 4 'et du 21, octobre 1939 : 
parus au Journal officiel de la R. F. du 17 septembre, dù 9 et 'du 22 octobre 193,9).' 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 
, ' 

l, --: Les personneg mQrales étràngères sonf tenues Ces mêmes personnes morales doivent en outre 
d'établir la présente déClaration. pour chaque établis ' ~éc1arer sur le feuillet nO 4 l'or et les devises 
sement qu'elles possèdent dans les colonies et terri ctrangères qu"elles détiennent en Prance,' en Algérie, 
toires africains sous mandat doté d'une comptabilité .;, dans les pa ys de protectorat, colonies et territoires 
propre ou jouissant d'une organisation autonome. Il 1 africains sous mandat. 
doit être déclaré pour ces établissements: les, avoirs 
à l'étranger qui, se rattachent normalement à leur V, - La préSente déclaration doit être souscrite" 
comptabilité, c'est-à-dire qui doivent être inoorporés, 1, avant le 1er décembre 1939. Toutefois, cette date est' 
dans la cOll\,Ptabilité clistincte, qui est ou pourrait :,'1 reportée ,au 1er féyrier 194û si tous les associés en 
être 'tenue par eux, ',1 nom collectif, gérants, administrateurs ou autres 

représentants légaux ou statutaires sont ,présents SOUg 
Il. - Les 'déclarations ,prescrites aux personnes :1 les drapeaux, En outre iln délai supplémentaire pourra 

morales étrangères concernent uniquement les avoirs " e,rre, accordé par l'office colonial des changes sur 
leur ap"",artenant en' propre, a' ,1'exclusl'on de ceux l,' requête des intéressés présentée avant ,le 1" décem
représentant la contre-partie des opérationg effectuées • bre, 1939 en cas de force majeure dûment reconnue. 
à titre professionnel,. pour le compte de' leurs clients, ," Dans le cas où, sans être victimes d'un' événement 
et dont là, déclaration incombe, le cas échéant,' a,ux de force majeure,' les représentants Ile la personne 
propriétaires. Toutefois, -l'office colonial, des changes morale' ne disposent pas, en ~aison des diffîcultés 
a la faculté de demander' à, toutes personnes morales de transmission ou de déplacement, des renseigne-
Se livrafit,- dans les colonies et territ,oires àfricaÏns " me,nts nécessaires, un,e déclaration provisoire 'peut 
sous' mandat, à des opérations de han que quelcon-,'I être déposée avant le 1er décembre 1939. Le dépôt 
ques, les informations qu'il jugera utiles sur le,! de cette déclaranon provisoire met le signataire à 
opérations effectuées à l'étranger pac l'entremise de l"abri de toutes pour~uites jusqu'au 1er avril 194(1, 
ces .personnes.' date extrême à laquelle devra être produite la décla

ration définitive. Dan's le cas où tous les représen-
Il 1. - Sont notamment considérées .comme person- t t d lit 't 1 

nes morales et assuJ'elties à la présente déclaration ,,'l' an s e a personne mora e son presen s sous e$
drapeaux, la déclaration provisoire devra être remise 

toutes sociétés civiles ou' commerciales, de ,personne$. :1 avant le 1er, février 194û, et la déclaration détaillée 
ou de capitaux, associations, syndicats, mutuelles, 'avant le 1er juin 194û. 
coopératives,' fondations, tous groupements, qui, en 'l' 
vertu, de dispositions légales ou conventionnelles, ", VI. - Les personnes chargées de la direction des 
détiennent ou administrent un ,patrimoine dont la ' établissements dans les colonies et territoires africains 
propriété n'appartient pas exclusivement et distincte- ,1 sous mandat, des personnes morales étrangè~es assu-' 
ment il des personnes physiques; tous groupements jetties à la d'éclaration sont responsables, sous les 
qui ,r,éalisent ou peuvent réaliser" des bénéfices 'ne peines prévues il ,l'article 4 du décret du. 9 septem
devenant pas dès leur formation propriété exclusive bre 1939, des déclarations à faire. 
ou' distincte d'une ,personne physique. 

Ces mêmes personnes et, le cas échéant, chacun des 
IV. '- La présente déclaration doit comprendre tous :i 'membres du conseil d'administration d'es personnes 

les biens détenus à l'étranger par les personnes !i morales en cause, sont personnellement ,et solidaire
morales étrangères pour leurs' établissements' dans :,'1' ment responsables des condamnations, pécuniaires 
les colonies' et territoires africains sous mandat. ' prononcées. 

La présente dêclaration doit être adressée à: 
« L'OFFICE COLONIAL DES CHANGES,auprês de la Banque coloniale d'émission » 

sous pli recommandé. 
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" 

Feulflcl nO 1 Verso, 

~ 

'Or, monnaies et devises détenus à l'étranger; 

comptes ouverts dans les banques à l'étranger au 15 novembre 1939 

Mentionner 

Pour 'l'or nlonn~yét le nOlnhre ou' le poids des pièces de diverse~ nat'ures et leur.valeur n0111inale; 

. Pour l'or en banes ou en .Iingots, fondu, laminé ou plané, le 'poids d'or fin, quel que soit le titre" 
ou I~ poids d~or au titre· lnonét~ire et la .valeur au cours du jOill"; . " 

Pour les monnaies et billets de banque, la somme en valeur nominale pour chaque 'espèce de' 
monnaies et ~i1fetsj , '. 

Poui'les cbèques,; traites, effets, coupons échus ou non échus, etc" le nombre et la somme en mon
naie pour chaque na'tur,e de devises et chaque espèced<; monnaies.; , 

PO,ur les dépÔts de fonds et comptes courants à l'étranger, le solde disponible de chaque compte' 
.dans les diverses monnaies. .' . ) 

-(Les pièces d'nr'françaises, I~s monnaies e( billets de hanque' français et coloniaux" les d'evÎses, 
, en francs et monnaies coloniales, les dépôts de fonds et comptes en francs et en monnaies eolohiales., 

doivellt être portés sur la déclaration lorsqu'ils sonl ,ouverts ou détellus à l'étranger) . 

. 
.'4hTUR,E DES AVOIRS 

(h. meution:ner daü$ l'ordre indiqué ci~des~u~) 
1 DEPOSfTA.lRE 

LUlU Dt! IlH.I'OT OU ou COMI"TO: 

'NOMJIRE VALEUR. 
D·AYon~.S mSTIj\,'i:T5i: , NOMIIf.4.l.E 

QI) ilE CO,Mt>T~<;: corrl!!:$po~dante 

-

" ' 

OBSERVATIONS 

~, 

, 

, 

, 

" 

-' . ,. , ," 

t. 

, - -' 

,-

" 

-, - - . 

Les pi~es' œor, les monnaies et billets de banque, étrangers, les chèques, traites, effets, coupons libellés en monnaies 
étrangères ou payables à l'étranger, d'une façofl_ générale les devises étrangères détenues en France, en Algérie, dans '~les 
pays de protectorat, colonies et territoires africains sous.,maÎJdat ou déposées dans des banques en F~ance) en Algérie, dans 
les pays de protectorat f colonies et tê'rritoires africains sous mandat) de même que les comptes en monnaies étrangères OU~ 
verts dans -lesdits" établissem~nts de banque, n~ont pas à être mentionnés sur le. feuillet .nQ l (voir feuillet nO 4). 



-88 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE. MANDAT DE 1-A FRANCE 16 janvier 1940 

<OFFICE DES CHANGES 	 Feuillet n' 2 

DEClARHlON N0 ____ _ 

PERSONNES MORALES J;'TRANGÈRES 

.pour.... leurs +.'U.abl,lsse1D.ent.s dans les Colonies et Territoire~ africains SOU$ mandat françaifS 

Valeurs mobilières détenues à l'étranger au 15 novembre 1\139; 

Créances_ sur l'étranger 


(non représentées par des titres OU effets négociables) 


Conventions ou Contrats à l'étranger 

(non représentés par des. titres négociables) 


Mentionner, , 
Pour les yaleurs mobilières çt titres négociable$ détenus 'à l'étranger, les valeurs françaises) coloniales et étrangères 

'cotées et non cotées; les tîtres négociables 'de sociétés de gestion f dt' parts d'intérêts-et de commandite à Péhanger( en 
distinguant, pour chaque sorte de vaIeurs ou de 'titres) le nombre ainsi que la valeur nominale ou la coupure, exprimées 
en Mités rnonétain:s (l); , " . 

pour les créances sur l'étranger, non représentées par des titres ou effets négociables, les créances civiles, les créances 
commerciales, les créanç:es hypothécaires) et généralement tous droits actuels ou éventuels à l'étranger", en distinguant 
chaque créance ou ~roit évalué en unités monétaires du lieu ou stipulées au <:ontra~ (2); 

Pour les conventions ou _contrats à l'étranger, non rcp,réserités par des titres négociables, les conventions de trusts! 
les contrats de participation, de commandites) de capitalisation, d'epargne et d'assurance, les fondations constituées dans 
un intérêt privé, les intérêts ou parts dans les sociétés· de gestiori

j 
en distinguant chaque convention) contrat ou intérêt 

évalué en unités monétaires du lieu ou stipulées au contrat (2). " 
- , 	 - 

VALEURSDEPOSITAIRE " NATURF; DES AVOiRS NOMBRE" 1
;"II!:U 	 '" Oiil'OT, ue: eOKTRA'I., OBSERVA'l'!ONS" (A IlHmliollner duns rordrB indî'luê el-dessus} O'A~'DIRS !)l'I1'I!,CT& : " t",,;..VAT1OlfS 

ve. ;"A OO"VÈN'rlON, T.n::. 
enrrf'!!poodunles 

-

-
, 

il 

.
------_.~---

(1) Les v .. leurs mobilière\! et titreli llégodllb(~~.détellltl; à l'é[rnnger. SOUI> dosl'.ler d'un ·êtn.bIÎssement de banque ,..ilué en Fr;mce. en Algérie dl!ms les PnYl>de 
"prQtecrorn.t, Colonies ou Tcrriloires africains Ii.OUS nUl.Ildnt, pour le etlmpte du propriétaire. n'ont pa!! fi être dlelarés à l'Office cnl!)fllnl des d1tl"ge~; pal' eontre~ 
Jes valeul"$ mohilières ct titres, nêgm:Lable~ dépos"ls 'nn Fr:mC:e. cn Algérie, dnllS les p;ays de protecto,-... t, Cnloniei< cl Terriloires afrÎcains sous manda', ~OU3 

-dossier-	 d'ulle banque 1>11 d'un i!raulhsement situé à l'éttnnger, sont ennsidéré'l CEHmne détenus à f>étrallger"et doh-e'lt être dédaré~. c 

(%) Q~~I que soit le lîe~ où le titre non négoci~h1e cvrn::poudant se tJ't')\i."0l détenu UI1 dépQ~';';, 
SI/Îte #ll ver.t(J 

Fuillet n(1 2. ~ verSO 

-, DÈpO:)rrAIRE ! VALEUR 
NATUR1': DES AVOIRS NOMBRE 

UEU nu DJ!POT. DU COffTRAl', ! 
OU 

OBSERVAT.IONS(A mentionner ,hIBl> ~r(m!ro in,li.fjun ci-I{U!lSllll) U'AVOIJ!;5 Ul51'llfCl'S ti:\'A;"UAT(~li
Oll: L,l CO«Vl!l'l'ION, RTe. , 

e!'HTCti[lOUl\;mlc~ 

" 

, 

, - - - - - -- ,~ -,~ 
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i 
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OffiCE DES CHANGES Feuillet nU 3 

DECLARATION N
fA ,emp!ir paf l'Office)

PERSONNE,5. MORA LES ETRANGERES 

pour le!11"s ·établissements dans les Colonies et Territoires africains sous mandat français 

Biens meubles et inimeubles situés à j'étranger; 
Etablissèments, Exploitation~, fonds de commerce," etc., situés, à l'étranger au 15 novembre 1939. 

Mentionner: 

Le mobilier) les tableaux et colIections, tes pierres pœeÏeusesl de,; 

Les immeubles d'habitation loués ou ft jouissance réservée; 

Les établissements ou exploitations industrielles, c:ommereiaJes j agricoles et minières (1), 


en distinguant chaque- nature ou sorte de biens meubles cu immeubles. d!établissements ou d'exploitations, avec l'éva
luation correspondante en unités monétaires du lieu} d'après les usages) contrats, actes, ,faCtures, reçus ou récépîssés 
les concernant. 

{ 

DEPOSITAIRl1: EVALUÀTION ORSl1:RVATlONS'. NOMBRE 
.UI'IITÉS ::l>l:tJTAUU(S 

NATURE DES AVOIRS l.lI!U ou D!1.f'QT 
(Mentionner le hihm e-t IIU bP,!io\n lnSihmtiM de l'immeuhle 

/lU de l'c:xpleilntlon, ele; 
(A tlJo:m1Î(lnner tfo.nli l'ohlee indique ei..aessulf) 

. tin lino. s}lualion ~ommairl' joinl!! i ln ,l.eclaro.tîon 

1-------------------1------'--.,-.-- 

, 

(h E~t (lQnsidén\ W"Hlmt! (lonJ>tÎtu.:nnt une st"ule (lntité juridique l'eD~t!lIlblt! dt"s biens meubles et immeuble". d-épend~llt d·une !-'IXplUÎtMiofl Îndustrielle o\/' 
eommerdale :sise ii l"trnnger, dès lors que celte eltploiu\tion a une dire(ltinn et une (lomplnbilité autonomi'S 

SuÙ~ fit! vust) . 

Feuillef no· 3 y()r90 

, 

AVOIRSNATURE DES 
(A ~entlMMr dans l'ordre indlquli ci-dcs$!\s) 

DEPOSITAIRE 
LUlU DI! I>ÉPOT 

Sihmtlon tic t'ïmlU('ah!e 
ou de l'e"$!Jloilaticll. etc, 

- T 
NOMBRE 

D'AVOIRS UISTIl\(CT:S 

EVALl:A'l'lON 

"Iltfl1 lb, MOX,"T,\1\(llS 

da !iC\) 

- ,

OBSERVATIONS 

C1lcnLiouJ)/.'I' le hîhHt cl un hn"oin" h. 
;;)tnntiolt 5'OlllHlllire jojnls il lu t1~lrmdi(ln 

" 

-
, 

. 

. 

. 

1 
• 

" 
-' 

" 

. 

. ,. --- - -. 



"-y:. "." 

"90 'JOURNAl.: 'OFFICIEL DU 'TERRITOIRE DÙ TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANt:;E 16 janvier 1940 

<OFFICE' DES CHANGES Feuillel n' 4 M ODÈLll N' 3 

DECLARATION N° ,'.'- ",.' •.,_'.,:~, 
tA rempli. par l'Office} 

PERSONNES MORALES ÉTftANGÈRES 
pour leurS établissements dans tes Oolonies et Territoires africains soya mandat français 

OR, MONNAIES, ET DEVISES ETRANGERES 

,détenus en France, en' Algérie, dans les Pays de protectorat, Colonies et Territoires africains 

sous mandat français; Comptes courants en monnaies étrangères 


ouverts dans des banques en France, en Algérie, dans les Pays. de protectorat, Colonies 

et Territoires africains sous mandat français, au 15 novembre 1939. / 

Mentionner: 

Pour l'ôr m·onnayé, le nombre ou le pQids des pleces de diverses natures et leur valeur: de frappe; 
Pour Por en barres -ou en lingots> fondu j laminé ou-. plané) le poids d'or foin, quel que soit le titre, ou le poids d10r au 

"titre monétaire et la valeur au cours du" jour; 
Pour les monnaies et billets de banque étrangers, la somme en valeur nominale pour "chaque espèce de monnaies et 

'billets étrangers; " ' ' 
" Pour 'les chèques; traites, effets, coupons échus ou non échus, etc., le nombre et la somme en monnaies étrangères 
pour chaque nature oe devise ~t chaque espèce de monnaîes étrangèresj . 

Pour les dépôts de fonds et comptes _ courants en monnaies étrangères, ouverts dans les banques en France; en 
Algérie, dans- les pays ... de protectoratJ colonies et territoires, africains sous mandat, le solde disponible de chaque cQmpte 
dans les diverses. m?nnaies étrangères . 

• 
~ - -. 

nS-P05ITAJRE XOIORE D'110ms•• VALEURNATURE DES AVOIR.S 

.(A..JtleiltinDMr duos l'ol'dre Îndiqui: ci~(teagq,l$) (l.leu (tu dëpôt <lU d~ cOli1pte) 
Un,TINCT$ 01.1 $OJU'!':$ OBSERYATIONS 

Olt de cQtnjJl\!s oorre";]londante,; 
, 

. 

-

, 

,
.' 

Voir note art verso. Suite au l'Qrso. 

Feuillet nO 4 ! vereo 

NATURE DES AVOIRS 

(A mentioDIH'!t tIans l'ordre indiqué ci-dcs"ns) 

. 

DÉPOSITAIRE 
(Lieu du Ilèpat ou du compte) 

lIoMBRE D'A rolRS 
OtSTllfCTS 

ou -de conl(lles 

. VALEUR 
ou SOMHIIS 

corresl1hnltiuttei> -
ùDSI<:RVATlUNS 

~ 

. , 
. 

l 
~".. -

Note. Les dépôt.s de toods et comptes eouranls ouverts nomluaLemenL en rrnnCd tm en m(jnnui.~s coloniales auprès d'uDe 'hanque en Fl'!lMe~ en Algcrie. Jans ltls 
Puy" de proiectorat, Colonies ou Territoires o.rricains U/us memial et dOnt, tle convenUon expre~se. lu" contre-vllil!\lr en monnaies Hrangères e!ll.t détenue paf' la jtal)ilue. 

\POUI' le oompLe tlu titulaire ;lu compte. tloivent êlre dCelarê..<; il l'OHiee cl)!oniaL de« Changes - au même titre que jes comptes en monnaies étrangères - Ilyee mention 
,du solde oomlnal en rranChi et èn monnaies f'oLoniaLe!:l el de 11I.contre~V!lltur en monnaie!> Clran;{èrl~:>" ' 



• .

16 janvier 1940 

DECRETE:Ouverture de crédit, 

ARTlCLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté no A76 

AR~ETE No 26 pNJtnulguant au Togo le décret dit. 
 pris par le Commissaire de la Républiq~e au Togo, en' 

21 ItOveml"e 1939 'approuvant un anété (ÙJ. Cotnconseil d'administration, le 11 septembre 1939, portant
missaire de la République aa Togo portant ouverture. ouverture de crédits supplémentaires au budget de' 
de crédits supplémentaires au 17adget de l'exploital'exploitation du chemin de fer et du wh~rf du Togû.. 
tion du chemin de fer et (ÙJ. wharf du Togo, exer(exercice 1939). 
cic/3 :1939. 

•ART.' 2. - Le ministre des colonies est chargé de,
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

l'exécution du' présent décret. 
OFl:"lCJ'ER DE LA U<HOM D'HONNEUR, 

Fait à Paris, le 21 novembre· 1939..COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

ALBERT LEBRUN. 

~t les pouvoirs du Commissaire de la République au 'To~o; . 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributio~s 

Par le.•Président de la République:
\Cu le décret ~u 19 septembre 1936 poilant réduction 


des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
 Le mln.istre des .colonies, 

du 20 juillet 1937; . ' 
 Geor·ges MANDEL. 

Vu le décret du ·16 avril 1924' fixant le mode de promulga
. tion et de publication dts textes." réglementaires au Togo .. :i 
et aU Cameroun j ~ 

ARR.ETE No 476 porlant ouverll1,è et annulation de' Vu le décret' du 21 novembre ~939 approuvant un arrêté 

du Commissaire de la République au Togo portant ouverture 
 crédits au· 17tuiget de l'exploitation du chemin de' 
de crédits supplémentaires au budget de l'e~ploitation dit fer et (ÙJ. wharf, annexe (ÙJ. badget ·local, exercice' 
chemin de fer et du wharf diJ· Togo, exercice 1939; ~ . 1939. ' .. 


Vu la transmission nO ·1196 ST. du 6 décembre 1939 du 
 LE GOUVERNEUR DES, COLaNtES, Haut-Commissaire de la République ~ 

OffICiER' DE LA l..ÊOlON b'HONNEUR,. 


ARRETE: 'COMMISSAIRE DE LA R€PUBUQUE, .. 
ARTtCLE PREMIER. ~- Est promulgué dans .Ie terri~ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions.

toire ilu. Togo placé SOllS le mandat de la France, le et les pouvoirs du Commissaire de la RépuQHq!le a~ Togo;

décret du 21 novembre 1939 S'llsvisé. 
 Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduelion.· 

des dépenses~ administratîves du Togo, modifié ·par celui . ART. 2. ~ Le présent arrêté sera· ènregistré, com du 20 juillet 1937; . .' 
muniqué et publié parto.utoù besoin sera. 

. Vu le décrel du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies;Lomé, le 15 janvier 1940. 

Vu l'arrêté nO 216' du 24· avril 1939 promulguant au Togo.L MONTAGNf::. le décret du 18 février 1939 portant approbation 'du budget d.· 
l'exploitation du ehemin c;le fer et du wharf! exercice 1939~ 

Sur la proposition. de" J'ingén~eur prindpai. des travaux 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇMSE, publfcs 'des colonies, chef dçs services des travau~ publics_ 

·eI des transports du. Togo; . 
, Vu le décret du 23 marS 1921 déte'rmjnant les attributions i,

et' les pouvoirs du Commissaire de la République française , Sous réserve d'approbation ultérieure par ~écret; 
au Togo, modifié par le décret du 21 février 1925j . Le conseil d'administration entendu· dans sa séance' dU: 

<) septembre 1939;Vu le mandat conféré à la .France par le conseil de la 
société des nations . en exécution des articles 22 et 119 ~ du 
traité de Versailles en date du 28 JUÎn 1919j " ARRETE: 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 

ARTtCLE PREMIER. - Sont Qllverts et annulés au buddes colonies; 

get de l'exploitation 'du chemin de fer et ilu wharf duVu le décret· du 18 février 193~. portant approbation du 

1--
Togo, annexe du budget local du Togo, 'exercice 1939,.budget· annexe de l'exploitation du- chemin de fer et du 

wharf du Togo pour l'exercice 1~39; les crédits d-après: . 

~'-'~'-'-'~-:-r--~'--'~'---I ~-"~~I 

. CRÉDITS OUVERTS 1CRÉDITS ANNULÉSI· 

-----------------I--------I~'---~---l 
SECTION PREMI ERE 

1 

DÉPENSES DE L'EXPLOITATION 

1 CHAPITRE PRElI1IER 

PersQnnel du réseau 

~~T1CLE PREMIER. -.- Services qénéraux 

j § 1 ~ Personnel européen 32.000 

ART. 2, - Exploitation 
§ 1 - Personnel européen 8.000 
§ 2 - Personnel indigène 54.000 

._._.~~._--- -~."--~-.-.~~-. 

A reporter 86.000 8.000 
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CRÉDITS OUvERTS CRIlDlTS 'ANMJLÉS 

800() 

ART. 3;. - Vole &:Bâfimellts 

§. 1 - Personnel européen .

86,000Report .' 

50000 
8:000I:l 2 Personnel ind igène 

ART. 4 - ,1Iatériel &: Traction 

i, § 1 Personnel européen 
1 § 2 - Penonnel indigène 

ART, 5. - Transports el déplacements 

§ 1 -- Indemnités dé déplacement 

§ 3 - Praisd'hospi!.lisation : 


- 'Atn. 6. ":'""'" Dipen.s.es d~s exercices l;lntérieurs 

" Total des crédits du Chapitre 1 

CUÀPITRE II 

PersOftft~1 auxiliaire et main d'œuvr. lndigène ~~ réseRu 
~ 

ARTICLE PREMIER. - Services généraux 

§ 1 - Salaires . 
, 

ART. 2. Exploitallon 


§ 1 - S,laires .' • 

, 

ART, 3, - Voie & B<1liments 

§ 1 - Salaires 


Total des crédits du Chapitre Il 


CHAPITRE III 

ART. 2 - Exploitation 


~, 5 - S'ascules. hâches & horlogerie 


AKT.3. 


§ 1 - Fournitures de burea.u 
,l, §._ 5 - Matériaux divers" 
;, § 6 - Peintures et divers 
" § 8 - Matières grasses 7.000 
t § 9 - Matériel d'incendie. 1.000 
1 § 13 - Installations électriq ues • . : 2.000 
, § 14 - Outillage 35.000 


§ 16 - l'rai. de transport. . 
 20.000 
i, § 17 Matières non classées. 5.000 

il 3 Huiles à graisser H),OOO 

( Ain. 5. - DéPellses de.s e.xercÎce.s anttrÎeuts , 
§ 3 Voie et Bâtiments 20,000 

, § 4 - Matériel et Traction 


Total des crédits du Chapitre III 


. 

30,000 

40.000 

206.000 

. 

10,000 

193.000 

42,000 

4,800 
4000 

1 

43.000 i, 

1 
! 

6,000 
12.000 1 , 

67.000 1 

1 

1 

11.700 1 

1 

1 

20.000 1 

http:Dipen.s.es
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I-~ .. 

. CHAPITRE IV 

Grosses réparations 

ARTfCLIi PREMIER, -' Grosses réparations -~ Réseau. ferré 

2 - Grosses réparations chaudières Mikado 

------"" 

CHAPITRE VI 

Personnel "du wharf 

ARTlCLE PREMIER 

~ 2 - personnel indigène. 

ART. 2, 

§ 2 _. Frais de transport du pef'sonnel 

A,RT. 3~ - Dt!peltse~ des~'exercÎcès anlédeurs 

Total des crédits du Chapitre VI 

CHAPITRE VII 

Personnel auxiliaire et rn.im d'œuvre îndigène du w~a,.f 

. A RTiCLE PREMIER 

! § 1 - Salaires. .. 

CHAPITRE IX 

,Gr~s~es réparations du wharf 

ARTICLE PREMIER. - Gro.<ses réparations du wharf 

§ 1 - .Grosses répa"rations platelage et voie ferrée 

§ 2 Réfection installation électrique du wharf·. 

§ 3 -,Réfection installation téléphoniquè du wharf. 

§ 4- _.~ Grosses réparatÎsms au~ grues 

§ 5 - Réaménag~inent des ateliers d~ ·wharf 


Total des crédits du Chapitre IX 
. 

CHAPITRE XI 

D~PENSES COMMUNES 

CRÉDITS OUVERTS CRÈOITS "",,';uLf:sl i 
1 i 

380,000 

52,000 

18,600, i 

1 

5.000 . 
. __..  ~._- ...---~--..-I 

70.600 5000 i 

106000 1 

.1--------,:-----'-.;..,---,-.-'1. 
1 

1 

20000 
29000 
28.000 
21,000 
15.000 

113000 

1 

2.000 
1,000 

1.QOO 
_....·---·--I-~--:---·~-:---:---'I 

2.000 ' 2000 

.§ t Subventions. secours etc. ;" etc. 
·9 5 - Dépréciatiqn d~ Stocks 

ART. 2. -:- Dépenses des exercices antérieurs 

Total des crédits du Chapitre XI 
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CRÉDITS OUVERTS CRÉDITS AN~ULÉsl 
• 1:II 

,·'. RÉCA PITULATION 

, 	 de la première SectiQIl 

"1_ 	 OÉPE.NSES ·ORDINAIRES 
; 

'. Chapitre ( -- Personnel du réseau 

f Chapitre Il ----- Main d'œuvre du réseau 


·, Chapitré III - Matériel du réseau,' 


, Chapitre IV'- Grosses réparatjonsd~1 f.éseau ferré. 

Chapitre VI ~ Personnel du wharf, " 


ij 	

Chapitre VII - Main d'œuvre du whar{. 

Chapitre "IX .G..rosses réparatio'ns au wharf ': 

Chapitre XI --- Dé,penses communes 


Total des crédit~ d'e hl 'pre m ièr,e' section1 

Annulation· à déduire • 


SECTION DEUXIEME 
11 

DÉPENSÉS ·EXTRAOROI.NAIRES 

CHAPITRE XIII 

ARTlCl..B PREMIER. --:; Prélèvemellt sur le fonds de renouvetlement 

i § 1 - Réfection de voies ferrées 

i § ;2- Réfection du whai,f .par établissements Daydé. 


§ 3 - Travaux neufs ·.bâtiments . 


1 § 5 - Installation. électrique" de. gares ligne d'Anécho '. 

,l ' 

Total d~s crédits du Chapitre XIII 
Annulation .à d:éduirc . 

Reste aux crédifs' ouverts 

ART. 2. Il sera fait face à ces crédiis supplémentaires: 

a) Pour b Section" p~emiere - Dépenses ordinaires 

Par une inscription supplémentaire de. recettes aux rUbriques ci, 
après: 

CHAPITRE- PREMIER 

ARTlCLE PREMIER. - Voyageurs & bagages, 
~ 	 ART •.Z. - Grande Vitesse 


ART. 3. ~ Petite Yitesse
, 	 " 

r 

: 1 	 CHAPITRE V
1 ART. 2.'-' Imp9rtation·s.

! ART. 3. - Exportations, 

, ,AR.T. 4. -: Heures supplémentaires. 

f 

TOTAL ~GAL • 
, 

h) Pour la Section deuxième. - Dépènse. extraordinaIres 

206.000 
! 

67.000 
203.000 11.700 
i42.100 41.000 
3~O.OOO 

70.600 
1 

5.000 
,
: . 

106000 
113.000. 

2.000 2.000 

1.222.700 126,700 
126.700 

1.096.000 

80·000 
17.700 

.5•.500 
12430 

~~-_·-~--,I-------!, 
5.500110.1:30 

5.~OO 

104.630 

'.. 

350'000 
30.000 

350000 

100.000 
200.000 
66000 

-~~-----~-

1.096.000
1---:":":"':':"::"-1 

· 	 renl)uvellemenl de l'E.ploitati!,n du chemin de fer. " 1'l4.630:;'J~..p_a.f___ 	 __ __.6=30=-s_u_r_l_e~f_o=n=~_s_d_e-b=-= ___-=c===~-1-=________~'u_n_p_r_é_lê_v_e_n_,_e_n_t_d_'_u_n_e_e_'g_a_l=e_s_o_m m_e_.=s_o=i=t=1_04 
I----..........;.;;.:~I 


• 
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ART. 3, - Le présent arrêté sera enregistré, oom
'!11uniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il septe~bre 1939. 

L MONTAGNE., 

,Inyeatiofts in'eressant ta défen.e naiionfiJe 

ARRETE No 27 prollUllgllant au. Togo te McreUoi 
du 29 novembre 1939 relatif aux inventiom intéres
sant la M/eme nationale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DÉ LA" LÉmON D'HONNEUf\, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQUE, 

, 'Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 
et les pduvoirs du Commissaire. de la République au Tôgo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' récjuction
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ,', " , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo ,et 

'au C~eroun; , 
.Vu ,le décret-loi du 29 novembre 1939 relatif aux inv.entiom 

intére~ant la défense nafionale; 
Vu le radiotélégramme officiel nO C. 142 du 16 décembre 

1939 du ministre _ des colonies; 

ARRETE: 
ARTlCLI; PREMIER. ;..... Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret-loi 'du 29 novembre 1939 relatif aux inven' 
tions intéressant la défense nationale. '

,ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué' et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le IS janvier .t 940. 

L. MONTAGNe. 

RAPfORT 

Au Président de la République Françoise, 


Paris, le 29 novclJlbre 1939. 

MQNSŒIJR -LE PRÉSIDEN'T, 

Les exigences, actuelles de la défense nationale 
nécessitent ,impérieusement d'assurer le secret de cer
taines invenfions oont la divulgatwn présenterait un 
inconvénient grave pour le pays: 

L'article 81 qu' code pénal" modifié par le décre~ 
du 29 juillet 193.9, interdit 'la divulgation de telles 
inventions en pays' étrangers., 

Par contre, en ce qui concerne le secret en France 
il existe 'encore une lacune dans nos lois. , 

En effet, le décret ilu' 30 octobre 1935, qui permet 
la mise au seer,et d'un brevet déposé en France,' à 
la demande de l'Etat, et moyennant la seule procé
dure onéreuse d'expropriation, ne met pas à l'abri 
des, divulgations provenant de l'obligatiQn faite par 
la loi' au ministre du commerce d'assurer la publicité 
des brevets dans .l'ordre où ils lui parviennent, à 
moins que l'inventeur n'ait demandé, ce' qlÙ n'est 
qu'une faculté pour lui, la mise .ausetre! ' pendant 
Un an. 

Pour obvier ,à cet inconvénIent il a paru nécessaire:.. 

10 - d'<obliger, en cas d'inventions intéressant' la 
défense nationale, et sous des peineS sévères, celui 
qui dépose une demande de brevet à demander 
l'ajournement de sa publication à un an, ce qui laisse -, 
li l'Etat le temps d'examiner ces demandes et de 
décider s'il y a ,lieu d'en prolonger la mise au secret; 

20 - de remplacer la procédure, d'expropriation 
par tm moyen plus expéditif et en' généràl moins 
onéreux: 

Enfin il a paru utile de mettre 'l'Etat il l'abri' des 
actions en ,contrefaçons et dommag,es-intérê!s en_' 
~a!son des fabriCations de matériels de guèrre, sauf 
a 'accorder aux inventeurs une ,redevance. 

Tel est l'objet du présent décret, destiné à être 
appliqué dmant la présente guerre, que, nous vous 
prions, si 'vous en approuvez la teneur,' de bien 
vouloir r,evêtir de votre signature. 

Veuillez agréer" monsieur le Président, l'hommage 

de notre profond",respect. ' 


, Le' président du. comâl, 
ministre de' la M!ense noiionoie et de la' gueue < 

et des aftair(fs étrangères, 
'Edouard DALADIER 

Le garde des sceaux, miiiistre d(! la fustice, ' 
Georges BONNET. 

Le ministre, de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre du commerce-, 
Fernand (JENTIN. 

Le ministre des finlJ/tCes" 
,Paul REYNAUD.' 

Le ministre de la marine, 
C. CAMPlNCIU. 

Le ministre de l'air, 
Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre de' l'armemeh.t, 
Raoul DAUTRY. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉStt:iEN~ DE LA RepUBLIQUE FRANÇAISE, 


Sur 'le rapport du président du cons~il, ministre de, ia 

défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères:;
du ·garde des sceaux, ministre, de hi justice, du ministre de, 

"1'intérieur, du ministre des finances) au ministre du commerce, 
du ministre -de la marine) du. ministre de . l'air, du ministre 
de l'armement et du ministre' des colonies; 

Yu la loi. du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention; 
Vu le décret du 30 octobre 1935 relatif aux brevets d'in


vention intéressant la défense nationale;
Vu la loi du 19 mars 1939 accordant -au gouvernement des 

pouvoirs spéciaux; , " 

Le conseil deS mi'nistres entendu; 


DECRETE: 

TITRE PREMIER 
Secret des demandes de brevet 

ARTICLE 'PREMIER. - La délivrance des brevets 

d'invention n'a lieu qu'après l'expiration d'un délai 

de huit 11)0is à dater du dépôt .de la demande qui 

en est faîte, à moins que' l'inventeur n'ait requis 

l'ajournement à un an conformément à "Eartkle 11 

de la loi du:; juillet 1844 . 




j 

j 

. 

. 

! 
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TITRE Il 
Interdiction d; di~ulguer et d'exploiter une invention 

,ART.. 2, Dans le cas où la divnlgation d'une 
jnvent,ion, pour laquelle un brevet d'invention", été 
demandé est susceptible de présenter des dangers 
ou des' inconvénients' pour la défense nationale, 
l'ajournement de la 'délivrance du brevet peut être 

prolongé,
En pareil cas sur la demande qui lui en est faite 

pàr le ministre ~ de la défense nationale, le ministre
du commerce prend, un arrêté notifié à l'inventeur 
et 	 le cas échéant 'à ses ayants droit et mandataires, ' 
q~i interdit soit la divulgation seule, soit à la fois 
la 	 divulgation et l'exploitation de l'invention, 

Cette interdiction peut être définitive 'ou d'une 
durée déterminée, 

Tout brevet ,dont la délivrance est ajournée pour 
une durée déterminée est prolongé }j'une durée ég!,le 
à celle de l'ajournement'" . ' 

',ART. 3, -~ Aucune copie officielle d'un' brevet.. 
<lont la délivrance est ajournée en '. vertu des arti· 
cles leI et 2 du présent décret, ainsi que celle des 
pièces jointes, ne sera délivrée, ' 
' Toute divnlgation de l'invention; par quelque pro· 

cédé que ce soit, est également interdite à l'inventeur, 
à ses' ayants droit et à leurs mandataires, ainsi qu'à 
iouté, personne qui viendrait Il en avoir ·COlll!aissance. 

ART, 4. - 'L'interdiclion formulée par les artieles 
,qui précèdent est leyée : 

'10 - Soit par le ministre du commerce surla 
<lemande du ministre de la défense nationale; 

20 - Soit si l'autorisation prévue à l'article 81 3<>, 
,du code pénal a été accordée, ou s'il n'a pas, été 
statué sur la demande d'autorisation dans les huit .. 
mois de la demande gui en a été, faite, 

ART. '5. -' Sera coullable d'atté;nte à, la _sûreté 
extérieure de l'Etat, et puni des peines pox:lées ,à 
l'article 83 du code pénal, quiconque aura' sciem· 
ment: 

10 	- Soit divulgué une inyention pendant le délai 
prévu à l'article ,1er ou au mépris de l'interdiction 
prévne à l'article 2; , . 

20 - Soit eXplqité une invention au mépris de 
l'interdiction prévue à l'article z; , 

30 - Soit ,enfreint une des interdictions portées 
,à l'article 3

Les infractions prévues au présent article seront 
jugées conformément aux qispositions des articles 554 
,li 558 du code d'instruction criminelle. 

TITRE m 
Droits des inventeurs 

ART, 6, - L'interdiction temporaire ou définitive 
de divulguer ou d'exploiter une invention ouvre droit 
Il une indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
Dans le cas. d'interdiction temporaire, il sera tenu 
-compte, pour la détermination du préjudice, de ,la 
prolongation du brevet 

ART. 7, - Cette indemnité sera fixée par une 
<!ommission spéciale dont la décision sera susceptible 
<le recours devant une commission supérieure, sta
tuant définitivement, La composition et la ,procédure 
des commissions qui précèdent, la procédure de 
constatation des droits des inventeurs, la fixation, 

'la nature et les conditions de payement de l'Indemnite 

et d'une manière générale toutes les, meSures né~es::
saires à l'application du présent article sero'!t ':fixées 
par un règlement d'administration publique,' 

ART, 8, Le premier alinéa de l'article 8 du déciet ' 
du 30 octobre 1935 est ainsi complété: 'c, " " 

, 	 '1' 1 t 
" Cette licence pourra également preVOIr ,exp ,01 a- .' 

tion par l'industrie privée pour le compte de l'Etat », 

ART, 9. Lorsque l'Etat ou ses, divers fournissèu~, .. 
sous-traitants et titulaires de sous.commandes, explOl
tent ou utilisent une invention quelconque intéressant, 
la défense nationale, ils sont considérés comme possé
dant une licence d'exploitation de l'invention, moyen. 
nant une redevance au profit de l'inventeur, ' 

Cette redevance est à la charge de l'Etat .'ôr~q.u'iL,~ 
'fabrique lui-même ou que, par' une c1ausô sp'e~\ale '., ,1 
d'un marché, il s'engage vis·à.vis de spn cocontractant;. 
à supporter seul cette obligation, ' " . " 

Dans tous les autres cas, elle est à la charge du •. 
seul cocontractant de l'Etat. Elle pourra être augmen· 
tée de dommages·intérêts à la charge du cocont~actant -j
lorsque l'explOitation, ou l'ùtili~ation de l'in~ention :! 
aura été faite par lm en connaissance de l'ex1stepœ ,'j 

du brevet, sans en aviser l'inventeur. _ , 
l' . Les redevances et indemnités seront fixées par là, :! 
"commission spéciale instituée par l'article 7; dans les , 
1 	 conditions déterminées par le règlement d'administra
'1 tion publique prévu à cet article, 	 , 

ART, W, Toute communication par l'Etat franc,.,Il 	 çais Il Une puissance étrangère ou à une entreprise ,1

li 	 étra~gère, d'une invendtion Iqudi" ne lu!appat~ietntdl;'tas! 
1,.1 	 en toute propriété ~t ont, a ~v,:lgat!on es ln ~r 1~" ,1 

donne lieu à une Illdemmté flxee selon les dISpOSI' 
tions de l '"rHele 7. , , 
' Sous 'réserve de réciprocité, cette disposition' ne 
s'applique pas li la Gommunication faite aux puis-"~ 
sances visées par le décret du 26 septembre 1939, 
ou à celles qui pourraient dans l'avenir se prévaloir 
de ce texte.:i 

TITRE IV 

Sociétés 

ART. 11. l::es dispositions du présent décret, ,; 
dans la mesure où elles'établissent des droits et 
obligations ou sanctionnent des interdictions, sont '! 
applicables aux sociétés françaises ou contrôlées par ,1 
des Français; qulei qtueà SOt it le'tlibCUI' de leutsr siège ainsi ~! 
qu'anx SIlcwrsa es e ous e a Issemen en France 
des Sociétés étrangères, 

TITRE V '1 
DispoSitiolUi générales 

, ART, 12, - Les mesures nécessaires li l'application 
du présent décret, autres que celles prévues aux 
articles 7 et 9, seront' prises par décret. 

ART, 13. - Le présent décret, applicable pour le 
temps de guerre, demeurera en vigueur jusqù'à la 

,date de la cessation officielle des hostilités, 

ART. 14. - Le présent décret est applicable à 
l'Algérie ainsi qu'aux colonies, et territoires"" d'outre· 
mer. 

ART. 15, - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, le garde des seeaux, ministre de la justice, 
les ministres de l'intérieur" des finances, du corn· 
merce, de la marine, de l'air, de l'armement et de. 

• 
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:'~olo~ies' sont chargé~, chacun en ce qui le concerne, RAPPORT 
e ,de ,l'exécution' du présent décret qui sera soumis à Au Président de la République Française . 

•'..::., ,la ratifiëatïon des chambres, dans les conditions prb
, '.: ' ,vu,cs par la loi du 19 mars 1939, et publié au Patis, le 8 décembre 1939: 

., Il_. J oùmal ofliciel de la République française. il MONSIEUR LE PRÉSIDENT,
;" ' Fait .à Paris, le 29 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 1:,\ Un décret du 1er septembre 1939 déclaré expressé
ment applicable aux colonies des Antilles; de la Gu·

Par le Président de la République: yane et de la Réunion, étendu ensuite à tous les terri· 
, , :,' Le président du conseil, 'loires relevant du ministère des colonies par décret du 

nzinistre. de la défe/lSe llationale et de la guerre Ili 
l, 

9 septembre 1939 a légiféré relativement aux acti!lns 
et des allaires étrangères, '1 en justice et aux prescripüons et délais de procédure 

, Edouard DALADIER. li intéressant les mobilisés. ji.
Le garde des sceaux, ministre de la {ustlee,. Un décret·loi du 3 ·novembre 1939 vient de modifier 

Georges BONNET, l'articlè 2 <lu décret du 1ee septembre 1939 et il nous 
'~ . " Le müiistre de t'intérieur, est apparu opport>un d'en rendre' les dispositions appli 

','Albert SARRAUT. cab!es' â tous, les territoires relevant du ministère des 
Le, ministre des finances, colonies. 

Paul REYNAUD. i Le projet de décret que nous avons l'honneur de 
,'Le. mitilstre du commerce, soumettre ci-joint à votre haute sanction ré(}ond à œtte 

Fernand' GENTIl<. . '\11 prOOccupation. , 
Le ministre de la marine, 

C. CAMPINCHI. 
Le' ministre de l'air, 
: cGuy LA CHAMBRE. 

Le ministre de l'armement, 
Raoul DAUTRY. 

Le' iiiinistre ,des colollies, 
:" Georges MANDEL. 

• 
"ActioDs en ju.tice _ Pr~.cr:lplion. et dtl~is 

Nous vous prions .d'agréer, monsieur "le Président, 
. l'hommage de notre profond respect. 

Lt? ministre des cotoni~~, 
Georges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 
Georg"s BONNET_ 

• 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

i! Sur le rapport du ministre des colonies et du garde desde prooédure inl'reslanl Ils mobilisés " 

sceaux, ministre de la justice; 

'ARRETE No 28 promulguant ,au Togo le décret du 
 ,Vu ]~s articles 6. 8 et 18 du sénatllS-consultc du 3 mai 

1854;8 décembre 1939 déclarant applicable à tous les 
Vu"le mandat SUr ie ,Togo et le Cameroun, confirmé à laterritoires relevant du ministère des colonies le 

France par la société des nations, en exécution des articles 22décret rlu 3 novembre 1939 relatif aux actions en et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919;
;astice et {/!lx prescrjptioils ,et délais de procédure Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif àux actions 
intéressant les mobilisés. en justice et aux prescriptions et délais de procédure intéres

san_t les mobilisés;LE GOUVERNfUR DES COLONIES, 
Vu le décret du 9 septembre 1939 déclarant applicablesQYflC1ER DI! LÂ LÉOlON D'HO~NEUR, 

aux territoir,es relevant du ministère des colonies autres queCOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, , . les AntiHes, la t Guyane et 1& Réunion, les dispositions du 
VU le décret du 23 mars 1921 dêtèrmina~t les attributions 1 décret susvisé du 1er septembre 1939; 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au TOf!{o; :( Vu le décret du 3 novem1;lr'e 1939 modifiant l'article 2,Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réductIon du décret du 1er septembre 1939 re)atif a.ux actions ;;ndes dépenses a..âministratives du Togo, modifié par celui "ustîce et aux prescriptions et délais de procédure intéressant du 20 juillet 1937; . Ies mobilisés; ..Vu le dêcret'du '16 avril 1924,fixant le mode de promulg.: 

'Hon et de publication des tèxtes réglement{iires au Togo et 
 DECRETE: 
au Cameroun; , , :.1· 

Vu le décret du 9 septembre 1939 déclarant applicables ARTICLE PREMIER. Les dispositions du décret sus
, aux territoires relevant du ministère des colonies autres que !: visé du 3 novembre 1939, modifiant l'article 2 du: les Antilles, ·la Guyane ét ·la Réunion les disposItion..;;; du li 

décret-loi du~ 1er ,seRtembre 1939. relatif .allx~ actions en I! décret' du lor septembre 1939, relatif aux actions en .. 
: l~ustice êt aux prescr!ptions et délaÎs de procédure intéressant !! justice et aux prescriptions et délals de procédur~ 

es mqbilisés. (Arrête de promulgation nO 594 du 10 novem~ r ifltéressant les mobilisés, sont déclarées applicables
·br~ 1939); , . ii à tous les territoires relevant du ministère des colo

Vu le décret du 8 décembre 1'939 relatif âux actions en i: 
nies. 


es mobilisés j
l'ustice et aux prescriptions et délais' de procédure intéressant 
ART. 2. -' Le ministre des colonies, et le' garde des 

, Vu le radiotélégramme officieL nO C. 139 ,du 14 d~cembre 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en19:r9 du ministre des colonies;"' . 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,ARRETE: ' 
qui sera publié aIllX lourftalJx ottîciels de la RépubliqueAImCLE PREMIER; - Est promulgué dans le terri· 
fran~aise et des territoires intéressés ct inséré au Buitoire du Togo placé sous le mandat de la France, le 


décret du 8 décembre 1939 déclarant applicable à il leUn' o/liciel du ministère des colonies. 


tQus les t~rritoires relevant du ministère des colonies Fait à Paris, le 8 décembre. 1939. 

le déerefdu.,3 novembre 1939 relatif aux actions en '! ALBEI<T LEBRUN. 

justice et aux prescriptions et délais de procédure . 
intéreii'sant les mobilisés; , 

ART. 2. - Le présent arr.êté sera enregistré, com
muniqué el' publié partout où besoin sera. 
. Lomé, le 15 janvier 1940. 

L MONTAGNÉ.· 

Pat le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le garde des scellllx, ministre de la iastice, 

. Georges BoNNET.. ' 
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DECRET modifiant l'article 2 da déclet du 1cr sep
tembre 1939 leloiif aux actions en fllStice et (uu 
pMscripNollS et délais rte procédure intétessant les 
!/1<Jbilisés. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 3 novembre !939. 
~" " 

MONSIEUR, LE PRÉSIDENT> 
Le décret du'! or septembre 1939 relatif aux aetions 

en justice et aux prescriptions et délais de procédure 
intéressant les mobilisés a déterminé dans son article 2 
à quel magistràt devait être présentée la demande ten
'dont à .obtenir la levée de 'la suspension' des délais, 
ainsi que l'autorisation d'exercer en justice des, pour
suites contre les mobilisés. ' 

L'interprétation des dispositions contenues dans ce 
texte ayant donné lieu à des contoov,erses, il a paru né
cessaire de les modifier, en vue de consacrer, sans' 
abal)donner les principes essentiels du systèmè,' primi
tivement ,adopté; des solutions plus' simples et plus 
claires et' par conséquent de, nature à écarter toote 
incertitude' dans la pratique. 

Le texte proposé groupe en deux catégories tous les 
cas qui peuvent se prése,nter:: 

10 --:- S'agit-il de demander, 'indépendamment 'd'une 
instance, le rétablissement du oours d'une prescription 
acquisitive ou extinctive, œlui d'une péremption, ou, 
celui du délai imparti par la loi à Iln tiers pour exer
cer une action, présenter 'Une réclamation, accomplinm 
acte rixant ses droits ou encore du délai s~ipulé dans 
un contrat pour l'exécution d'une obligation, c'est au 
président du tri!)unal civil 'du domicile du mobilisé 
qu'il faudra aQresser la demande; pour ces délais, qui" 
ne sont pas des délais de procédure, on ne peut en 
effet songer à appliquer les, règles du droit commun 
applicables, en matière de citation en justice. C'est au 
même magistrat qu'il convient également de réserver 
le pouvoir d'autoriser l'exécution des sentences des tri-' 
bunaux de tous ordres, par une extension logique du 
principe suivant lequel ,c'est le' tribunal civil qui peut' 
seul être saisi des difficultés soulevées par l'exécution 
de toutes décisions de justice; , 

20 - Quarit à l'exercice des actions en justice et à 
la continuation des iilstances engagées avant la mobi
lisation du défendeur, la demande d'autorisation suivra 
exactement, àu point de vue de la compétence, le sort 
dé l'assignation ou- de l'acte tendant à la reprise de 
l'instance et sera, par conséquent, soumise à lli juri
diction qui est compétente pour connaître de l'affaire 
ou qui en est déjà saisie. 

Ainsi il n'y aura pas deux règles différentes attribu
tives de juridiction, l'une pour la demande, d'autorisa
tion et l'autre pour l'introduction de l'instance, et un 
nouveau risque de nullité se tro'Uve éliminé. 

En même temps, le texte proposé 'contier:tt une dis
position qui a pour objet de décider que la présenta
tion de la requête suspend les dél~is 'au profit du 
requérant. Ce demier poot en effet ignorer si le dé, 
fendeur est mobilisé ou non., S'il se propose de fm
mer un appel, pour lequel il ne dispose que d'un délai 
assez bref, il pourrait être tenté pour plus de sûreté 
de fair~ délivrer l'acte par un huissier, sauf à présenter: 
ensuite rune requête, si l'officier ministériel l'informe 
que l'intéressé est mobilisé. Or, le décret du 1er sep
tembre 1939 a eu surtout pour objet d'éviter que les 
militaires ne soient inquiétés par des actes de procé
dure. Cepend,mt la préoccupation, êhez les deman
deurs, d'éviter une forclusion ferait multiplier ces actes. 

C'est pourquoi le projet de décret prévoit que' le dé
pôt de la demande prévue par l'article 2 du décret 
interrompra les délais dont le requérant dispose'pour " 
.agir, même dans le cas où l"instruction de cette de

mande. viendrait à révéler que le défendeur, n'est pas 

mobilisé, hypothèse dans laquelle le reqùérant· n'est 

pas couvert par la disposition ponteriue dans l'arti

cle' 1er, in fine, du d~cret du 1er septembre 1939. 


Tel est l'objet du projet de decret que OQUS àvons 
,l'honneur de soumettre à votre haute approbation. " 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre' profond respect. 

Le fJTésidelli du cOllSeil, 

ministre de la défense nQiionale et de 

la guerre et des affllires éitungères, 


, Edouard DALADIER. 

Le gOlde des sceaux, fninistte de la ;ustÉce, 
Geùrges BONNET. 

Le ministre des finances, 
,,' Paul REVNAUD. 

Le ministre de' l'intérieur, ' 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des colollies, 
Georges MANDEL., 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le raRPort du rprésident du conseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères, 

du garde des sceaux, ministre de la justfceJ du ministre des 

finances, du ministre de Pintérieur et du ministre des colonies ~ 


. Vu la 10Î du 19 mars 1939 attordant au gouvernement des 

pouvoirs spéciaux; " . ' 


Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif au.x actions en 

·ustice et aux prescriptions et délais de procédure intéressant 
les mobilisés;, " , . . 

- Le conseil des ministres entendu;, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Farticle 2,(1", 2< et 3e alinéas) 

du décret du 1er septembre 1939 relatif aux actions 

en justice et aux prescripti,ons et délais de procédure 

intéressant les mobilisés ,est ainsi' modifié: ' 


« La levée de la suspension des délais, la levéè de' 

la suspension des effets des contrats, et l'exécution 

ou la continuation de. l'exéeution des décisions judi

ciaires ou administratives définitives ou' exécutoires par 

provision, ou des actes assimilés aux jugements quant 

à la ~orce exéeutoire par les articles 545 et suivants 

du code de procédure civile ne peuvent intervenir,_ à 

Végard des personnes ou oociétés visées à l'article 1"', 

que sur ordonnance du président dù tribunal civil du 

domicile de la personne ou' d'U siège, sccial de la' so

ciété; l'introduction des instances oou ICJllr continuation 

jusqu'à décision définitive ne pourra, envers les mêmes 

persOnnes ou sociétés, intervenir que sur ordonnance 

du président de la juridiction à saisir au saisie. 


«' La demande sera introduite' par ùne simple re~ 

quête; ,il sera' donné acte de sa' présentation. Cette 

requête suspend, jusqu'à la date de l'ordonnance, lès 


,délais qui seraient impartis par la loi au requ.éra:nt 
pour agir, au cas où cel'ui-d !le pourrait invoquer les 
dispositions du dernier alinéa de l'article 1er ; toute
fois,' les délais de recours ne seront ~uspend!Js qu'après 
mention sommaire dans la foOrme et sur le registre'du 
greffe prévus par les articles 163 et 549 du code de 
procédure civile. •

• 
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" Le président appreClera, après s'être entouré de 
tous les renseignements utiles, notamment, s'il y a lieu, 
auprès des parties ou de joors représentants, au besoin 
'par lettres transmises par le greffier, 'si la personne 
ou la S')Ciété se trouve en état de soutenir l'instance et 

. <le satisfaire à: la poursuite ». 

ART..2. Le président du conseil, ministre de la 
'CIéfense natlonale et de la guerre et des affaires étran
:gères, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des finances, le ministre de l'intérieur et le 

.ministre des t'Ol0nies sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
soumis à la ratification des chambres, conformément 
à la loi du 19 mars 1939. 

Fait à Paris,le 3 novembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le. président de la République: 
Le président !Üt conseil, 

ministre de la dé/ense !W.tionale et dé 
,ln guerre et des a/lair3s étrangères, 
, '" Edouard DALADiER. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;usfice, 
Georges B0l'!NET. 

ile 	ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Le 	ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le 	ministre des colonies, 
Ueorges MANDEL. 

Délai dE: paiement des Jo.yers pour' le5 lR?biHsf:& 

ARRETE No 15 promul[flUlnt <Ill Togo le décret du 
.26 déc.embre 1939 rendaJz1 applicables aux territoires 
relevqnt du mznistère des colonies ,udres que la 
OlUldel&ape, la Martiniqae et la R.éatiion les dis
positions du décret du 1'< ;aillet 1939 tendald d 
accorder aux lIIobiïisés des délais pOltr le paiement 
de teurs loyers. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA lÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU 1e: décret du 23 maT~ 1921 déterminant les attributions 
;et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu -le décret du 19 .eplem!)re 1936 portant réduction 
des dépenses 'administratives du Togo! modifié par celui 
<du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du·,16 avril 1924 .sUr le mode de promu~gation 
'et de publication. des textes réglementaires au Togo et 
-au Cameroun; 

Vu le déeret ·èlu 26 décembre 1939 rendant applicables aux 
territoires relevant du ministère des colonies autres que la 

"Guadeloupe, la Martinique et la RéunIon les dispositions du 
,décret du 1er juillet 1Q39 tendant à accorder aux mobilisés 
des, délais pour ,Je paiement de leurs loyers; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 38 du 30 décembre 1939 
du minîstre des co10~ics,; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. .... Est pfomulgué dans le terri

'toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 26 décembre 1939 susvisé. 

.. ART. 2. - Le présent arrêté. sera enregistré, com
muniqué et publié partout 0;;' besoiri sera. 

Lomé, le 8 janvier_ 1940. 

.1.. MGNTAGNE.. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre ,des colonies; 


Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 


Vu le décret du 1re' juillet 1939 tendant à accorder aux 

mobilisés des délais pour le paie~ent de leurs loyers; , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions du décret sus.. 
visé du 1er juillet 1939 tendant à accorder aux mobi
lisés des délais pour le paiement de leurs loyers sont 
rendues applicables aux territoires relevant du minis
tère des colonies autres que la Guaddoope, la Martine 
que ct la Réunion. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exé(l!ltion du présent décret. 

fait à Paris, le 26 décembre 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le 	ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

DECREJ: tendant à accorder aux mobilisés des délais 
pour le payement de [lUIts loyers. 

RAPPORT 

Au Président de la Répablique Française. 


Paris, le 1" juillet 1939. 

MONSIEUR LE. PRÉSIDENT, 

Dans sa séance du 15 juin 1939, la chambre des dé· 
' putés a adopté "ne proposition de loi tendant à accor

der aux mobilisés des délais Paur le payement de leurs 
loyers, ainsi qu'une suspension des poursuites durant 
l.eur mobilisation et 'une période de six mois à compter 
de leur libération. Ces mesures, dont le principe n'est 
pas' contestable, ont été judicieusement réservées aux 
seuls mobilisés dont les ressources se trouvent dimi
nuées ·du fait de leur mobilisation. A,u éas où le bail.. 
leur s'estime .fondé à contester le rerus de payement 
opposé par son locataire, une procédure rapide et pelU 
·coût".!!se est prévue devant l~ juge de paix. Ainsi se 
trouvent ménagés tous les intérêts· en cause. i: 	 C'est le texte voté par la chJmbre, inus réserve ùe 
quelques modificatkms de pure forme que n011S aVonS 
l'honneur de 5)umettre à v·otre. haute approbdtion. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'expression 
de notre respectueux dévo'Uement. 

Le président du cOI/sei!, 

ministre de la di/eMB nationale et 


ile la guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le 	millis!re des linflJ1ees, 
Paul REYNAUD. 

Le garde des sce{/ux, ministre de la ;usfÙ'e, 
Paul MARCliANDEAU. 

LE PRÈSIQENT DE LA RÉPUBLIQUE· FRANÇAISE, 

Sur le. rapport du préSident du conseil! ministre de la 
défense uationa}e et de la guerre. du ministre des finances 'et 
du 	garde des SCJ;;aux,_ ministr~ de ta justice; 

Vu la loi du 19 mars 1939, accordant au gouvernement 
des pouvoirs spéciaQx; 

Le conseil des ministres entendu; 
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DECRETE: 

ARTiCLE PREMiER. -. "[.OUS Jes locataires de locaux 
à usage d'habitation, rappelés provisoirement sous les 
drapeaux pendant une durée minimum de quinze jolirs, 
bénéficient de plein droit, nonobstant toute oonventlon 
contraire) d'un moratoire po'ur le payement du prix de 
leur loyer. 

Les effets du moratoiré. se termineront pour les 
. loyers échus et non enoore acquittés et pour les loyers 
'venant à échéance avant la libératÏ-on', à l'expiration, 
d'un délai de six mois qui partira de la date de libé
ration du mobilisé. 

Tout acte de. procédure tendant à imposer le p.aye
ment du loyer avant la date d'expiration du moratoire 
sera réputé nul et les frais ·en resteront à la charge du 
bailleur. . 

Les dispositions ci-dessus s'appliqùent dans les mê
mes conditions auX locataires en garni. 

ART. 2..- Les' dispositions qui précèdent ne sont 
pas applicables aux locataires mobilis'és dont les res
sources .ne sont pas diminuées dU fait de leur rappel 
sous les drapeaux. 

. ART. 3. - Les oontestations auxquelles, pourra. don: 
ner lieu l'application du présent décret seront jugées 
en dernier ressort par le juge dé paix, quel que soit 
le montant du litige. 

ART. 4. 	 - I..e préseRnt décretBestRh·pplidcablle Ma~.' 
départements du l:iaJut- hin, du as- lU, e a ~-
selle, ainsi qu'à l'Algérie. 

ART. 5. - Le présent décret sera soumis à la ratin
cation des' chambres 'dans les conditions prévues par 
la loi du 19 mars 1939. 

ART. 6. - Le président du conseil, ministre' de la 
défense nationàle et de la guerre, le ministre des fi
nances et le garde' des sceaux, ministre de la justice, 
sont chargés de l'exécution du présent décret, qui Sera 
publié au JfYlVnal officiel.· 

Fait 	à Paris, le 1er juillet 1939. 

ALBERT 	 LEBRUN. 

Par le Président de la' République: 

Le président du coMeil, 

ministre de la dé/eMe lU2iio/Ulle et 


de la guerre, 

Edouard OALADtER. 

Le ministre des /ûulltces, 
Paul REVNAUD. 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 
Paul MARCHANDEAU. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL. 

Emplpl des r".",!rcCB du Terrllolre '. , 

ARRETE No 2 nommant les membres de ta commis
sion spéciale. des réquisitioM civiles et déterm'nant 
l'étendue des attribuÜ<JM de cette commission. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFfiCIER DE LA Ll~OlON n'HONNEUR, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du" Commissaire de la République au Togt?; 

il, Vu le décret du 19 septembre 1936 
des dépenses administratives du Togo,
du 20 juillet 1937; 

portant
modifîé 

'réduction 
par celui" 

.i Vu' la loi du Il juillet 1938, sur' l'organisation de la Nation. 
pour le tempS de guerre, 

Vu le décret du 2 mai 1939' partant règlement d'administra
'. tion publique aux territoires droutre~mer relevant du ministère 

d 1 dl' ..es· co ouies e la 01 susvisee; .. 
" 1 Vu le décret du 6 décembre 1938, rendanl applicable aux 

colonies 1. loi du 3 juillet 1877 et les lois subséquentes. 
,l" 1. 	 relativ~s aux réquisitions militaires; 

Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad
ministration déterminant les conditions d'emploi des -ressour~ 

i:,1 ces des territoires d'outre·mer dépendant de l'autorité du
ministre des coloniesJ promulgué a.u Togo le 10 novembre. 
1939; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMiER. - Il est institué dans le terri
Il toire du Togo 'une commission chargée d'évaLuer les. 

indemnités dues aux personnes, aux entreprises privées 
et aux oollectivités dont les biens meubles ou immeu

1 	
bles de quelque nature que ce soit auront été partielle- . 
inent OU intégralement, temporairement où di'finitive- .... 
ment soumis aux réquisitions ,ordonnées par l'autorité . 
civile' locale. 

La composiUon de cette commission. est fixée comme 
wH: . 	 . 

M. De Saint-Alary, inspecteur des affaires adminis
tratives .'. . Président· 

1 

M.M. 	 Sanson, chef du bureau des affaires \ 

politiques, administratives et éco- . 

nomiques; ... 


Bérard, chef du bureau des finan
. ces; 

Curtat, agent de la Société Générale . Membres 
du Golfe de Guinée, représentant! . 
le commerce; \ 

Charles, directeur de l'Uneloo, repré- . 
sentant l'industrie; ; 

De Souza Félicio, représentant l'a- 1 
. griculture. i 

Cette 'commission se réunira à Lomé toutes les fois 
qu'il y aura lieu d'évallUer le montant de l'indemnité 
à allouer à la suite de réquisitions ordonnées par t'au
torité civile. 

Elle peut s'adjoindre, à titre consultatif, tous techni
ciens qu'elle jugera utiles. . .. , 

ART; 2. - Le droit de réquisition, limité à la salls-. 
faction des besoins résultant de la constitution des 
services publics du territoire créés ou mainten'llS ,ainst 
qu'à leur fonctionnement' et à leur entretien, sera 
exercé à l'enoontre des particuliers ou des collectivités 
chaque fois qu'un accord amiable ne pourra être obte
nu dans le délai fixé par l'aiutoritécivile requérante .. 

Le' droit de réquisitklfi est également ouvert pour' 
les commandes passées pour le oompte de la Mêtr'Q-.. 
l'ole et de l'Afrique occidentale française, 

ART. 3. '- Sous réserve de l'exercice du droit de 
priorité reconnu à l'autorité militaire par l'article 22. 
paragraphe 3· du décret du 2 mai 1939: 

10 Les acoords amiables <;levront intervenir ,pans. 
les conditions stipulées par les articles 20 et sulv.ants 
'de la l'oi du 11 j'uillet 1938; , 

20 A défaut, les réquisitions s'exerceront dans leli 
formes et oonditlons 0 prévues par les articles 22 et 
suivants de la .loi susviséè .. 
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ART. 4 .• - L.e présent arrêté sera enregistré, com
:muniqué et publié partout où besoin sera. 

1.omé, le ,6 janvi~r 1940. 
1.. MONTAONÉ.' 

Crédit colonial 

ARRLTE No 3 fixent poar 1940 le montanl de l'GU

. tarisa/ion âl1JlS les limites de laquelle le Territoire 
pOllrra accorder sa garanlie a.ux pr~ts conselltis P'ir 
le crédit colonial. 

LE OOÛVERNEUR DES COLONIES, 
OffICfER DE LA umON O'HONNEUR~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars lQ21 déterminant les attributions 
<et les pouvoirs au Comniissaire de la République a'4 Togo; 

Vu le décret ,du 19 septembre 1936 portant réduction 
~ des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 

<lu 20 juillet 1937; " 

Vu le décret-loi du 8 aoO! 1935 portant création du· 
<:rédit colonial'; 
, Vu la dépêohe mimstérieHe nO '3807 en date du 26 décem~ 
br. 1935;' , , 

le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
fi janvier 1940; 

ARRETE: 

AR'l1CLE PR'EMIER. ,- 1.e montant de l'autorisation 
<lans les limites de laquelle le terri!oiredu T'Clgo pour
ra' accorder, en 1940, sa garantie aux prêts effectués 
par le crédit colonial est fIxé il deux cent mille francs 
(.200.000 frs.}. ' 

ART. .2. ·1.e présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et pClblié partout où hesoin sera. . 

1.omé, le il janvier 1940. 

L.. MONTAONÉ. 

Exportation de'8 çapitaux - Opt~ationlJ de ç~ange 
el COlllmuet Cie 1~or 

ARRETE No 4 potfdltllliPplicati.on des dispositions de 
l'articte 7 da décret da 9 septembre 1939 fixa!!t les 
cO/ulitlons d'applicofion aux colonies el territoires 
africains sous man.dat da décret-loi 00 9 septembre 
1939 proltibaJli Olt régleinlJl!t.aI!.t e!! temps de guerre 
f'exporta/ion des capitaux; les opérations de change 
et le comm&'ce de l'or. 

tE OCit!lVERN'EUR DES' COLONIES, 
"OfficttR DE LA LOOION D'HONN.t;t:R, 

COMMISSAiRE DE LA RÈrUBLIQUE, 

Vu :te- décret «u, 23 mats" 1921 déterminant les attribution::: 
.et les pouvôirS du Commhsaire de la Répub!îque au 'Togo;'. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduCtion 
des déJ?enses admtnistratives du Togo, modifié par celui 
iN 20 Juillet ~937; , 

V" le décret-loi <lu 9 septembre 1939 prohibant ou régle,
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et lè 'commerce de Por; . 

Vu -le déerel du g septembre. 1939 rendant applicable aux 
colonies et territoires africains sous mandat le décret-loi du 
\1 Septembre 1939 .prohibant "li. réglementant en temps de 

guerre l'exportation des capitaux~ les opérations de change 
ct le commerce de l'or; 

Vu le décret du Q septembre 1939 fixant les conditions 
d'application aux colonies et territoires africains sous mandat 
du décret-toi du 1} s~ptembre 1939 prohibant ou réglementant 
en temps de guerre l'exportation des capitaux, les opérations 
de change et le commerce de l'or; 

Vu 	 les -dépêches ministérielles nO 9694 du 1er novembre 
. 1939 et nO 11377 du 23 novembre 1939; 

Vu le radiotélégramme nO 85 en date du 23 décembre 1919 
du ministre des colonies; 

Le co'nseil d'administration entendu dans sa séance du._ 
~ janvier 1940j" 

ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'office colonial des changes, 
est autorisé à délivrer a'li commerce local la monnaie 
anglaise nécessaire pour permettre la réalisation des 
transactions intérieures et plus spécialement les achats 
de produits du ~rû. 

ART. 2. - Le contrôle de l'utilisation de la monn.ie 
i 	 . ainsi délivrée sera effectué par l'oOffice' colonial des' 

changes .qui prescrira au commerce loéal la' produ", 
tion de toutes pièces justificatives qu'il jugera ,utiles .. 

.ART. 3, :...- Es! supprimée l'obIlgation paur le oom
merce local de verser à l~office 'oolonial des changes la 

;\ monnaie anglaise, par 'lui détenue, qui sera reconflue 
indispensable pour 'effectuer les transaet.ions visées à 

. l'article premier éi-dessus. 
Cette mesure est remplacée par 'lIne déclaration pé

rioâique des aV'Clirs en monnaie anglaise dans les con
ditions qui seront fixées par. l'office colonial des 
changes. . 

ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1940. 

L. 	 MONTAONÉ. 

Command~menl indigêne 

DECISION No 4 éte/ldant à la subdivision de Mango, 
les dlspositiDI!S de l'arrêté du. 6 mai 1936 sur l'or. 
genisaiù)/I du commandement indigène. 

LE' OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÊOtON D'HONNEUR, 

1 COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. 

VU -le décret du 23 mars 1921 ,déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire. de ta Républiqu,e au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction" 
des dépenses. administratives du Togo, modifié par celui 
'du 20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936 portant organisation du 
commandement indigène; 

l 

DECIDÉ: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions. de l'arrêté 
no 171·du fi mai 1936 'organisant le commandement 
indigène aù Togo, sont rendues applicables dans la 

..subdivision de Mango. . 

ART. 2. - 1.a présente décisi'Cln sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1940. 

L. 	MONT,AONË. 

http:potfdltllliPplicati.on
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Mc.rcuriales 

ARRETE No 5.fixant les mercuriales officielles pour 
le premier semestre 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
F 

OffiCIER DE LA LêGlON D'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu. te déCIet du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 jumel 1937;. . 

Vu le décret du 16 avril 192. fixant le mode de promulga
tion et "de pubHcaüon des textes réglementaires au Togo; 

Vu Farrêté du 4 mai 1938 instituant une commission des 
mercuriales; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1928. fixant les taxes à percevoir 
à l'entrée du territoire du Togo des produits de toute origine 
et de toute provenance; 

Vu l'arrêté du 23 juillet 1935. déterminant le taux et les 
... règles de perception de la taxe sUr le chiffre d1affaires 

et de la taxe compensatrice,; . 
Après avis de la 'Commission des mercuriales dans sa 

séance du 27 décembre 1939; 
Le conseil. d'administration entendu dans sa séance. du 

6 janvier 1940 .. 
• 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits « ad valorem » applî
cables aux marchandises à l'entrée et à la sortie du 
territoire du Togo seront liquidés par le service des 
douanes pendant le premier semestre 194Û, en confor· 
mité des indications du tableau 1, ci-annexé, qui servi
ront également <à l'établissement des statistiques du 
commerce pendant la même période. 

ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera per
çue selon les valeurs prévues' aux tableaux 1 et 2 ci. 
anll.exés se complétant. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté est rendu 
immédiatement applicable et sera affiché dans tous les. 
bureaux des circonscriptions administratives,. de postes 
du territoire et dans tous les lieux d'usage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré,· com
muniqué et publié partout où besoin sera: 

Lomé, le 6 janvier 1940. 
L MONTAGNË. 

TABLE-AU 1 c. 

DES MERCURIALES OFFICIELLES EN. VIGUEUR PENDANT LE PREMIER <SEMESTRE 1940 POUR. 

LE CALCUL' DES DROITS. «AD VALOREM» ·A L'ENTRÉE ET A I:A· SORTIE DU TOGO 
ET '" 

L'ÉTABLISSEMENT DES STATISTiQu~s 'DU COMMERCE 

[)ÉS[GNA TION [)ES MA RCHANDISES 
UNITÉ 

DE 

VALORATION 

Alcools dénalurés 
Amandes de karité. 
Amandes de palme. 

Animaux vivants. 

Arachides l 

Bœufs et taureaux < 

Veaux,et génisses. 
Moutons. 
Chèvres. 
Porcs. 

Volaille ~ 
Poulets. 

. .• Canards. 
Dind·ons. 

en coques 
dé~ortiquées 

.. 

B (lé lé») Cil boite métalliqueeurr,e sa ou non sa -
autrement présenté 

Bière ell bouteilles (bouteilles comp~ises). 
Biscuits de mer } légèrement sucrés. 

( Don sucrés 
Bougies de toutes sortes 

Bouteilles et flacons ~ plus de 0 litre, 50 
importés pleins . de 0 litre, 10 à fi litre, 50 .' 

.de moins de 0 litre. 10 

Cacao en fève 

'. 

L'heètolitre. 
100 kilogrammes brut. 

La tête. 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes % net. 

L'hectolitre. 
100 kiJogramn}(!s)~ net. 

Le cent. 

.100 kilogrammes net. 

(1) La valoratioD mercuriale n'est applicable qu'aux seules ~ières dont Je prix de facture est inférieur, ou égal à 600 
francs l'hectolitre (bouteilles comprises). Celles dont la valeur de faeture est supérieure à .600 francs l'hectotitr_~ (bouteilleSi 
comprises) seront soumises aux droits,. d'apr~ès cette valeur de fact~Te majorée de 25(!/~· ' 
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VALORATION l' 

DU PREMIER SEMESTRE 

, 1940 , 
1 DESIGNATION DES MARCHANDISES 

Café vert d'origine locale. 

Caoutchouc brut. 

Chocolat ordinaire en tablettes 9U en poudre (1} 

Ciment (à l'exclusion du ciment fondu et ciment coloré) 

Colas 


50% de sucre ou plus.

Il Con litures. 

moins de 50_~~ de sucre 


Coton égrené. 

Coprah. 

Crevettes fumées 

Dames-jeannes et bonbonnes. 

Défenses d',éléphant 

Dent d'hippopotame 

Drums et bidons en tôle importés pleins 


, Essence de térébenthine .. 

Estagnons d'essences ou de pétroles importés pleins 


en sacs. 


Farine de frOillent en estagnons. 

en barils
t 

Farine de manioc 

Films cinématographiques 


- en location.
' bananes . 

Fruits de tables frAis 

. anan,as ~ - '.l 
Fûts en fer ou' acier importés pleins 

Graines de coton • 

Graines de kapok • 


1 	Graines de ricin .' ~ 

Graisses végét~les alimentaires 


, .1 

[_ Huile. végétn!es , . 

Ignam:es 
Kapok non égrené 
Kapok égn'né 

r d'olives (2) 
, \e-n fûts. . . 

\ d"f\rachi.dcs (lïrn~){n,bo~tteillesou 
~ portatJon.. C estagno~$. . 

1 de karilé 
! de lin 

de palme. 

. 
\ 

Légumes.set.'s t'ntit"r's autrts que ceux d'origine locale(3). 
Légumes secs d'origine" loc.ale . 
Mais ~ 

Mazout (Gaz oil) 
Mil 

Peaux bru tes de bœufs ) 
sèches 
verte-s 

Peaux brutes (Je chèvrefi 
Peaux brutes dr moutons. 
Piment d'origine locale .. 
Plombs bruts cn ~aumons ou laminés. 

. Poissons secs et fumés d'origine locale 
Poissons sees salés. 
Riz.' " 

_._-~ --_.'_.__._----_.- -- -, 

, 

~_._--, ----_.~--	 .. 

UNITÉ 
OB 

VALORATION 

100 kilogrammes net, 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes ~ net· 

100 kilogrammes brut. 

100 kilogrammes net, 

100 kilogrammes y. net. 


100 kilogrammes ne't. , 

La pièce. 

100 kilogramme.- net. 


La pièce 

100 ki~ogrammes brut. 

100 kilogrammes ~ brut 

100 kilogramme",net. 


Le mètre de longueur. 

100 kilogramme. net. 

100 kilogrammes ~ net y 


100 kilogrammes net. 


100 kiJogrammes brut. 

·1.000 kilogrammes net. 
100 kilogrammes net. 
1 oob kilogrammes neL 
100 kilogrammes brut. 

Hm kilogrammes brut. 

100 kilogrammes net. 

100 kiiogrammt's brut 

._------_ 

650 
500 

1.000 
45 

100 
650 
550
700 
140 

2,600 
25 

4.000 - 
VlOO

200 
750 
3 

300 
'330 
310 
100 

0,50 
0,05 

100 (rs. 

-

-
-
-
-

200 
200 
40 
50 

150 

700 
1.300 

600 

700 
220 
750 

150 

60 
3:10 

650 
60q 

-
-
-
-
-

-
-

~ 

-

-

-

-

60
600 
115 

.450 
150 
50 

250 
175 
350 

700 
260 
260 
160 

-
-
-
-
-

~ 

-

-
-
-

--_... __._
(1) La valoration mercuriale n'est applicable qu'aux. seuls chocolats dont la valeur de facture e~t inférieure ou égale ft 

1.000 francs les 100 kgs~ .demi n~t. Ceu~ do'nt la valeur de façture est supéri.eure à 1.000 françs les 100 kgs. demi net, seront 
soumis aUx droits d'après ce'tt~ v:tieur de faCtUl-e majorée çle 25 (l10. 

(2) Nun çompris lei huile;:: de tnhle contenant llne çertain~ proportion d"huile d'olive qui sont taxée<; ad v"loreu"L 
(3) Les légumes en farine sont taxés ad valorem F + 25 Cil... 
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L 

UNITÉ 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES OE• 

, 1 VALORA'nON 

; I~i--s-a-in--d-o-u-X--.------------------------------------------.I 
100 ki1ogramrn~es /~ neL 

: Savons autres que ceux de, en cubes, barres oU pi;lÎns à 
parfumerie: (genre savon '1 nu 100 kilogrammes net.,II de Marseille) . . . . autrement présentés 

, Semoules en pâtes d'Italie 100 kilogrammes Ji; net. 
Tapioca ; 1.000 kilogrammes net. 

' )iambon en boîte. 100 kilogrammes ~ net. 
\. de.p~rc· . jambons autres. '. 100 kilogntnimes net . 

Viandes salées " 1 . liard en planches. 
\ suuçisson à nu ' 100 kilogrammes Ji; brut. 

Vinaigres' autres que de parfumerÎe ,en fûts - L'hectoJjtre. 
Vins ordinaires en ({its (1) . 
~utres produits soumis à la ~xatio~ .'ld vaJorem (2) . Valeur. 

(1) .Cette valoration "n'est applicable qu'ati~ seuls vins ordinaires en fftts. dont le prix de facture (emballage compris) est 
:égal ou. inférieur ft 250 fl's. l'hect~litre. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de remballage est fixée for
·faitairement il 25Q frs... Les ~ojssons de l'espèce, dont le prix de vente dépasse 250 frs. r~ectolitre logé, échappent à la mercurialisa-, 
tion et sont par suite~ soumises aux droits d'après la valeur de facture majorée de 25~/.... 

(2) Lès-produits non denommés~ au tarif et non mercurÏalisés sont passibles d'un droit de 1Oc!,,! de hl facture (embaBage com
pris) majorée de 25°/,), 'Ji> ....... 

t.... NOTA. - La taxe ad'valorem -applicahle à une marchandise couvre à la fois le contenu et le contenant lorsque Je Pl'oduit est 
'imposé d'après le prix de facture, c'est~à-dire d'après le prix de la march,andise au moment où elle sort des maga!.-ins du 
commerçant expéditeur (emballage compris),' Il résulte de' ceS' dispositions que les 9,roits à appliquer aux produits non 

: m~rcurialisés et rellfermés' dans des emballages mercuriaUsés (vins' ordinaires en bouteilles, huiles lourdes contenut::s dans desd'rums 
fe~ tÔle, etc,,,) -Ile peuvent être, hasés que sur le prix de facture de l'enVOl, c'est-à-dire sur la valeur cum~lée du contenu et contenant 
avec majçration de "}$%. JI n'y a dès lors pas iieu, dans le cas envisagé. de faire suppOrter en outre à l'emballage mercurialisé 
'le droit qui lui est propre d'aprh la valoratioo merc~ri~)e. 

TABLEAU Il. 

~r'-DÉSIGNA l'l~N DES MARCHANDISES 

i---------------------------------
, 	 IMPORTATIONS 

Sucres raffinés 
T~bacs en feuilles 


" Cigarettes en boîtes métalliques. 

Cigàrettes· en paquets . 

Anis Berger "ou Pernod et 'similaires 


. "" dé traite '.

GIIlS et Genlevres /,. (1 ) autres . 

Whisky. . 

Rhums en bouteilles 

Rhums en mis 


'" Huiles de Pétro1e)Pétrole Cil caisse et estâgnons . 
' t Essence en vrac et en fôts . .t d b'.[ ,c e 'sc JS e 	 • ' . Essence en c<'Hsse et estagnons 

Tôles ondulées en fe!, galvanisé ppur toitures (y com
• 1 pris les faltières) . 

1 ~ en sacs . . . . 
., ,Sels en Ilàcons. . . : 

'". . autrement présentés 

,. Allumettes chimiques (boites contenant 100 allu' mettes au plu·.) . . . . . . . 


_ ~utres articles non désignés ci·dessus.l: 

410 
700 

1.250 
!3.000 _.

2500 -- i 
1.750 
3.000 


200  r 
250 

F+25% 


. 

J, 

. 

UNITÉ 
DE 

PERCEPTION 

VAtEUR l 
100 kilogrammes net 

L'hectolitre 

100 kilogrammes nel 

100 kilog.lj2 net 

100 Kilogrammes net 


Les 1.000 boites 

Valeur définie par article 5, 


arrêté 336 du 23 juillet. 1935. 


'" 

, i 
1 

350 frs. 1 
1.800 - ; . 
7.750 
2-400 -. 
1.000 
1.3.00 -. 
2.750 
5.000 
1.400 	

600,
180 - (2) 
.170 -- (2) 

205 (2) 


400 

50 


350 - 
50 

250 -' 

J:..,.._1 
(1) Sont considérés comme gins autres tous les gÎns dont là "aieur sur .facture (embaItagé compris) excède 1.300 francs 

<.)lhectolitre. 
(2) Les présentes '\'alorations couvrent l'emballage (caisses. fûts, estagnons). 
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Soldes de. Chef. indigènes de Mango 

DECISION No 5 fix,l'!i la s",lde dg cerf,7i'tS chef3 "'11 
ituligènes de ti:t.Subdivisi"n de Mango. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE' LA LÉGION D'HONNE~R, 
COMMISSAIRE tir LA RÉPUBLIQUE, . . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 
des dépenses administratives du Togo, modifié 
du 20 Juillet 1937; 

attributions 
au Togo; 
réduction 
par celuj 

Vu l'arrêté nO 171 du 6 mai 1936, portant organisation
du commandement indigène au Tpgo; 

Vu la décision nO 4 du 6 janvier 1940 rendant applicables
dans la subdivision de 
du 6 mai 1936 susvisé; '. 

DECIDE: ' 

ARTICLE PREMIER. 
1e- janvier 1940, aux 

Mango les dispositions de l'arrêté 

Il est .Houé, pour compter du 
chefs de canton ci.ôessaus, les 

,4

soldes annuelles &uivantes, payables par, mois" à terme 
échu: 

10 - Tiem Yendabré, chef du canton de Pan'l, chef 
supérieur des GO'Urmas . . . . 6.000'· 
, 20 - Kolani, chef du canton de Nano, chef 

supérieur des Mobas . . . . '.' 5.000 
30 - Natnbiemà, chef dti canton de Mango, 

chef supérieur des Tchokossis 5.000 
0 - Gatzaro, chef du canton de Kandé, 

. "hef supérieur. des Lambas . . . 5.000 

ART. 2. - 'La présente décision sera enregistrée, 
<:ommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

, . 
Lomé, le 6 janvier 1940. 

L. MONTAGNË. 

Abonnements téléphoniques 

ARRETE No 6 portant modificaliOlt aux régimes d~s 
abonnemenis téléphoniques; 

LE' GOUVERNEUR DES -COLONlES, 
OFFtt:lER 'DE LA LÉOlON O'HONNEUR) 

COMMISSAI,RE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant ~Ies attributions 
et les pouvoirs du Co~mjssaire de: la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administrativ~s du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Ensemble les arrêtés nO 437 du 4 octobre 1926, 521 du 
15 septembre 1928 et 543 du 19 septembre 1938; 

. ·'Le conseil d'admi~istration entendu dans sa !?éance du 
6 janvier 1940; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le' regime des abonnements 
téléphoniques à tarif f-orfaitaire gradué est supprimé. 

ART. 2. - Dans tout le Territoire et à comptér de 
l'exercice 1940, les abontîcments téléphoniques sont 
concédés s-ous le régime de la conversati-on taxée au 
tarif actllellemenf en vigue<Ur (375 frs.). 

ART. 3. - Sont et demeurent abrogées toutes dispo· 
sitions contraires au présent arrêté. 

ART. 4. - Le chef du service des finances et le chef 
du service des postes et télégraphes sont chargés, dia-

l, 

'II 

!l' 

CUlI en ce qui le' coucerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1940. 

,L. MONTAGNË. 

Sociéfés Indigène6 de: PrévilyanC€ ,1 

ARREJ:E No 7 porfani approbation du budget d,u 
fonds commun des sociétés indigènes de prévoyance, 
exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFFICfER DE LA LÉGION D'li:ONNj::UR, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributlonf' 
et les pouvoirs du CommIssaire de ,la République au Togo; 

Vu le dé<:rét du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses * administratives du T0go, modifié par ce1ui 
du,20 juillet 1937;' . ' 

Vu le décret du -30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; . . . 

Vu le décret du 25, décembre 1937, notamment en son 
. article 8 instituant un' fonds commun des soeiétés indigènes
de prévoyance au Togo; . . . 

Vu· l'arrêté nO 177 du 23 mars· 1939 deterrilinant ~les condi
tions d'organisation et de' fonctïonnement du tonds commun 

. des sociétés indigènes de prévoyance, de secours et de prêts>
mutuels agricoles; - ~ 

Vu l'arrêté du 25 avr!l 1939 complétant l'arrêté susvisé 
,nO 177 du 23 marS 1939; 

Vu l'arrêté nO 726 du 31· décembre: 1939 portant nomination 

des membres: du conseil d'administration du fonds' commun des 

sociétés indigènes de' prévoyance, de secours et', de prêts 

mutue]s~ agrÎcoles pOUl: Pannée 1940j 


Vu le p'rocès-verbal de la délibération du conseil d'admi· 

nistration du ~ fonds commUn en date .du 2 janvier 1940; 


Le conseil d'administr:ation entendu dans .sa séance du 

6 janvier 1940; 


ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est approuvé" et rendu exéCll
toire le budget, exercice 1940, du fonds commun des 

sociétés indigènes de prévoyance, de secours 'et de 

prêts mutuels du Togo, arrêté en recettes et en dé, 

penses il la somme de trois millions quatre cent quatre 

vingt douze mille francs (3.492.000 frs.) , 


ART. 2. - Le présent arr'êté sera enregistré, com- 
muniqué et publié partout oü besoin Sera. ' 

Lomé,. le 6 janvier 1940. 

L. MONTAGNË. 

Prorogation de, crédits 

ARRETE No 11 complétani l'lVrêté ILO 72o,du 30 dé

cembre 1939 cQncer/Wlnt lu. prorogatioll' ete crédits 

d' e xerciq 1939. 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFflOER DE LA LÉGION D;HO~'NEURl_ 

COMMI§SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 


Vu le dé<:ret du 19 septembre 1936 portant réductiOn, 

des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

du 20 juillet 1937; . 


Vu le ·décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 
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Vu le. décret du 14 janvier 1939 portant approbation des 
budgets du Togo p,:>ur l'exercice 1939; 

ù Vu les rapports 0°' 1382 et 1414 des 16 et 28 décembre 
1939 du chef du service des transports et le télégramme
lettre nO 11ïO· du 30 décembre 1939 du ehef du service 
-des P. T. T. attestant que les travaux faisant l'objet du 
'présent arrêté sont ('fi eQurs d'exécution mais ne pourront 
être achevés avant Je 31 décembre 1939; 

ARRETE: 

4· 


i ARTiCLE PREMIER. Est oomplété oomme suit l'ar
rêté no 725 du 30 décembre 1939 portant pMrogation 
jusqu'au 28 février 1940 de la période pendant làquelJe 
pourront se consommer les frais de dépenses afférents 
aux travaux ci-après désignés-: 

CHAPITRE XXII 

,P. T. T.; . 

ARTIcLE 1er 

§ 1 - Constmctfon ligne Blitta-Sok'Ûdé en poteaux 
métalliques. 

Travaux publics: 

ARTICLE 2 


§ 3 - Adduction d'eau de Zébé. 


SokolM : 

ARTICtE ,2 

§ 2 - ~oute Blitta-Soklodé. 

ART. 2. ,- Le commandant de cercle du nord, les 
chefs des services dés transports et des P. T T. sont 
chargés, chacun en ée qui le concerne, de l'exécuhon 
du présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 194,0. 
L. MONTAONÉ. 

C. F. T. 

Conseil économique 

DECISION No 14 désig/lant les membres da C(Jnseil 
tf.çonomiqu9 de réseou du chqmin de fer da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LË.otON OJHONNEW(, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;" 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui' 
du 20 juillel 1937; 

Vu les décrets du 19 mai 1939 portant réorganisation des 
chemins de fer coloniaux' et portant organisatioll du ~statut du 
personnel des chemîns de fer coloniaux; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Sont désignés comme mem
bres du conseil économique de résewu du chemin de 
fer du Togo: 

Le trésorier-payeur du Tog'O; 

Lè chef du Service des Douanes; 

Le président de la Chambre de Commerce; 

L'agent de la, compagnie des Chargeurs Réunis; 


I~- M.M·~;~~~ItÂf~~!i~~ la Société Commerciale di 

Curtat, agent de la Société Générale du Oolfe 
de Guinée; 

Tamaldoe Théophile, président du conseil des, 
n'Ûtables de Lomé; . 

De Souza Félicio, membre du oonseil des nota-' 
bles de Lomé; 

Sanvee J<lsias, membre du conseil des notabl0s 
de Lomé. 

,AI<f. 2. La présente déciskm sera enregistrée, 
oommuniq'uée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1940. 

L. MONTAONÉ. 

, . 
Centr~ de Puéric;:ulture de Lomé: 

ARRETE No 17 Iluiorlsant l'organisation à Lomé par'i 
l'Associatiolldes Mères Togolaises d'une loterie au: 1 

bénAfice'da Centre de Paéri{)(J.lhtre de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES., 
OFFICIER DE LA LÊŒON D'UONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du Comm~ssaire de la République au Togo.; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
. des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

il, du 20 juillet 1937; 
1 

Vu l'article 410 du code pénal; 
Vu la demande en date du 13 décembre 1939 du comité 

loc~1 de l'AssoèÎation des Mères Togolaises; 
Vu' le décret du 15 janvier 1853 portant application aux 

colonies de la loi du 21 mai 1836 portant prohibiiiou des 
loteries; . 

Vu le décret du 4 août 1883 rendant applicable aux colo
nies l'ordonnance du 29 mai 1844 concernant les loteries 
d'objets mobiliers, exclusivement destinées à des œuvres 
de oienfaisance et. à l'encouragement des ,artii; 

Vu le décret du 22 mai 1924 rendant applicable au Togo 
les lois et décrets promulgués en A. O. F. avant Je 1er. jan

. vier 1924j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le comité local de l'Association 
des Mères Togolaises, est autorisé à ,organiser à L'Glué, 

, une l'Ûterie dont le produit sera consaèré exclusivement 
au Centre de Puériculture de Lomé. 

ART, 2. - Le n'Ombre de billets dont l'émission est 
autorisée et nont la vente ne pourra' s'effectuer qlle 
dans le périmètre urbain de Lomé èst fixé à cinq mille 
au maximum. 

i' ART. 3, - Le prix du biliet est fixé à cinq francs. 

ART. 4. La vente des billets sera définitivement 
close le 15 février 1<)40 à minuit. 

AI<f. 5. -'- Le tirage de la loterie se fera sous le 
contrôle de l'administrateur-maire de Lomé, aux jours, 
heures et lieu déterminés par celui:cî. L'administrateur 
maire pourra faire intervenir dans cette opération la 

l' présence de délégués ou commissaires agréés par lui. 

ART. 6. - Le montant des l'Ots offerts ne devra pas 
être inférieur en valeur à la moitié de la valeur total 
des billets émis.. ' ,~ 
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AR!,. '7.' - Le pr-oduit net de cette loterie sera en
tièrement et exclusivement destiné au Centre de Puéri
culture; le chef du bureau des finances est commis 
pour contrôler l'emploi de cette ressource et en adres-_ 
s_er .un compte-rendu 8)U Commissaire de la République. 

A,RT. 8. -' Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il janvier 1940. 
L. MONTAGNI:. 

Mag••in dei approyilionn~m.nb ginirat.lx 

ARRETE No 18 p.?rta!1i m?dilicati'JIl à 1'-1rticte 2 d, 
l'llrri!té no 705 du 27 décembre 1939 concernant 
'le magasin des approvisionnements généraux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONtE~ 
OfFrCIE~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

.. COMMISSAIRE DE LA R!':PUBLlQUE, 

Vu le décret clu 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
~ ,lèS ~voirs du Commissaire de la Répub1ique au Togo; . 

Vu _'ie décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
Ides dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 10' juillet 1937; 

Vu l'!arrêté du 17 juin 1924 réglementant le ~agasin
,genérat., ensemble tous les textes le modifiant ou le compté. 
~ant et notamment l'arrêté nO 705 ,du 27 décembre 1939; 

ARRETE: 
AaTIGLE PREMIER, - Par dérogation aux dispàsi

tions de l'article 2 de l'arrêté du 27 décembre 1939 
susvisé, pourront être achetés au compte du magasin 
génétJll des sacs à produits. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et plilblié partQut où besoin sera, 

Lomé, le 11 janvier 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Œuvre d'aide et d'.llid.nc·.. AUX nouv~au-nél 

des vlllagu de ..grigaUon 

ARR.ETE No l~iMsiglU1nt le Chef d.u Service de Santé 
pour -'aSsurer le5 fonctions de président du comité 
directeur de l'Œuvre d'aide et d'({ssist~nce aux .~ou-
-vellu-Ités des villages de ségrégation, . 

:Ve GOOVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER .DE LA LtGION DIHONNfU~, 

-GOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret -<du :23 "TIlars 1921 déterminant les attrihutions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu le décret _du _19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses ;admin'lsir.atives du Togo, modifié par celui 
<lu 20 juillet tt 937; 

Vu les statuts de l'Oeuvre d'aide et d'assistance aux 

nouveau..nés tdes \~~l!ages de ségrégation; 


Vu il'arrêté- nO" 549 do l4 octobre 1939 autorisant Pinstitu
tion. d'une.. Oeuvre d'aîde et d'assistance au~ nouv.eau-nés 
-des villages de ségregation et approuvant ses ~~atuts; 

Vu le départ du terI'4toire de ·Mad'ame Pialoux, présidente 
:.active du comité directeur de· POeu~re; 

AR~ETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant l'absence du Terri
toire de Mme. Pialoux, les fundions de président du 

oomité directeur de l'Oeuvre d'aide et d'assistance aux 
nouveau-nés des villages de ségrégation sont assurées • 
par le chef du service de santé du Territoire. , 

ART. 2. - L'inspectrice des Oeuvres d'assistance so

ciale assiste aux séances du comité en qualité de délé

guée du Commissaire de la République. 


ART, 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 12 janvier 1940. 

L. MONTAGNI:. 

Prorogati~n de crédUs 

ARRETE N° 21c<Jmplétani l'arrêté no 725 du 30 dé
- cembre 1939 con'cerJUllli fil prorogation de crédits, 

exercice 1939, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE _ LA LÉGIoN O'lfONNEUR, 

COMMISSAIRE -DE LA RÉPUBLIQUE:, 

VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septemhre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du. Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre t912 sur Je régime financier 

de~ colonies;_ 


Vu le décret du 14 janvier 1939 portant approbation des 

budgets d,u Togo pour l'exercice 19~9; 


Vu l'àrrèté nO 725 en date du 30 décemhre 1939 portant 

p'rorogation de crédits, e.xercice 19:),9; 


Vu Il: télégramme-lettre na 20 du 3 janvier -1940 du com

mandant de cerclé: du centre; 


ARRETE: . 

ARTICLE PREh\lEll. Est complété c.()mme suit l'ar~ 

rêté nO 725 du 30 décembre 1939 susvisé portant pro

rogation jusqu'au 28 février 1940 de la période pen

da.nt laquelle pourront se consommer les frais de 

dépenses afférents aux travaux ci-après désignés: 


CHAPITRE XXII 


ARTICLE 2 


§ 2,- Construction du pont _de Yapala. 

AR.T. 2.. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partoyt où besoin sera. 

Lomé, le 13 janvier' 1940. 
L. MONTAGNI:. 

S.rvice général de la prophyla,de cl du Iranem.nl 
d. J. trypaDolomi••e 

ARRETE No 96 organisalJt le fonction/l.i!lIuml du S'Jr
vice général de la prophylaxie et du traitement de 
la tr)'ptlllosomü1se aa Togo. 

~E GOINERNÊUR GENÉRAL DE L'A. O. F., 
COMMANDEUR DE LA LEOlON D'HONNEUR, 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du \23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

http:Iranem.nl
http:d'.llid.nc
http:ginirat.lx
http:approyilionn~m.nb
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.vu le décret du 19 sèptembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu les arrêtés ministériels du 20 janvier 1939 relatifs à 
l'organisation administrative d'un service général autonome 
de prophylaxie et de traitement de la maladie du sommeil en 
Afrique occidentale française et au Togo; 

Vu l'arrêté général 342 S. S. M. du 30 janvier 1939 portant 
création d'un service autonome. de la maladie du sommeil; 
, Sur la proposition du Goùverneur des colonÎes l Commissaire 
de la RépubUque au Togo et ceUe, agréée par l'inspecteur 
géné.ral des services sanitaires de l'A. O. F., du chef du ser· 
vice général autonome de la maladie du sommeil en A. O. F. 
et au Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER; ...:.- Dans le territoire du Tog<J, les 
, c.ercles de Mango, de Sokodé et les subdivisions auto

nomes de Bassari et lama-Kara sont déclarés contami
'nés de trypan<JsOmiase. " , 

Les cantons des cercles d'Atakpamé et de PaUmé, 
où est constatée une immigration définitive ou saison
nière des populations' cabraises, sont soumis à une. 
surveillance sanitaire. 

'ART. 2. - le service général de la trypanosomiase 
orgânisé en exécution de l'arrêté ministériel du 20 
janvier 19::19 susvisé est chargé de la' lutle' contre la. 
maladie du . sommeil dans cette région; .dans lès condi
tions et avec les moyens prévus 'à l'arrêté général 
no 342 du 30 janvier, 1939. 

ART. 3. - le chef du service gén~ral de la trypa- . 
nosomiase en A. O. F. et au Togo dirige les' sectèurs 
spéciaux et annexes du territoire. 

Il relève' '<le l'aut<Jrité du Hàut-Commissaire, de la 
République et, au point de vue technique, de l'inspec
teur général des services sanitaires et médicaux de 
l'A. O. F. 

Il est chargé, dans l'ensemble du territoire, d'étu
dier et de contrôler tous les faits notables concernant 
la trypanosomiase. 
,II est assisté d'un délégué, médecin commandant 

des T. C. 
République 
auprès des 
",rganismes 

ART. 4: 
en matériel 

désigné par le Haut-Commissaire de la 
et résidant à Pagouda; qui le représente 
autorité" locales, inspecte et contrôle les 
et fortnations spécialisées du territoire, 

les besoins du service en personnel et 
feront l'objet chaque année d'un plan 

d'ensemble qui sera élaboré par le médecin·chef du 
service général de la maladie du sommeil après avis 
d'un cons~il consultatif composé de: 

PrJsident : 

Le médecin-chef du service général de la maladie 
du sommeil. 

Vice-président: 

le délégué du médecin-chef du service général de 
la maladie du sommeil; 

, Membres: 

Les chefs de circonscriptions tdministratives,~intéres
sées, 

les . médecins des secteurs, 
Le chef de la silbdivisKm des travaux publics du 

nord, 
,L'inspecteur des eaux et forêts du territoire, 

Deux chefs indigènes désignés par le Commissaire 
de la République.

ii Le vice-président supplée le ,président en cas d'ab
','l' sence ou d'empêchement. Il assiste à, toutes les réu" 

niDns. 

Le conseil consultatif de la trypanosomiase se réunit 
une fois par trimestre (février, mai, août,. novembre). 
Il est appelé à donner son avis sur: 

le pf<lgramme de prophylaxie tnérapeutiq'Ue; 

, 

i 

le programme de prophylaxie agronomique; 
!' le programme de prophylaxie sociale; 

le programme des constructions nouvelles et campe-
ments nouveaux. 

l,' Le plan général annuel sera approuvé par le Com
missaire de la République en conseil d'administration. 

ART. 5, - le territoire du Togo comprend quatre 
secteurs spéciaux: 

NQ liT. Comprenant dans la subdivision de Lama
Kara, !-es cantons de: lama-Tessi, Siou, Défalé, 
Niamtougou, . Kouméa, Kodjéné-Bas,' Lassa, Sirk~, 
Soumdina, Kétao, Pouda, Massédéna, Boufalé et dans 
le cercle de Mango le canton Tamberma ouest 
(Koutougou et Okoutoula). 

No 2fT. - Comprenant dans la subdivision de Lama
Kara, 'les cantons de Lama-Kara, Yadé, Bau, Tchaut~ 
chau, Pya, Tcharé, Djamdé, ,Sara-Kaoua, Pessidé; 
Léon, Alloum, Kadjalla, Abou<!a,. (Lassa Sud-Kara, 
Soumdina, Sud-Kara, lama-Tessi, Sud-Kara) Landa
Posanda, dans le cercle de Mango'!es cantons de' 
Kandé (Kandé-Ataloté, Pessidé) dans le cercle de 
Sokodé les cantons de Bafil"" Soudé-Koumondé, Kémi, 
ni et dans la subdivision de Bassari le canton de DaIm, 

No 	3fT. ....,. Comprenant dans 1. subdivision de Bas. 
, sari les cantons de: Bassari, Kabou, Bidjabé, Bàngéli, 
Kandjock (OH), Na,\'aré; . Guérin-Kouka, Kidjaboun, 
Katchamba, Namon et Dimouri. 

pans le .cercle de Sokodé les cantons de: Sokodé, 
Krikri, Paratoou, Koronaberg, Fasaoo, et les vlllages 
d'émigration, 

No 4JT. - Comprenant le territoire actuel du cercle 
de Mango à l'exception des cant<lns de KandI' (KandI', i' 
Ataloté, Pessidé), et Tamberma-Est compris dans le! 
secteur no 2; 

ART. 6. Les cantons du Moyen-Togo, mis sous 
Iii"', 

1

régime de surveillance sanitaire sont intégrés dans le 
secteur 3 T. 

A cet effet, le secteur est complêtê: 
0 Par un poste administratif de police situé à 

i' 	 BHtta, destiné à contrôler la circulation entre le sec
Il' 	 teur et le reste du territoire; 
'[,'! 20 - Par' une base médicale située à Ani~ qui

pO)lrsuivra par les méthodes utilisées dans les sec.teurs 
spéciaux l'étu'de de la population flottante du Moyen-
Tog<l.

i Ces deux organismes fonctiofjneront el' collabora
,1 	 tion sous la pirection du médecin-chef du secteur 3 T,1
!! 	 et sous le contrôle du chef du service ou de son 

délégué. 
Les cercles de Palimé et Atakpamé sont' constitués 

en secteurs annexes, organismes de surveillancè et de 
sondage. 

Lès secteurs de prophylaxie dans le territoire sous 
mandat du Tpgo sont ainsi répartis: (Tableau). 
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UBPARTITION DES S~CTEURS DE PBOPR~LÀXIE 
DANS LE TERRITOIRE SOUS MANDAT DU TOGO 

--' 

----, ......~ -- -"-" .~.._-.= " 
0 __ "'_ .. ~ _. - ~ ,

1 - .... . ... - - =1'POPULATION 

H CATÉGORIIl 
SECTEUR 

~ v.Îsitet Recencetnent HYPNOSIlRIES Postes-Filtres VILLAGES 1 

- (secteur spécial) existantesi IJu W 
..........-. ,_", .".'  t __ - SIIBDIVISIONS CERCLES' frontières de ségrégationi - l ", ou à sonder 

par 
(souligné'el') ou1 &E(;TEtJ~ 1ib~es prévus 

1 

APpel,LATlOl< 1 CENTRE (s:e,cteur anne"xe) sul>divisiQn 
prévues prévus 

annueHement . , 
! ~ 

Secteur 
, 

l..ama·Kara 107,995 SokodélIT Pagoud. Pagouda 113,030 Pagouda à l'étude à ~'étude' 
Spécial J)lango 5035 Mango 

1 Mango 19,390 Mango . 
Secteur in It.'l.mâ-Kara Lama-Kara 108,8t7 8assari 2,179 Sokodé Pagouda il l'étude à l'étude 
~péci.1 \ Sokodé 18,009 Sokodé 

Lama-Kara 69,239 Sokodé 

1 

Secteur . 
1 Sokodé 

Ba'ss.ri 4(),017 Sokodé
3T Sokodé 99,903 Sokodé il l'étude à l'étude 

1 
Spécial Sokodé 39,886 Sokodé

I I , 

1 

Secteur 1 

14 T Mango i .lIiUtg9 106,n8 Illango 106,778 Mango M.ngo à l'étude à l'étude 
Spécial \ , 

1 

1 
1 Sec.teur i Anié(ST Atakpamé 81.157 " Atakpamé 81,157 Atakp;lmé Anié il l'élude 
1 

Blitta 

1 

Anne.Xe 

"1 

fpo~'e .ndmin;Slr1tti 

1 

, 
de filtrage) 

1 

1l' Secteur i 6 T Palimé 1 PaUmé 43,013 Pli limé U013 Poli,mé 

1 
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, . 
T[TRE IIITITRE Il 

Prophylaxie agronomique et socû/leProphylaxie médicale 

ART. 11.'~ Les chefs de circonscription assureront ART. 7. Le médecin-chef du service général a 
l'exécution du plan de prophylaxie agronomique étàb[i autorité sur tout le personnel des secteurs et le person
dans les conditions fixées à l'article 4 du présentnel de contrôle et d'étude de la zone de surveillance. 
arrêté, et approuvé par [e Commissaire de la RépubliIl assure le dépistage, le traitement des malades 
que. Ils géreront les Credits èorrespondants.'ainsi que [a réalisation des mesures techniques et 

administratives ayant trait à la trypanosomiase dans '1 ART. 12. Les chefs de circonscription seront éga[e- . les secteurs. 
,Il établit annuellement un programme des circuits 

à effectuer par les équipes des secteurs et le soumet 
au Commissaire de la République pour approbation. 

Les voitures automobîles ainSi que le personnel 
technique et administratif nécessaire au' fonctionne
ment du service. seront mis à sa disposition en nombre 

, fixé, sur sa proposition et après avis du conseil, con
sultatif; par le Commissaire de [a RéIJUblitiue. 

ART: 8. - Les médicaments, pansements et matériel 
technique seront réceptionnés et stockés à [a pharma
cie d'approvisionnement qui [es délivrera au service 
de la prophylaxie et du traitement de [a trypanoso
miase sur demandes du délégué du chef du service: 
, Les autres besoins en matériel divers de ce servite 

seront satisfaits au moyen de délégations trimestriel: 
les de crédits faites dans les conditions habituelles aux 
chefs de circonscription Intéressés SUr [es diverses 
rubriques budgétaires. ' 

ART. 9. Chacun des secteurs est dirigé par un 
médecin européen qui relève directement du médecin
chef du service et de son délégué. 

Chacun des secteurs spéciaùx comprendra une équi
pe de prospection et en principe deux équipes de trai" 
tement. ' 

Le médecin-chef du sectéur 3fT. '(Sokodé) poursui: 
vra l'étude de la zone de surveillance. 

Des voitures automobiles, du personnel 'technique 
et administratif seront mis à la dispositfon des méde
cins des secteurs pa,r [e médecin-chef 'du service., 

Le personnel non spécialisé effectuera un stage 
à l'école de Ouagadougou, avant d'entrer en fonction 
dans [es équipes mobiles ou dans [es hypnoseries. 
La durée de ce stage est de deulÇ. mois pour les méde
cins européens (ou autres munis du diplôme d'Etat 
français de docteur en médecine, ou d'un titre admis 
en équivalence), de, trois mois pour [es médecins 
auxiliaires et [es agents sanitaires. 

La période d'instruction des élèves-infirmiers auxi
liaires indigènes est de six mois; elle est sanctionnée 
par un examen technique et pratique; en cas d'échec 
à cet examen, elle ne peut être prolongée que d'une 
période de trois mois, au terme de laquelle suit la 
nomination d'infimlier-auxiliaire ou le licenciement. 
Durant [a période d'instruction les élèves sont soumis, 
au règlement de l'école de Ouagadougou. 

ART. 10. - Les commandants de cercle et [es 
chefs de subdivi~ion autonome prendront toutes dispo
sitions utiles pour assurer les rassemblements de la 
population en vue de la prospection et du traitement. 

A cet effet, des agents recenseurs seront chargés 
d'établir, au cours de l'année précédant la date présu
mée du passage des équipes de prospection, un 
recensement minutieux des populations à visiter. 

Les absences aux rassemblements ou l'opposition 
faite au travail des équipes' seront signalées par les 
médecins-chefs des équipes de prospection à l'autorité 
administrative qualifiée pour apprécier les faits indi
qués et les sanctionner, le cas échéant. 

ment chargés de l'exécution du plan de prophylaxie 

sociale de l,a trypanosomiase, comportant des mesures, 

telles que l'éloignement de villages des zones dange

reuses, où la prophylaxie agronomique s'avérerait 

insuffisante ou irréalisable etc... 


TITRE IV 
Des camPl':lI1enls, htll/gars el (lulres cOnstracllOflS 

AR'!:. 13. - Le chef du service des travaux publics. 

et èles, transports assurera, l'exécution du plan de' 

construction des campements, hangars et autres bâti-. 


,ments êtàbli dans [es conditions fixées à l'article 4 du 

présent arrêté et approuvé par le Commissaire de [a 

RépublIque.' 


, 'Les crédits destinés li ces travaux seront gérés sur 
sa proposition soit par lui, soit par les chefs de dt
conscription. 

/T[TRE V • 
~ EmigraliQn) 

. ART. 14. - Les z~onlsatîon situé<!s hors, 

secteur dàns [a r~gi9.n (luMQys.ii:f.iîg;;:Jerol1.t l'objet 

d'une étude, rnédico-administrative de la part des mé

decins chargés de cette région et des chefs de circons

cription intéresés. 


La surveillance dont cette région est l'objét ne 

prendra fi.n que lorsque suivant les résultats de t'étUde' 


'ci-dessus prévue, qui seront transmis par le chef de 
circonscription avec son avis le dépistage et le trai~ 
tement des malades ainsi que la prophylaxie sociale et 
[a prophylaxie agronomique seront jugés effe~ive-, 
ment réalisés. ' 

ART. 15. - Aucun mouvement d'émigration nouveau

ne pourra être entrepris avant la levé'e de cette sur

veillance, décidée par le Commissaire de [a Républi

que, après avis du l1\édecin-chef dil service. 


ART. 16. En ce cas, le CommIssaire de la Républi
que fixera, après avis du chef du s~vice et des"chefs 

de circonscription intéressés, [es poin,ts du territoir~ 


"qni' pourront être colonisés par les indigèlles prove-, 
nant des secteurs spéciaux. . 

. \. 
AIn. 17. - Pendant la période d'étude, l'exode d'in. 


digènes originaires des secteurs spéciaux désirant pé.--: 

nétrer ,en zone de surveillance sera exceptionnel et 

temporaire. 


ART. 18. Aucun malade en cours de traitement 

ne, pourra être autorisé à guitterun secteur spécial, 

sans raisons exceptionnelles. 


Les chefs de canton intéressés devront signaler à. 

l'autorité médicale toute tentative d'exode hors sec

teur des malades appartenant à leur eantoll. 


L'autorisation ne pourra être accordée pat [es autori

tés administrajives, qu'après avis du médecin-chef dll 

sec,teur intéressé et lorsque celui-ci s,e s,era, aSSuré de [a 

stérilisation du sang périphérjqge" 


L'absence deS' malades ne devra pas dépasser 'la 
~ 

durée fixée parle médecin, Si" ex;ceptionneUémenl, . :i 
" '~ .'- .,,:~. 1 - , ..c:1 
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Le délégué du chef du service général de la mala-, 
donnera liéu à transmission du dossier médical au 
le déplacenient est autorisé de manière définitive, il 

die du sommeil correspond directement avec le chef 
médedri qualifié de la zone de surveîllance. de service. 

Les médecins chargés des secteurs spéciaux corART. 19. - Tout indigène désirant sortir d'un sec respondent pour toute question de service avec le'teur spécial ou y entrer devra se munir d'un passeport 
délégué.gélivré par l'administration du lieu et visé par le mé

Les médecins de l'A. M. 1. chargés des secteursdecin-chef du secteur local ou de la zone de surveIl
annexes correspondent avec le délégué pour tout celance, constatant la stérilité du sang périphérique de 
qui touche cette partie de leur activité médicale. l'intéressé. 

1 . La correspondance des chefs de secteurs au délégué
ART. 20. -, Les indigènes autorisés à se déplacer se fait sous le couvert du chef de la circonscription

devront, à la sortie et à l'entrée des secteurs, se pré administrative. Cependant toute la correspondance pu-· 
senter munis du passeport, au poste de filtrage de rement technique est adressée directement. 

- Blitta. . ART. 25. - Le délégué établit un rapport semesL'agent de l'autorité administrative préposé li ce 
triel d'ensemble sur le fonctionnement des secteurs.poste refoulera tout jndigène non muni du passeport 
Le rapport du deuxièllle semestre, est complété par des.et le signalera à l'autorité intéressée pour sanctions. 
cartes, ainsi .que des graphiques et statistiques portant

ART. '21. - L'agent préposé au poste de Blitta sur l'année entière, 
exercera un contrôle administratif de la cireulatio.n. Trois exemplaires de ceS rapports sont adressés ,au· 

, Il remettra à chaque voyageur le premier volant .d'un Commissaire de la République. Celui·ci en transmet 
passeport tiré d'un carnet, à souche et enverra le i' deux ampliations. au Haut-Commissaire de la Répu

. second volant, pour contrôle, au médecin de l!assis blique à Dakar avec ses observations; qu'il communi
tance médicale indigène, chef de la subdivision. sani, i que au c4,ef du service général à· Bobo-Dioulasso. 
taire du lieu de destination. A son retour au lieu· ' Les autres pièces périodiques sont établies par le· 
d'origine le voyageur remettra au poste de. contrôle' délégué en triple expédition dont :' l'une est adressée. 
de Blitta le volant qui lui aura été délivré à son au chel du service général de la trypanosomiase et les. 
premier passage, deux autres envoyées directement, au 'Commissaire de· 
. La souche sera annotée en conséquence. la République. . 


L'agent préposé au poste de Blitta sera assisté dans 

AIH. 26.. ~ Le che{du service général de la maladie· sa tâche par ·un personnel de police. 

du sOl)1meiI et son délégUé ont autorité au point de vue 
ART. 22. - Sous réserve des dispositions prévues administratif et disciplinaire sur le personnel des sec

à l'article 2, la circulation est" Iihre dans les limites' teurs, dans la limite pré~ue par les statuts organiques. 
des secteurs spéciaux telles qu'elles sont définies Les mutations à l'intérieur du serviCe· sont pronon-· 
à l'article 5. cées par le médecin délégué, à l'exclusion toutefois 

TITRE VI de celles qui intéressent le personnel européen ·'qui 
seront prononcées par le Commissaire de la Républi
que, sur proposition du chef du service. ' 

Assistance médicale indigène 
ÂRT. 23. - Les équipes de prospection· collabore, 

-Les prop.o~itions touchant l'avancement et la disront à l'assistance médicale au moyen de vaccinations 
cipline du pèrso!,\nel sont adressées par le délégué'(Jennériennes ou autres) pratiquées lors de rassemble- . 
au médecin-chef du se,vice général qui les transmetments, . 
à son tour au Commissaire de la République, , Les équipes de traitement concourront aussi, large
. Par exception à ce qui précède le régime discipliment que possible à l'assistance médicale. naire du personnel infirmier fera l'objet d'un arrêté: , En fin de mois, chaque médecin-chef de s'ecteur 
du Haut-Commissaire de la République, dans lequelspéçial adressera au délégué'du chef du service géné- i 
seront fixées également les nouvelles soldes, et les.raI, à Pagouda un télégramme établi selon les instnlC
nouvelles conditions de recrutement, d'avantementtions de la chefferie générale de Bobo-Dioulasso. 
d'administration et d'habillement de ce personnel.Le délégué du .chef de service· télégraphiera les 
Le chef du service de santé du Togo adresse au Comrésultats de la lutte anti-sommeilleuse et de l'A. M. 1. missaire de la République aux dates réglementairesitinérante à la chefferie générale de Bobo-Dioulasso, 
son appréciation sur l'activité de chacun des agents.en discriminant l'action de chaque secteur, spécial. 
européens des. secteurs dans 1e domaine de l'assis··Copie de ce télégramme sera adressée par ses soins tance médicale indigène;au chef du service de santé du territoire. 


Les médecins-chefs de sècteur traiteront les ques
 ART: 27. - En cas d'épidémie dangereuse, de 
tions d'A. M. 1. dans· les rapports semestriels. et cataclysme, et de menace grave pour la santé publio. 
an'nuels qu'ils adresseront aU délégué du service, à que le personne! du service de la trypanosomiase 
charge pour ce. dernier de les transmettre à la chef- . .pourra être utilisé par le Commissaire de la Rêpu
ierje de Bobo-Dioulasso avec ses observations. ·blique. 

, . Le matériel, les médicaments, les objets de panse-. 
 .:: ART. 28. - Le Commissaire de la, République fixe

ment nécessaires à l'exercice de l'assistance médicale· ,1 ra par arrété dans la limite de ses pouvoirs les sanc
, pratiquée par les, équipes de prospection et de traite ~ tions applicables pour infraction auX obligations im
:ment; seront délivrés au secteur selon la réglementa ,:-posées aux indigènes par le présent arrêté. . 

~-"' ,tion du service de santé du territoire. 
" '.- AIn. 29. - Les dispositions des arrêtés antérieurs. 

TITRÉ VIL sont abrogées . 

., .. ,., DispositiOI/.S diverses 
 ART. 30. ,- Le présent arrêté sera publié au J. o_ 

ART... 24.. ,,,.,.. ,Le chef du ·service général de la de l'A. O. F. et du territoire, du Togo.. 

. .trypanOsomiase et ,son délégué jouissent de la fran
 Dàkar, le 15 janvier 1940 . 
. cj1ise postale et i~légraphique dans toute l'étendùe LÉON CAYLA . . . du territoir,e., . 

'. 

. 

-1i 
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ANNEXE à l'arrêté no 96 du 15 ilmvier 1940. 

PERSONNEL 

A - Direction, hypnoseries, dispettstlires: 
Médecin délégué du chef de service; 
Un sous-officier comptable européen; 


"3 Commis d'administration; 

1 Aide-médecin; 

6 Infirmiers; 

·6 Microsc<lpistes; 

2 Charpentiers; 

'2 Manœuvres; 

1 Interprète; 

1 Garde. 


B - Equipe de prospection no 1 : 
1 Médecin européen; 

1 Médecin auxiliaire; 

1 Agent recenseur; 


14 Micr.<lscopistes; 
2 Commis d'administration; 
1 Infirmier-chef des microscopistes; 
1 Infirmier (A. M. 1. el injections de blanchîment);
1 Policier; . 
2 Manœuvres; 
1 Menuisier. 

C - Equipe de prospection. lio 2: 
.1 Médecin européen; 
·1 Agent recenséur; 

14 Microscopistes; 
'2 Commis d'administration; 
1 Infirmier-chef des microscopistes; 
1 Infirmier (A..M. 1. et injections de blanchiment); 
1 Policier; . 
2 Manœuvres; 
1 Menuisier. 

o - Equipe de prospection /l0 3: 
1 Médecin européen; 
1 Agent recenseur; 
2 Commis d'administration; 

14 Microscopistes; 
1 Infirmiér surveillant les microscopistes; 
1 Infirmier (A, M. 1. et injections de blanchiment); 
3 Policiers; 
2 Manœuvres; 
1 Menuisier; . 
1 Infirmier résidant à Sokodé chargé du matériel 

au départ; 
2 Manœuvres. 

E - Equipe de prospection no 4: 
1 Médecin européen; 

_1 Agent recenseur; 
14 Microscopistes; 
1 Infirmier surveillant les microscopistes; 
1 Infirmier (A. M. 1. et injections de blanchiment); 
·2 Commis d'administration; 
3 Manœuvres;' 
1 Menuisier; 
1 Policier; 
1 Infirmier (matériel). 

F 	- Equipe de traitemen.t: 
En' principe deux équipes de traitement pour 

une équipe de prospection. 
) Equipe de traitement devra comprendre: 


1 Chef d'équipe médecin auxiliaire; 

4 Infirmiers (dont 1 pour l'A. M. I.); 

1 Policier. 


Dans la zone de surveillance (Anié) une équipe de 
traitement. Donc au lotal neuf équipes de traitement. 

o - Poste filtre de BUtta.
1 Chef de poste; 
2 Policiers ou gardes de cercle, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

. Affect.tlott. 

Par décisions des: 
6 janvier 1940. - Mme. Oaetan, daine employée des 

. cadres du Gouvernement Oénéral de l'A. O. F., en ser
vice, détaché au Territoire,. est affectée à l'école euro
péenne de. Lomé, en remplacement de Mlle. Edme. 

Le .lieutenant vétérinaire Poinsot, inspecteur du ser
vice vétérinaire et de l'élevage, est nommé adjoint au 
chef de la subdivision administrative de Mango. 

M.. De Guise R,obert Félix, adjoint des services civils, 
est nommé, à compter du lor février 1940, gérant comp
table du magasin _général èt agent transitaire du ser
'l'iCI! local, en remplacement de M. Wallon Gaston, 
agent comptable du cadre local des chemins de fer, 
appelé à d'autres fonctions. . . ' 

8 janvier 1940. - M. Laugier, ingénieur-adjoint de 
1" classe des travaux publics" est chargé temporaire
ment et cumulativement des -fondions de chef du ser
vice des travaux publics et des mines et de celles de 
directeur du réseau du chemin de fer du Togo, el) rem
placement de M. Pialoux, ingénieur principal des tra· 
vaux publics, mobilisé en qualité de lieutenant du 
génie. 

La présente décision aura effet pour compter du 
12 janvier 1940, dale à laquelle, après entente inter· 
venue entre le capitail)e, chef du bureau militaire et le 
lieutenant du- génie Pialoux, est fixé le départ de ce 
dernier. . 

11 	 janvier 1940. - M. Milleliri, adjoint principal i des services civils, est nommé dépositaire-eomptable 
des logements du chef-lieu, en remplacement de M. 

.1 	 Wau'on, comptable du chetnin de fer, appelé à d'autres 
fonctions. . 

DIVERS 

B"oi••ona alcoolique. 

Par décision no 8 du.: 
6 janvier 1940. Est autorisée l'-importation et la 

mise en vente au Togo de la boisson dénommée: 
Whisky {( Daniel Crawford De Glascow )J. 

1 

C. F. T, 

Sous-ordo;'-naleUF du budget annexe 

Par arrêté nO 16 du : 
11 	 janvier 1940. - M. Laug;er, ingénieur adjoint 

i. 	 des travaux publics des coloni~s, chef d'U service des 
travaux publics et des transports du Togo, est nommé 
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sous-ordonnatem du budget annexe du chemin de fer 
et du wharf, dans les conditions de l'artide 105 du 
décret du 30 décembre 1912, pour 
vier 1940. . --- 

compter du 12 jan-

radlg"".1 
Par arrêté no 24 du : 

13 janvier 1940. _.- L'exercice des pouvoirs discipli
naires est oonféré à M. Chippaux, médecin-lieutenant, 
chef de la subdivision administrative d'Atakpamé. 

Justice indigène 

Par arrêté nO 8 du : 

6 janvier 1940. - Sont nommés assesseurs euro
péens près les tribunaux criminels du Territoire pour 
l'année 1940: 

Tribunal criminel du. cercle de Lomé: 

M.M. 	 Veuillet Camille, 
Siaut André, 
Jonca Jacques, 

• Robert Alexàndre. 

Tribunal criminel du cercle d'Attécho : 

M.M. 	 Guerin Edmond, 
Parbot L.ouis. 

Tribu!lal criminel du cercle du centre: 
M.M. 	 Le' Pasteur faure, 

Peyres Paul, 
R. P. 	 Noël, 

• Sossimé, dit Grunitzky. 

TributU11 criminel du cercle du nard: 

M.M. 	 Le médecin capitaine Challier André, 
• 	R. P. Boursin, 

. Knill Marcel, 
• Aquéréburu, instituteur. 

Par arrêté no 9 du : 

6 janvier t940. - Sont nommés pour l'année 1940 
assesseurs indigènes près les tribunaux des 1 cr et 2e 
degré et criminels du Territoire: 

1. ~ 	CERCLE DE LOMÉ 

t o, TributU11 du 2e degré et tribunal criminel: 

Adjalle Jacob, chef du canton d'amoutivé, oou
turne Evé. 

Aklassou j(jSeph, chef du canton de Bè, ooutume Evé. 
Occansey Ludwig, notable, coutume Ahoulan. 
Homawoo Francis, notable, coutume Somé. 
Semekonou Agblévon, chef du canton d'Aflao, 000

. turne Evé. 
Hounkpeto Kémavo William, chef du village de 

Sanguéra, coutume Evé. . 
Ajavon Emmanuel, nJtable et chef de quartier, 

. ooutume Mina. 
Agbojan William, notable et chef de quartier, cou

tume Mina. 
f.umey Mensah WilIiam,notable, coutume Mina. 
Gboguidigbo Adjagboni, notable, coutume fon. 
Marna AhoudO'll, notable, coutume Yoruba-Anago et 

Haoussa. 
Marna Sllmbo, notable, coutume Yoruba-Anago et 

Haoussa. 

20 - Tribtm{/l du 1<> degré de Lamé: 

Dorkenoo Michel, coutume Evé. 

Agbagloh Jérôme, coutume Evé. 

Gaba Jacob, cou~ume Mina-Guin. 

Comlau ferdin·alld, coutume Mina-Guin. 

De Souza Henry, coutume Somé. 

Aoolatse Alex, coutume Ahoulan: 

Kougblenou Joseph, coutume Guatchi. 

Gbadji, ooutnme fou. 

Kangni Th·omas, coutume ela-Péda.
Il 	 Gibirila Sanoussi, coutume Nago. 
Galadima Ahoudou, cO'Utume Haoussa. 
Kouassi Gbédor, coutume Ana. 

30 - TribufU11 du le< degré de Tsévié: 

Nopegnon Somali, ooutume Evé. 

Passah Seth, coutume Evé. 

Maglo Richard, ooutume Evé. 


,1 	 Maglo SQdQfia, coutume Evé. 

Kodjo Avlimé, coutume Evé. . 

Aleke, ooutume Mina. . 

Gaba: Georges, ooutume Mina. 

K!ofi Siwomey, cout!lme Mina. 

Ahiakpor' Andréas, coutume AhO'lllan: 

Attikpoe Alfred, coùtume Ahoulan. 

Malam, .coutume Ha'oussa. 

lroko, coutume Yorouba. 


Il ,~ CERCLE n'ANl"cHo· 
10 - Tribunal du 2< degré et tribuf1.Ill criminel :. 

. Kalipé Paul, chef du canfon de Vogan, coutume 
li Ouatchi. 
'II • Lawson Body frçdéric, chef supérieur d'Anécho, 

coutume Mina. 
,,\' Akakpo, chef du ·village dé Vokutimé, Coutume 

GÙatchi. 
l, Kponton Antoine, chef de famille, coutume Mina.. 
i'i Messanvi Christophe, ·chef du village d'Attitogon, 

ooutume Guatchi. 
Il Âgbanon Il, chef du canton de Glidji,oo'Ut'llme Mina • 

Sognigbe Messan, chef de village d'A~lakougan, 
coutume Ouatchi. 
. Adekambi, chef du village d'Atooéta, coutume Mina. 

Noussoogan, chef du village d'Avévé, coutume Oua· i! 	 .khi. 
lbrahima Mamadou, -Iman 11 Anécho, ( 
Sani. Maman, Iman à Anécho, . ,mus'lllma'ns, 
Gam Mamadou, notable du Zongo a 

Anécho, 

20 - TribufU11 du ter degré:d· 
Il Djossou, chef du village de Togoville, coutume Gua
, tchi. 

Lassey S. Smarth, chef du canton de Porto-Séguro,. 
ooutume Mina. 

Zebada Amoussou, notable de Vogan, coutume Oua-· 

',:,1'. 

I·'!' 
khi. 

Gbadago. William, notahle d'Anécho, coutume· Mina. 
" NoudookOll, chef du village de Dagbati, coutume 

Ouatchi. 
('Almbey Combété, chef du village de Sigbéhoué, . 

ooutume Mina. 
Eklo, chef. du village d'Afangnagan, coutumeOlla

tchi. ... 
AmalI Sylvestre, notable de Glidji, coutume Mina. 
Anato, chef du village· de Zooli, coutume Oualchi. 
d'Almeida Amah, notable d'An écho, coutume Mina. 
Saliki Gardi, notable de Vokutimé, { musulman,; 
Vaya Marna, 	 ii 	 , 
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Il 1 CERCLE DU CENTRE 

10 	-- Tribullai du 2' degré et tril>ullat crimillel: 

Bassah, Alchikiti, chef du canton d'Atakpamé-Onagna, 
,coutume Ana, 

Adjangba, Mensah, notable, coutume Evé. 
[hou, Attigbé, chef du canton de l'Akposso-Snd, 

·coutume Akpos&~. 	 ' 
Tamakloe, AlbeM, notable, ooutume Evé. 
Olikpo Onadjogbé, notable, ooutume Akposso. 
Adjoukpe, Ezin, chef du village d'Avété, ooutume 

Fon. 
Dossah, Akakpo, chef du village d'A!chinédji, COl1

'turne Fon.-
Kanli, Adjonou, chef du village d'Alakoyo, coutume 

.Ana. 
Korlo, chef du Dal1fouli-Emigration, coutume Ca• 

.brais-Losso. 
Kotokote, Etoké, chef du village de Cabraicopé, 

,ooutume Cabrais-Lasso. 
Marna, Ali, chef du Zongo d'Atakpamé, Tmusulm~ns 
Ali, Tchola, représentant des Nagos, \ 

20 	- T dbu/Ull du l ,r degré d'AtLlkpamé : 
Tchakpalla, SOussoukpo, 'notable, ooutume Ana. 
Mensah, frantz, Reinhold, notable, coutume Evé. 
Bandje, Nouarné, notable, coutume Ana:

• Ayite, Joseph, Ilommerçant, coutume Evé. 
Ouedo, Aboudou, chef d'Il village de, Tchakpali, 

·ooutume Akposso. 
Hounkpati, Daufossi, Jean, chef d'Avédjé, ooutume 

Akposso. 
Dakpo, Tofon, chef du village d'Agbo-Fon, cou

tume, Fon. 	 ,.' 
Atingli, Adjado, notable, coutume Fon. 
Kétékété, cultivateur, coutume Cabrais-Lasso. 
NLossi, Egbo, chef du village de Djéréhouyé, cou

·.tume Cabrais-Losso. 
Batcharou, Moussa, notable, ! musulmans 
Abou, Ladani, commerçant, \ 

30 Tribunll1 00 1er degré de l(loaio: 
Agbemabiase Paul, notable, cal1tume Evé. 
Adassou Tété, chef du canton d'Akata, coutume Evé. 
Agbo Etsé, chef du canton de Tové, coutume Evé. 
Agbi Hélutsé, sous-chef de Yoh, coutume Evé. 
Tété Boko, chef du canton de l'Agotîmé, cO'lltume 

Evé. 
Koumassi Fritz, chef du canton d'Agou Ibo, cou

'turne Evé. 
DagadQu Andréas, chef du village de KO'Ilma Abala, 

'coutume Evé. 	 . 
. Tsepenti Edoh, chef du canton d'Assahaun Fiagbé, 

,coutume Evé. 	 ' 
Amemavo, chef du ",illage de Kpélé, EU!; coutume 

·Evé. 	 ' 
. Arrnattoe Robert, notable commerçant, coutume 

Tsomé. 
Midjiama, Malam Haoussa, ! 
ldrissou, notable Nage, 	 '\ musulmans 

IV CERCLE DU NORD 

10 	 - Tribu/Ull da 2' degré et tribufI.f11 criminel: 

{ssaka, chef du canton de Tchamba, CO'ut'llme, CotoéOu. 
Ayeva, chef du village de Kouma, coutume Cotocoli. 
Abete, chef de Djabatauré, coutume Cabraise. 
Tiagodernou, chef supérIeur des Cotocoli; couttlille 

'CotoooU. 
Tagba Agoulou, chef de Katambara, coutume Co

,tocoli.· 

Boukari Akondo, chef de Kolinn Kobidji, coutume 
CotDcolL 
Mo~ssa Tialima?, Iman de Dédauré, (musulmans' 

Kenm, notable a Parataou, \ 

Katokali, chef de Aou, coutume Losso. 

Ouala Baoulibaté, coutltme L'OSso, 

Lakondjo, chef de Varé:Varé, coutume Cabraise. 


2<> - Tribunal du 1cr degré de Sokodé: 

Abdoulaye, chef de Dédamé, coutume Cotocoli. 

Alassani Banda, notable, coutume Cotvcoli. 

13angana, chef de Tchalo. coutume Cotoooli. 

Adam Djobo, notable à Parataou, coutume Cotocoli. 

Adedjouma, chef de Zongo Sokodé, 1 " , 

Tthakpade, n~table à Dédauré, musulmans' 

Issa, notable a Dédauré, (. 

Idrissou Mahama, notable à Dédauré, J 

Samaré, chef de Tigbada, ooutume Losso. 

Pitam Toka, chef de Sagbadé, coutume- Lasso' 

Mafaer-ou, chef de Boussalo, coutume Cabraisè.:', 

Mozo,. chef de Tchébébé, coutume Cabraise. ,.' . 


. 3o.~ TribulUlt du 1er degré de Lama-l(ara 

Tiedre Palanga, chef supérieur des Cabrais, ocyutume' 
Cabraise. . . 

Nimon, chef du village de KoIide, cauùume Cabraise. 
Assi, chef du canton de Pjia, cautume Cabraise. 
A2JOumarOi chef du canton de Lassa, coutume Ca-

braise. 
KOl1mai, che; du' canton de Boufalé, coutume è~

braise. 
Pieclo, chef du canton de PO'Ilda, coutume Cabraise. 
Birega, chef du canton de Niamtougou, ooutume 

Losso-Birinaouas. 
Barandao, chef du canton de Siou, OOU~!1me Losso. 

Birinaouas. 
Bataka, chef du' canton de Sara,Kaoua, c-crutume 

1 Lasso-Mimganapos. . , Onama, chef de canton de Défalé, coutume Loss,," . 
, Manganapos.l

, 	 Maman, chef de Zongo, , (1 musulmans 
Bawa Iman, notable, 

40 - TribUMl du 1er degré de Bassari: 

Bante, chef de canton, coutume Bassari. 

Agba, chef de village, coutume BaSsari. 

Dalare, chef de canton, coutume Konkomba. 

Ouyombo, chef de canton, cœtume Konkomba. 

Verima, ch~f de canton, coutume Gotocoli. 

Yodou, chef de village, coutume Cotocoli. 

Tchoukou" notable, coutume Losso. 

Atchan, notable, coutume Losso. 

Titikpo, notable, coutume Cabraise. 

Bataka, u:>table, coutume Cabraise. 

Malam Bam, clief de village, 1 

Bassabi, chef de famille, 1 musulmans 


50 - Tribullai du 1er degré de Man.go : 

Naounou Watara, chef de famille, coutumè TchÛ" 
kossi. 

Mijembara, chef du quartier, coutume Tchokossi. 
Ahoufo, chef de famille, coutume Tchokossi-Mu
w~~ 	 . 

Malam Brahima, Iman à Mango, coutume Haoussa 
Musulman. 

Lamboni Kahon, chef de c.lnton de Nandoga, cou
tUML Moba. 

Bamoak, chef de Cdnton de Bogou, cootume Moba. 
AUka, chef de canton d'Ataloté, coutume Lamba. 
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Alfa, chef du canton de Tamberma-Est, coutume 
Tamberma. 

Nam Tchougli, chef du canton de Nakitindi-Laré, 
coutume' Gourma .. 

Dengande Tiem, chef du canton de Kantindi, cou
tume Oourma. 

G'Makpi, chef du village de Namougou-Takpamba, 
coutume Konkomba. 

Bila Gnénéhéné, chef du village de Boadé, notable, 
coutume Yanga-BO'ussancé. 

Licenc•• 
Par arrêté nO 10 du: 
'6 janvier 1940. ~ Sont accordées pour l'année 1940 

des licences aux oodétés et particuliers d-après dési
gnés: 

CERCLE DE LOMÉ 

Licences de 1re classe .' 
Compagnie française 'de l'Afrique 

Occidentale 1 à Lomé 
Société Commerciale de l'Ouest:\".. Africain . 1 à Lomé 
Société G. B. Ollivant 1 à Lomé 

CERCLE D'ANÉCHO 

licellCes de 3' classe .' 
Compagnie française dè l'Afrique 

Occidentale • 1 à Anécho 
United Mrica Company 1 à Anécho 
Société ,Générale du Golfe de 

Guinée 1 à Anécho 
Société G. B. Ollivant 1 à Anécho 
Société Commerciale de l'Ouest 

Africain 	 1 à Anécho 
M. Fred Koumako Mensah 1 à Anécho 
~dété John Ho!t 1'< Company 1 à Anécho 

CERCLE DU CENTRE 

Li.cellCi!ls de 3e c/.4sse .' 
Société Commerciale de l'Ouest 

Africain 1 à Atakpamé 
Société John Holt 1'< Càmpany 2 à Atakpamé 
Société Générale du Golfe de 

Guinée 1 à Atàkpamé 
Compagnie franç'aise de l'Afrique' 

Occidentale 2 à Atakpamé' 
Société G. B. Ollivant 2 à Atakpamé 

Société Générale du Golfe de i: United Afrka Company 3 à Atakpamé 

GUinée' 1 à Lomé 
 Société ,Commerciale de l'Ouest 


Société John Hait & Compal1Y 1 à lx>mé 
 Africain 1 à Palimé 

United Africa Company 1 à Lomé 
 Société Commerciale de l'Guest 

Africain 1 à Agou
Licences de 2< ctoSse : Compagnie Française de l'Afrique 


Hôtel de france (Maurice Archam
 Occidentale '1 à PaUmé 

. beau) 1 à Lomé' 
 \ 3 à Palimé ' 

Hôtel du Golfe (M. Minetto) 1 à Lomé 
 United Africa Company ) 1 à Kpélé-Adéta
M. Peter Adjangba (rue de Verdun) 	 1 à Lomé (2àAgou " 
M. Lucas Senayan (rue d'Amoutivé) 	 1 il. Lomé Société Générale du Golfe de 

Guinée 1 à PalimélJcellC8S de 3e classe: 
Société 0. B. OIlivant 	 2 à PaUmé 

Compagni,e française de J'Afrique Société John Ho!t 1'< Company 	 2 à PaUmé 
Occidentale M. Michel Apaloo 	 2 à PaUmé 
rue d'Amoutivé: 2 .société, G. B. Ollivant 	 1 à Nuat{a
place du grand marché 14 à L·omé \ 1 à NuatjaUnited Africa Company rue du Maréchal Gal!iéni \ ' , ( 1 à Tomegbé

Société Commerciale de 

l'Ouest Africain 


"Mi6~ion de géologie au Togorue d'Amoutivé 12 à Lomé Par arrêté n" 20 du :' 

Société G. B. Ol!ivant 


place du grand marché 
12 janvier 1940. ~ Une avance de vingt mille 

rue de la gare fc,mcs (20.000 francs) scindable en deux mandats de ,f2à Lomérue d'AmO'utivé 10.000 francs, est accordée à M. Chermette, géologue 

United' Africa Company (bouti principal, en vue d'assurer le paiement des menues 

ques diverses) 7 à L'omé dépenses qu'il aura à effectuer au cours de sa mission 

Société Générale du Golfe de Gui
 au Togo. , < • 


née' (Avenue Galliéni) 1 à Lomé 
 M. Chermette devra justifier tous les deux mois et 

Société John Holt 1'< Company 
 , dans les formeS réglementaires, les sommes mises à 

(rue d'Amoutivé) . 1 à Lomé sa disposition. 

Madame Marguerite Sanvee (Ave

nue du Camp) 1 à 'Lomé 

Compagnie française de l'Afrique 1 1 à Tsévié 


1 Textes publiés, à titre 	 d'information\ Occidentale' " î' 1 à Assahoun 

1 à Tsévié 


Soeiété G. B. Ollivant 1 à Assahoul1 
 ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1 à Noépé ~ 
1 à Tsévié Commissions de réforme et organismes sl .... lIaires 

United Africa Company" 	 1 à Assahoun 

1 à Noépé 
 Par décret en date du 8 novembre 1939, rendu sur la ~ 

Société Générale du Golfe de ,1 proposition du ministre des colonies, pendant la durée 
Guinée 1 à Tsévié I~ des hostilités, et nonobstant toute disposition en sens 

,Société 'Commerciale de l'Ouest l, contraire, la représentation des divers personnels éles 
Africain 	 1 à Assahoun cadres coloniaux et locaux aux commissions de réfor

'M. Oscar Dorkenoo 1 à Aképé me, conseils de discipline, conseils d'enquête et' tous 
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autres organismes de même nature institués dans les 
colonies et territoires sous mandat relevant du dépar
tement des colonies cessera d'etre assurée par voie 
d'élection. . 

Au cours de la période susvisée, les représentants 
du personnel à ces orgàl1ismes seront désignés par 
décision 'des chefs des colonies ou territoires. 

Ces dispositjons seront maintenues en vigueur jus
qu'à la date du. décret fixant la cessation des hosti
lités. 

Indruction relat·ive aux ·mariages des militaires 
sans compar·ution personnelle 

(REF. décret ~ 6. octobre 1939, promulgué le 10 no
vembre 1939) (J. O. T. 16 IUJvembre 1939, ptlge

• 570j. . 
Paris; le 19 novembre 1939. 

Les conditions 'dans lesquelles lès militaires présents 
sous les dràpeaux peuvent, en temps de giterre, COII.

tracter mariage sam comparaître BII. persOll.lI.e devant 
l'officier, d'état civil, ont été fixées par le décret-loi 
<;lu 9 septembr'e 1939 et la circulàire du 22 septembre 
du garde des sceaux, ministre de la justice, à M.M. les 
procureurs ,généraux près les cours d'appel (Journal 
officiel du 24 septembre 1939). 

Les prescriptions suivantes seront observées pour 
l'application de ces, dispositions:, . . 

1 
Le militaire désireux de contracter mariage sans 

comparution personnelle doit: 
l o .~ Adresser à son cltef de corps (1), ou de 

service, par la voie hiérarchique, une demande d'au
torisation de mariage (2). . 

Cette deI11ande, rédigée sur pàpier, libre, doif pré
ciser : ' 

a) Les nom, prénoms, ct grade du militaire. Si celui
ci est officier ou sous-officier, in<;liquer s'il appartient 
à l'armée active ou à la réserve; 

. li) Les nom, prénoms, âge et nationalité', de la 
, future; 

y:,) Les motifs pour lesquels le militai~e, au lieu 
d'attendre son retour dans ses foyers, désire se marier 
par acte de consentement; 

d) S'il sollicite la dispense de publications et de 
tout délai en vertu de l'article ,169 du code civil. 

Li' demande peùt aussi être faite verbalement par 
le militaire à son commandant d'unité. . 

:Dans ce cas, celui-ci établit un rapport mentionnant 
les renseignements visés auX paragraphes a, b, c, d ci-
dessus;. , 

20 - Se présenter devant l'offider ou le fonction
naire compétent pour recevoir son acte de consente
ment (3). " 

Dans ,la zone de l'intérieur, l'acte de consentement 
est établi par l'officier d'état civil du lieu où le mili- , 
taire est en service. 

Aux armées, ~t s'il n'existe pas d'officier d'état
civil' au lieu où se t~:.>uve le militaire, l'acte de oonsen

(1) J,.es. mmtair~ en traitement d~ns les formations sanit('!i
res adressent leur demande aU médecin~chef. . 

~ (2f Cette autorisation est indépendallte de celle que doivent 
obtenir au préalable, dans les conditions fixées par la F. de R. 
du"9 novembre 1939, nO 511/K. les officiers et sous-officiers 
de l'armée active. , 
- (3) L'acte de consentement dont le modèle est .§lnnexé 
i la présente circulaire permet également aU militaire de 
reconnaître, en vue ,de leur légitimation, les enfants naturels 
nés de 'lui et de la future épouse. 

tement est dressé par un f.onctionnaire de l'intendance 
ou, à son défaut, soit par l'officier chargé des détails 
(ou l'officier commandant la fonnation), soit,. fs'il 
s'agit d'une formation 'Sanitaire, pat l'officier d'admi
nistration gestionnaire. 

Dans tous les caS où l'acte n'est pas établi' par un 
maire (JU un intendant militaire, il doit être obligatoire
ment légalisé par un fonctionnaire de l'intendance, 
ou pour les formations sanitaires, par le médecin-
chef. ' 

Il 
Le dossier, comprenant la' demande de l'intêres,st! 

(ou le rapport du 'commandant d'unité) et l'ade de 
cO/l.S.entemell.{, est transmis directement et d'urgenèe 
par le chef de corps ou de service, 

1" - Pour les formations des armées placées sous 
les ordres du gênéra1. commandant en chef et les 
.T. O. E.: , 

Au général commandant la. division (1), le secteur 
fortifié ou le secteur défensif suivant les tas, et" pour 
les 'éléments ,n.on endivisionnés (lU ne faisant pas partie 
d'un secteur fortifié, au général commandant de corps 
d'armée ou de région fortifiée; 

20 - Pour les formations du' territoire, qu'elles 
soient stationnées dans la zone des armées ou dans 
la zone de l'intérieur: ' 

,Au général commandant la 'région. , 
Les officiers généraux susdésignés accordent ou 

.. refusent' l'autorisation par délél;fation du ministre.• 

1 III 
Lorsque l'autorité militaire compétente croira devoir 

accorder son autorisation, la demande (revêtue de la 
mention. appropriée) et l'acte de conS.entement seront 
adressés directement et d'urgence au service central / 
de l'état civil du ministère des anciens combattants 
et pensionnés (37, rue de Bellechasse, Paris) qui les 
transmettra au garde des sceaux. • 

Dans le cas contraire, le dossier sera transmis au 
ministre (cabinet, 3. bureau) pour décision. 

Si l'autorisation est refusée, l'acte de consentement 
sera renvoyé à l'intéressé et l'affaire sera définitive
ment close, auéun recours n'existant contre le refus 
d'autorisation. 

Il est rappelé que le décret-loi du 9 septembre 1939 
subordonne l'autorisation, de mariage 11 des càuses 
graves. La circulaire du 22 septembre 1939 du garde 
des sceaux, ministre de la justice, indique explicite
ment les circonsta,nces qu'il' convient de prendre en 
considération. Elles doivent être appréciées, unique
ment du point de vue militaire par l'autorité qualifiée 
pour accorder l'autorisation et toujours être examinée 

'dans l'esprit le plus bienvemant. 
ii Il. est ell. outre précisé que l'autorisation de contrac

ter mariage avec une persoll.ll.e de nationalité iftrall.gère 
ne peut Ure délivrée que par ,le ministre. 

Le présid!1nt dlJ camait, 

ministre de là dé/eme nafialUlle et de la guerre 


et des aflaires étrangères, 

Edouard DALADIER. 

Vair modèle d'acte de comen.tement avec recon"ais
sance d'ontani n.afurel OMex;! d circulaire du 22 sep
tembre 1939 du garde dès sceaux, au J. O. T. du 16110
l'embre 19:;19, page 573. 

(1) Aux colonies, au général de division, ou, s'il est d'un 
grade inférieur, au_ commandant supérieur des troupes. 
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~ PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

, Avis aux importateurs 

Dans sa séance du 18' novembre 1939, le comité 
intermiriistériel de surveillance des prix a arrêté les 
prix suivants: 

Arachides en coques. .....:' Rufisque ou similaires: 
prix de base, 177 frs. 50 le'quinlal métrique C. A..F. 
le Havre, conditions habituelles. 

Cacao., .- Variété Côte d'Ivoire: 230 frs. les 
50 kilogrs. ,C. A. F. ports français, conditions hàbi
tuelles. ' 

T<lUte majoration {lU dimin'Ution 'des taux dè· fret, à 
compter du 1"' novembre 1939, entralnera automatique-, 
ment une augmentation ou une diminution corrélative. 

lRIBUNAlDE PREMIERE INSTANCE DE LOME (TOGO) 

ANNEE 

AUDIENCES FORÀINKS 

( Article 28 du "décre(du 22 juillel 1939 promulgué au To.l'/o 
par rarrèté N0 50" du '.25 sePftt-mbre 19391. O. nu Togo 
dll fer of,lohre 1939 ). . 

Vendredi 5 jan. 

Mercredi 10 Jan. 

Jeudi 4 avril 

Jeu cl i 4 juillet 

Jeu d i 3 octobre 


KLOllTO (cercle du Centre) 
1940 ANÉcHo (cercle dqdit) 
1940 ATAKPAMÉ (cer. duCentr!') 
1940, SOKODÉ (cercle du_ Nord) 
1940 S/MANGO (cercle d'; Nord) 

à ~omé, le 30 Décembre 1939 

GAReIN 

NOTA~: il s~ra tenu des audiences foraines complénlen
taires to~tes les C'ois que les besoing du Set'Vice l'ex,igeront 

( I\rticie 28 paragraphe 3 du Décret du 22 juillet 1939) 

·DOMAINES 

Avia de demande d'immatric:ulali.n 

aU livre foncier du territo-ire du Togo 

Toules porsonne8 intere8sées sont admlse8 à,former oppo
sition iii .a: présente immatriculation, èe mains du conser
vateur 8ous.igné, d.n'8 le déla1 (fe trois 'rnoi~, à cornpter:de 
l'affichage du présent 8vls,'ql,lj aura lieu Ince•••inment en 
l'audUolre du tribunal cIvil de pramlère Instan'ce de Lomé. 

Suivant' réquisition, nO 11 12', déposée le fi janvièr 
1940, le sieur Dutchbach Fritz, erofession d'employé. . 
de commerce, demeurant et domIcIlié à Lomé, agissHnt 
!!n son nom cf pour son compte personnel en qualité

fo de propriétaire, a' démandé l'immatriculation au livre 
, foncier, du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 

bâti, consistant en nn terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, portant un bâtiment à usage 
d'habitation; d'une .contenance totale de 8 ares 62 cen
tiares, situé à Lomé, ,quartier nO 5, (cercle de Lomé), 
et borné au nord par la rue du chemin de fer, à l'est 
par 'Lawson Boévi et -Gerhart Hlomatchi, au sud, par 
le titre fonçier n\} 32q de Lomé à Albert Kpodonou, à 
l'ouest par terrain à Christian Garber. Il déclare que " , 
ledit immeuble lui appartient et n'est, à sa connais
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.' 

Le conservateur, de la propriété foncière; 
PHILIPPE. 

S~rvfc:e de timb,re .... poslcs" pour· œuvres nationales 

. et «e bienfaisanc'e 

Avranches, le 30 septembre 1939. 

Il est fait un pressant appel à tous .et principalement 
aux banques, négociants 'et' industriels. de ne point 
rejeter et négliger les· timbres-postes de leur courrier, 
mais au contraire les recueillir et les conserv,er. 

i - Ces timbres. seront -vendus et le produit de~ cette 

. vente sera destiné à alimenter les caisses de diverses 


œuvres nationales et de bienfaisance' françaises. 

~ , Entre autres: La Croix Rouge. Mutilés et orphelins 


de la Guerre.
lj 
Prière d'adresser ces envois à : 

flIl-onsieur Emile LANOS' 
Pharmacien 

AVRANCHES (Manche) FRANCE 
:1 
!~ 
l' 

l',1, DEPOT 

1 
STA TUT Société Commerciale Indus.


i, 
tn'elle et Agricole (S, C. ·1. A.) et 

pouvoirs donnés,à iI1r.-Parbot. 


1 EXTRAIT DES' MINUTES
1 DE NOTARIAT' DE LOME (TOGO) 
1 

i Pardevant Maît're Louis GAÉTAN, Greffier-Notaire 
à la résidence de Lome (Togo),-.Y demeurant avec. 
l'assistance des témoins. ci-après nommés et aVec lui 
soussigné; 

A comparu : 
Monsieur PARBOT Louis, Directeur de la SOCIETE 

COMMER,CL;\.LE INDUSTRIELLE et AGRICOLE 
(S. C.I.A.) demeurant ,et domicilié à Anécho (Togo); 

Lequel a, par ces présentes, déposé au Notaire 
soussigné et l'a requis de mettre au rang des minutes' 

1 de Notariat de. Lomé (Togo), à la (jate de ce jour 

1 deux Ja!lvier mil neuf cent quarante pour qu'il en 


soit· délivré tous extraits et expéditions que besoin

.1 sera et a qui il appartiendra; 
l' Premièrement - L'original d'un acte sous siguatur.e 
1 i .privée en -date à Paris du' dix-sept Mai 'mil nellf
Il cent trente neuf par .lequel' Monsieur PELlSSIER 
i i Frédéric, gérant de la Société, demeurant à. Paris 

12 rue de Bucarest; 

http:COMMER,CL;\.LE
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FREY Lucien, g'érant de la Société, demeurant à 

Paris 1 rue Delambre; 


CARPENTiER Léon, demeurant à Paris 8 rue de 

l'Isly; ont établi les statuts de la Société Com

merciale Industrielle' et Agricole (S. C.I.A.); 


Société à responsabilité limitée qu'ils forment entre 
eux 'et dont le siège social est à Paris (ge arrondis- '1 
sement) 6 rue Saulnier aU capital de Trois cent 
mille francs. 

Ladite Société Commerciale Industrielle et Agricole 
(S. C.I.A.) ayant pour objet, tant en France qu'aux 
Colonies, toutes opérations commerciales, industrielles 
et agricoles et plus spécialement l'importation et 
la vente en France et à l'étranger de ious produits 
coloniaux de, quelque nature qu'ils soient provenant 1" 
'de l'Afrique Occidentale Française du ,Togo, du 

Dahomey, etc... , " 


Et généralement toutes opérations financières com
nierciales industrielles,. agricoles, mobilières et, immo
bilières se rattachant directement ou indirectement 
à son objet ou a des objets, similaires ou connexes 
ou encore susceptibles d'en faciliter l'application ou ! 
le développement; 

Ledit acte ci-dessus mentionné écrit à la machine 
à 	 écrire à l'aide d'un ruban noir sur onze pages de 
papier ordinaire portant trois timbres de dix-huit 
francs apposés. sur )~s premières, troisième et cin
quième page et. deux renvois aux marges des pages 

trois et sept mais ne contenant aucun mot rayé nul, 

est dûment signé de Messieurs PELISSIER, PREY et 

CARPENTIER et comporte vingt-huit articles. 


Deuxièmement - Un num~ro du journal spédal 

des, Sociétés françaises par actions No 142 du lundi 

dix-neuf Juin. mil neuf cent trente neuf direction et 


, administration 11 rue de Mogador Paris (ge) dûment 
légalisé; , 

Troisièmement - Une procuration sous signature 

privée en date à Paris du vingt Novembre mil neuf 

cent hente neuf par laquelle, Messieurs PÉL'SSIER 

Frédéric et FREY Lucien, gérant& de la Société 

Coml11erciale Industrielle et Agricole (S. C. 1. A.) 

aux termes des statuts de la dite Société donnent 

à Monsieur PARBOT Louis comparant les pouvoirs 

suivants: . 

Premièrement'~ Nommer et révoquer les employés 

et collaborateurs de la Société; 


Deuxièmement - Déterminer les traitements, salai

res et gratifications 'des employés; 


Troisièmement - Financer les, services qui lui sont 

confiés et demander au siège social les crédits utiles; 


Présenter ·tous mémoires, notes des frais, signer 
tous acquits; 

, Ouvrir au nom de la Société tous compte-courant, 

d'avances, de dépôt d~ fonds ouverts sous la dénomi- ' 

nation Société Commerciale Industrielle et Agricole; 


Présenter et signer tous effets de commerce; 

Recevoir toutes sommes de l'Administration et de 


toute Société; 

Représenter la société près de toutes Administra

tions publiques ou privées. ' 

Les pouvoirs judiciaires 

Ladite procuration écrite à la machine à écrire au, 
recto et verso d'une feuille au timbre de dix-huit 
francs portant en haut et à droite les lettres et' 
chiffres C C 98256 ne contenant ni renvoi en marge 
ni mot rayé nul signée' de Monsieur FREY l'un des 
gérants revêtue des formules spéciales de certification 
et légalisation et enregistrée à Paris le vingt-deux 
Novembre mil neuf cent trente neuf restera annexée 

au présent acte ainsi que les' statuts, de la société 
et le journal portant sa publication et sera enregistrée
en même telI!Ps que les présentes après certification' 
par, le comparant et le Notaire. 

DONT ACTE 

Fait et passé à Lomé le deux Janvier mil neuf 
cent quarante. 

En l'Etude en présence de Messieurs Faustin 
SANT'ANNA ,et Da SYLVA, Commis d'Administration, 
tous deux demeurant à Lomé, témoins instrumentaires 
ayant les qualités requises. 

Et après ledure faite nous avons signé, avec le 
comparant et les témoins. 

Signé PARBOT, F. SANT'ANNA, Da SYLVA et GAÉTAN, 
ce dernier Notaire. 

Enregistré à Lqmé, (Togo) folio dix-sept, numéro, 
deux cent vingt-six, le trois Janvier mil neuf cent 
quarante. 

Reçu: six francs. 
Signé: PHILIPPE. 

Suit 'la teneur des pièces annexée,s: 
Le's soussignés: 
10 - Monsieur PELISSIER Frédéric, gérant de Socié- .. 

té, demeurant à Paris, 12, rue de Bucarest, 
20 - Monsieur FREY Lucien, gérarit de Société, 

demeurant à ~Paris, 1, rue Delambre, 
3Q ~ Mon.sieur CAR-PENTiER Léon, demeurant à 

Paris, 8, rue de l'Isly. 
Ont -établi ainsi qu'il suit, les 'statuts d'une Société 

à responsabilité limitée qu'ils forment entre eux: 

ARTICLE PREMIER 

Formation 
• 

IJ' est formé par les' présentes, entre les soussignés, 

une Société à resposabiIité limitée qui sera régie par 

la loi du 7 Mars 1925 et toutes autres lois en 

vigueur, et par les' présents statuts. 


, ARTICLE 2 

Oblet 

Cette Société a' pour objet, tant en France qu'aux 
Colonies, toutes opérations commerciales, 'Industrielles 
et agri~oles et plus spécialement l'importation et 
la vente en France' et à l'étranger, de tous produits 
coloniaux, de quelque nature qu'ils soient provenant 

,de l'Afrique Occidentalè Française, du Togo, du 
Dahomey, etc.. _ 

Et généralement toutes opérations financières, com
merciales, industrielles, agricoles, mobilières et immo
bilières se rattachant directement ou indirectement 
à 	son objet ou à des objets, similaires ou connexes, 
ou ericore susceptibles, d'en faciliter l'application ou 
le développement.' .. 

ARTICLE 3 

Dénomination 

La Société, prend la dénomination de: SOCIETE 

COMMERCIALE INDUSTRLELLE et AGRICOLE 

(S. 	 C. 1. A.) 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications 
et autres d,ocuments concernant la Société, cette déno- " 
mination devra toujours être suivie immédiatement 
de la mention: « SOCIETE A RESPONSABILITE .. 
LIMITEE» et de l'énonciation du' capital., 
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AilTICLE 4 
Siège social 

Le siège de la Société est établi à Paris (9me arrt) 
6, rue Saulnier. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de 
la même ville par simple décision de la gérance 
et dans toute autre localité en France, en vertu d'une 
dédsion collective des associés, prise ainsi qu'il est 
dit ti-après. 

AilTICLE 5 
Durée 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt-dix 
neuf années, qui commenceront à. courir à compter 
de ce jour, pour finir le seize Mai de l'an deux mille 
trente,huit, sauf le cas de. dissolution anticipée ou 
de prorogation. 

AI<TICLE 6 
Apports-capital 'social 

Les assocIes font à la présente Société les apports 
suivànts: 

A - Monsieur PEL!SSIEil Frédéric: 
Monsieur PELISSIEil apporte à la Société la' somme 

de Cent quarante mille. francs, ci . . . 140.0QO· 
qu'il a effectivement versée dans la Caisse sodale; . 
ainsi que le reconnaissent les autres comparants. 

B - Monsieur FREY Lucien: 
. Monsieur FREY apporte à la Société la somme 

de. Cent quarante mille francs, ci < • 140.000• 

qu'il a effectivement verséè dans la. Caisse sociale,. 
ainsi que le reconnaissent les autres comparants. 

C - Monsieur CARPENTIER Léon: . 
Monsieur CARPENTIER apporte à la Société la somme 

de vingt mille francs, ci " 2{i.000 qu'il a effec
tivement versée dans la Caisse sociale ainsi que le 
reconnaissent les autres comparants. 

Total des apports formant le capital social: 
Francs )00.000. 

Le capital social est fixé à la somme de Trois 
cent mille· francs montant des apports ci-dessus 
effectués. . 

Ce capital pourra être, soit augmenté par la création 
de nouvelles parts sociales, soit réduit pour quelque 
cause et de quelque manière que ce soit (sans pouvoir 
toutefois &:scendre au'dessous de cinquante mille 
francs) en vertu d'une décision collective extraordi
naire des associés, prise ainsi. qu'il sera 'dit ci-après, 
les parts devant toujours être d'une valeur nominale 
égale, laquelle ne pourra jamais être inférieure. à 
cènt francs. 

ARTICLE 7 
Répartitioll des parts sociales 

Le capital social est divisé en trois cents parts 
de Mille francs chacune, àttribuées aux associés en 
proportion du montant de leurs apports respectifs, 
savoir : 

Cent quarante parts à Monsieur PELISSIER Frédéric, 
ci 	 . . < 140; 

Cent quarante parts à Monsieur FilEY Lucien,' 
ci 	 . . < 140; 

Vingt parts à Monsieur ,CARPENTiER Léon, ci . ' . 213. 
. Total égal: Trois cents parts. 

Les soussignés déclarent expressément, conformé
ment à l'article 7 de la loi du 7 Mars 1925, que 
lés parts sociales ont été réparties entre eux dans 
les proportions ci-dessus indiquées, qu'elles sont 
libérées intégralement, et. qu'en conséquence la société 
dont il s'agit se trouve définitivement constituée. 

AI<TlCLE 8 

Propriétés. et droits al/achés aux parts 

Les parts sociales ne peuvent être reprêsentées par 
des titres négociables, nominatifs, au porteur ou à 
ordre, et leur possession ne résulte que du présent 
aacte, des actes ultérieurs qui pourront modifier le' 
capital. social, et des cessions qui pourraient être 
Consenties, le tout dans les formes autorisées par 
la loi. . 

La propriété d'une part emporte de plein droit 
~adhésion auX statuts de la société et aux décisions. 
collectives des associés. 

Chaque part confère à son'proprï'étaire un' droit 
proportionnel au nombre des parts créées, et ce,. 
dans tout l'actif sociàl et dans les bénéfices d..e la 
Société. 

A~TICLE 9 

Cession des parts sociales 

Les parts sociales sont librement. cessibles entre' 
les Associés. 

Elles ne peuvent êtr€ cédées à des tiers étrangers.' 
à la Société qu'avec le consentement de la majorité 
<,les associés représentant au moins les trois quarts 
du capital social. 

Toutefois les cessions à des tiers 'ne pourront 
avoir lieu que du consentement de tous les associés .• 
tanfl.,gue· le nombre de ceux-ci ne sera pas supérieur: 
à 	trois. 

Les cessions de parts socia'!es doivent être cons
tatées par un acte notarié ou sous seing privé. Elles 
ne sont opposables li la Société et aux 'tiers qu'après 
qu'elles ont été signifiées. à la Société ou ~<;ceptées. 
par elle dans un aCte notarié, conformément à Parti-· 

,cJeI69() du code civiL 
Ces dispositions sont applicables à toute transmis-· 

'sion par donation entre vifs .ou legs au profit d'étran-· 
gers, mais non auX mutations par suite de décès eQ 
faveur des héritiers légitimes et naturels et du con-· 
joint survivant. . ' 

Les parts sociales peuvent être remises en . nantis
sement, mais sous les mêmes conditions et dans.. 
les 'mêmes formes que celles qui viennent d'être
prévues pour leur cession. 

ARTICLE l{] 

Illdivisibilité des parts 

Les parts sociales sont indivisibles à' l'égard de
la Société qui ne reconnaît qu'un Rropriétaire pour 
chaque part 

Les propriétaires indivis d'une ou plusieurs parts. 
seront tenus de se. faire représenter alJprès de la. 
Société par une seule et même personne, nommée 
d'accord entre eux,' ou à défaut, par le Président du 
Tribunal de Commerce du lieu du siège social à 
la requête de la partie la plus diligente. 

L'usufruitier représentera valablement le mt-pro, 
prié!aire. 

ARTICLE Il 

R~spons{[bilité des Associés 

Les assodés ne sont responsables que jusqu'à' 
concurre~nce du montant de leurs parts; au-delà tout 
appel de fonds· est interdit. 
., Ils ne peuvent être soumis à aucUne restitution 

d'intérêts ou de' dividendes rég'ulièrement perçus. 
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ARTICL,E 12 

Gérance 
1 

La Société est gérée et administrée par Messieurs 

,PELISSIER Frédéric et FREY LuCien, nommés gérants 

"par les présents statuts. 


La durée des fonctions des gérants n'es! pas limitée., 
Ils ont les pouvoirs les plus étendus pour agir 

. au' nom de la Société en toutes circonstances et pour , 
faire et atitoriser toutes opérations et aetes relatifs 
.à son objet. ' 

Ils ont notamment le pouvoir de donner tous désis
t"ments ,et mainlevées et consentir la radiation de 
toutes inscriptions de privilège, hypothèque, nantis
,sement, action résolutoire, ou autres empêchements 
'quelconques, 'le 'tout avec ;ou, sans constatation de 
paiement. ' 

Ils ont la signature sociale, mais· ne peuvent en, 
'faire ùsalte que pour les besoins 'et affaires de la 
,Société. , , 


Ils peuvent agir ensemble ou sépàrement. 

Toutefois, ;i titré de' mesure intérieure, 'il 'est 


·expressément stipulé" que tous emprunts ,autres que 

.les ,crédi,ts en banque, toutes constitutions de' droits, 

réels, la fondation de toutes, Sociétés et tous apports' 


,JI des Sociét~ constituées ou à constituer, ne pour

,ront être réalisés qu'en vertu d'une décision ordinairè 

,des associés, prise dans les conditions qui seront 

,stipulées ci-après. ' 


Les gérants pourront, sous leur responsabilité, cons

tituer des mandataires pour· un ou plusieurs objets 

.spéciaux et limités. 


La signàture sociale est formée par la signature 
personnelle du gérant' signataire, précédée de la 
mention " L'un des gérants », 

Les gérants doivent consacrer à la société le temps 
,et les soins nécessaires à la, bonne marche des affaires '1 

, :sociales. 
Il peut être' nommé de nouveaux gérants, associés 


,ou non, par décisions ordinaires, prises par: les asso-' 

·ciés dans les termes des statuts. 


ARTICLE 13 

Responsabilité des gérants 

Simples mandataires de la Société, les gérants ne 

·contractent à raison de leurs fonctions, aucune_ obliga

tion personnelle; ,ils ne sont respon~ables qUe, de 

.l'exécution de leur mandat. 


Toùtefois, ils sont responsables conformément au 

·droit commun, enver~ la Société et envers les tiers, 

·des 'infraciionsa!1x dispositions de la loi, des viola

:tions des présents statuts' et des décisions des associés 

·ou des fautes graves commises par eux dans leur 

,gestion. ' 


ARTiCLE 14 
Rémunération des gérants 

, La, rémunération des gérants est constituée par; 

10 ~ Les appointements fixes qui .seront déterminés 


':par décision ordinaire des associés, prise ultérieure
ment; . . ' 

20 ,- La part de bénéfices alloués ,sous l'article' 20 ' 
.ci-après. 

En outre, les gérants auront droit au rembourse

.ment mensuel des menus frais de toute nature, qu'ils 

auront à exposer à, l'occasion de leur gestion, et 

,qui seront passés aux frais généraux. 


ARTICLE 15 

Démission et révocation des gérants 

Les gérants pourront résigner leur; fJnctions, mais 
seulement à la fin d'un exercice, et à charge de 
prévenir les associés trois mois au moins à l'avance, 
par lettre recommandée. ' 

Les gérants ne pourront être révoqués que pour 
motifs légitimes conformément à la loi . 

En cas de décès, révocation ou retraite volontair~ 
de l'un des gérants ou au cas où il serait dans 
l'impossibilité de remplir ses fonctionS par suite 
d'infirmité ou de maladie dûment constatée d'une, 
durée supérieure li six mois les géranl!i restant en 
fonctions continueront à administrer, la Société. 
Dans le cas de décès, révocàtion, retraite volontaire, 
infirmité ou maladie dfiment' constatée de ces gérants, _ 
les mettant dans' l'impossibilité de continuer leurs 
fonctions, il sera nommé, suivant ce que les associés , 
aviseront, un ou plusieurs nouveaux gérants, par déci
sion collective exfraordinaire, prise comme il est dit 
ci-après, - et qui devra être provoquée par l'un 
quelconque des associés,- dans le mois de l'événement. 

ART1CLE 16 
Comptes, courants 

Chaque associé pourra, avec le consentement de' 
ses co-associés 'verser des fonds en comptè-courant 
dans la Caisse sociale. . 

Ces sommes produiront des intérêts au taux des-' 
avances consenties par la Banque de France, majoré 
de deux pour cent, qui seront paaybles t<?us les six, 
mois ou en même temps que le principal, eri. cas de 
remboursement de celui-ci en cours d'exercice, . 

Les sommes versées en compte-courant ne pourront 
être retirées par les associés qu'à charge d'un préavis 
de six mois, donné par écrit et si les disponibilités 
le permettent. D'autre part,. le gérant chargé de la _ 
direction administrative et commerciale; 's'il Cn existe 
un à l'époque, pourra décider l'e remboursement de 
tout ou partie des comptes-courants en prevenant 
les intéressés un mois' à l'avance et par écrit. 

Il pourra être dérogé aux dispositions du 'présent 
article tant en ce qui concerne le taux d'intérêts que 
le mode ou l'époque du remboursement des comptes

,courants; par accord entre la Société et la partie 
versante. 

ARTICLE 17 

Décisions collectives 

Pour toutes décisions à prendre par la collecti vité 
des associés et sauf ce qui sera dit plus loin, au 
sujet du vote par correspondance, ceux-ci sont con
voqués ,,,n Assemblée par 'les -gérants ou l'un d'eux" 
au moins huit jours à l'avance, par lettre recom
mandée_ ' 

La lettre de convocation doit contenir l'indication 
succincte des questions à l'ordre du' jour de 
l'Assemblée. 

Pour les a~semblées ordinaires annuelles, il est 
joint à la lettre de convocation, le résumé du bilan 
et· du compte de profits et pertes, ainsi qu'un rapport 
des gérants, sur la marche des affaires de la Société.' 

Les décisions' ordin'aires, c'est-à-dire celles qui, 
auront polir objet l'examen des comptes de l'exercice, 
la fixation des dividendes à rép'artir, la nomination 
des gérants et en général l'accomplissement des actes 
excédant les pouvoirs des 'gérants tels qu'ils sont , 
déterminés par l'article 12 ci-dessus, mais n'entrai-, 
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nant pas de modifications statutaires, ne sont 
valablement prises qu'aLltant qu'elles auront été 
adoptées par, les associés représentant plus de ,la 
moitié du capital social et ce, conformément à J'arti
clè 37 de la loi du 7 Mars 1925, Si ce chiffre n'est 
pas atteint à la première' consultation, les' associés 
sont convoqués une seconde fois par lettre recom
mandée, dans le même délai et les décisions sont 
alors valablement prises à la majorité des votes émis 
qu'elle que soit la portion du capital représentée. 

Chaque année, dans les six mois de la clôture 
de l'exercice, les gérants doivent demander aux 
associés l'approbation des comptes, 

Les gérants sont, toujours libres de proJloquer sur 
un' sujet déterminé la décision des ,!lssociés, soit à 
titre consultatif, soit à titre obligatoire, suivant la loL 

Les décisions e}ftfaordinaires sont celles qui ont 
pour objet de modifier les statuts de la société, 
Elles doivent être prises -conformément à l'article 31 
de la loi du 7 Mars 1925, à la majorité des associés 
représentant au moins' les trois quarts' du ,capital 
sociaL Il peut être décidé et autorisé à cette majorité, 
notamment ': ' 

L'augm"ntation ou la réduèfion du capital social, 
La cession ou la transmission des paris sociales à 


des personnes étrangères à la Société, 'dans les cas 

prévus sous l'article 9 ci-dessus, 


La prorogation ou la dissolutîon de là Société. 
La fusion ou l'alliance avec d'autres sociétés cons


tituées ou 'à constituer. 

- La transformation de la Société en Société d'une 

autre formé. 


Toutefois, il ne peut être' apporté" aucun change

ment:à l'objet' social ou à la nationalité de Iii Société 

ni aux engagements des associés, qu'à l'unanimité 

des voix de tous les associés, sans exception, 

,Pour toutes les décisions, collectives, quelles 

qu'ellés soient, tout associé a le droit de prendre 
part aux délibérations av'ec, un nombre de voix égal. 
au nombre de parts qu'il possède, sans .limitation_ Il 
peut se faire représenter pat un autre associé, même 
gérant, qtii, disposera du nombre de voix de, son 
mandat. 

Les gérants dOivent obligatoirement, soumettre au 

vote de l'assemblée, àprès délibération', dans'le mois 

de leur dépôt, les résolutions qui leur sont présentées 

par un associé. . ' , , 


Tant que le nombre des assoCiés ne sera pas 
supérieur à vingt, les, gérants àuront la faculté de 
remplacer les réunions ou assemblées générales par, 
la communication à chaque associé individuellement' 
du texte des résolutions propesées: 

Cette communication aura lieu par' lettre recom

mandée avec avis de réception. Dans la huitaine de 

la réception du 'texte des résolutions, proposées 

chaque associé devra faire parvenir aux gérants son 

vote écrit et ce,. également par lettre recommandée 


, avec avis' de réception, 
Toutefois, ,tant que le nombre des associés ne 


sera pas supérieur ,,, trois, toutes les décisions collec

tives devront être prises d'un, commun accord. 


11 sera tenu, ~u siège social, un registre sur lequel 
seront transcrites les ,décisions' et les, résolutions 
prises par la collectivité des associés, Les procès
verbaux des délibérations seront signés par les 
associés présents aux réunions. 'l' 

En cas' de vote par correspondance, il en sera 
dressé proéès-verbal par les gérants, dans la même 1 

forme, lequel procès-verbal sera signé de tous' les 
gérants. Des extraits de' ce registre, certifiés par :li) 
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l'un des gérants pourront, être délivrés aùx associés. 
et aux tiers, Ils feront foi à l'égard de tous, en 
toutes drconstances. 

ARTICLE 18 
Année sociale 

'L'année sociale commence le premier janvier et· " 
finit le trente et Un décembre, ' 

Toutefois, à titre exceptionnel, le ,premier exercice 
comprendra le temps Ji courir depuis le' jour' de' la 
constitution de la Société, jusqu'au trente et un décem-
bre mil neuf cent trente neuf. 

ARTICLE 19 

1nvemaires ontzuels 

Il doit, être tenu des éentures des affaires sociales" 
suivant les lois et usages du ,commerce. , 

li èst établi, à la fin de' chaque 'exercice, par
les soins des gérants, Un inventaire général de l'actif. 
et du ,passif de la SoCiété ,et un bilan résumant 
cet, inventaire.', . 

L'inventaire doit être terminé au plus tard dans, 

,les six mois de la clôture de ch'aque exercice, 


11 sera transcrit avec le bilàn sur un registre spécial. 

et signé par' les gérant,s. 


n est soumis aux associés réunis en assemblée 
générale ordinaire et, mis Ji la disposition des dits, 
associés ou de leurs ,mandataires, quinze jours avant 
cette assemblée, Dans cet inventaire, doivent figurer' 
toutes propositions d'amortissements, ;de 'provisions, 
de dépréciations et valorisations d'actif gue les gérants 
croient utiles. " ' 

, ARTtCLE 20 
Ré partition des bénéfices 

Les produits de la Société, constatés par l'inven<> 
taire annuel déduction faite des frais généraux et 

, des' charges sociales, de-tous amortissements de l'actif 

décidés par la gérance et de toutes réserves Olt· 


provisions pour risques commerciaux et industriels" 

constituent le bénéfice net 


Sur Je béhéfice net il est prélevé: 
10 - Cinq pour cent pour la constitlltion du fonds, 

de réserve ,légale, Ce prélèVement cesse d'être obli
gatoire dès que ce fonds a atteint ,le dixième du 
capital sociaL 11 reprend 'son cours quand cette réserve 
vient à être entamée. 

20 ,- Le solde des bénéfices est réparti comme' 
suit: 

a) Soixante pour cent à l'ensemble des gérants et 
dont la répartition entre eux sera fixée paf une' 
décision ordinaire des _Associés. 

'eCtte attribution sera réduite à quarante pour cent 

si la Société n'éfait gérée que par Un seul gérant. 


b) Le surplus est réparti entre tous les associés" 
proportionnellement au nombre de parts qu'ils pO'lsè~ 
dent' 

Toutefois, sur ce surplus et sur la proposition 

dse gérants, les associés pourront décider à la majorité 

requise 'pour les décisions ordinaires, qu'il serait 

prélevé 'certaines sommes, soit pour être reportées. 

il nouveau" l'exerdce suivarit, soit pour être affectées, 

à la création de toutes réserves générales ou' spéciales" 

dont ils détermineront l'emploi et la destination" 

soit pour être portées à un compte d'amortissement 

des parts sociales. 


Cas de déclfs et, autres 

La Société n'est pas dissoute par le décès, Vinler-, 

diction, la faillite ou la déconfiture d'un associé_ 
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En cas de décès de l'un des aSSOCIes, la Sociét~ 
continuera d'exister entre les associés survivants et 
les héritiers et représentànts de l'associé décédé, 
titulaires dès parts de leur auteur, qui devrorit, dans 
le mois de l'événement, notifier à la Société la date 
du décès, ainsi que leurs qualités héréditaires. 

Toutefois, les associés survivants auront lé droit 
·de .reprendre pour leur compte personnel, chacun 
dans la proportion des part, dont il serait proprié
taire, ou dans des proportions différentes par accord 
·entre eux, - les .parts sociales du prédécédé, pour 
leur valeur fixée chaque année dans la délibération 
qui statue ri' sur les comptes de l'exercice social 

·écoulé. . 
. Cette faculté ne saurait cependant s'exercer à 
l'encontre des enfants du de caÎus, qui manifesteraient 
le désir de conserver les droits de leur auteur. 

Pour se libérer des sommes dont Ùs seraient débi
teurs, pour les causes qui vienne~t d'être prévues 
envers les héritiers et représentants du prédécédé, 
le ou les survivants auront terme et délai de deux 
années à compter du jour du décès, à· raison de 
un quart tous les six mois avec intérêts au taux 
de six pour cent l'an,payable en même temps qu~ 
.chaque fraction du principal. 

11 sera expressément convenu dans le cas d-dessus: 
Que tous paiements en principal et intérêts seront 

<'!ffectués au lieu fixé par les créanciers. 
Qu'à défaut de paiement à son 'échéance d'une 

·seule fraction du capital ou d'un seul terme d'inté
rêts, tout ee qui restera alors dû en principal; intérêb 
et accessoires, deviendra de plein droit et immédia
tement exigible, un mois après un'!! sommation de 
payer demeurée infructueuse et annonçant l'intention 
d'user du bénéfice de la présente clause. . 

Que la même exigibilité immédiate aura lieu égale
.ment de plein droit, sans mise en demeure, en cas 
de. vente ou de cessation de l'exploitation, apport 

.à une autre Société, du fonds de commerce dont il 

.s'agi.t, ou encore <lans le cas de retraite des associés 
débiteurs survivants. . 

Qu'en cas de décès des débiteurs avant leur entièr~ 
.1îbération, il y aura solidarité et indivisibîlité entre 
leurs héritiers. et représentants, lesquels seront ·tenus 
,des frais de la signification à lem faire en vertu de 
l'article 877 du code civiL . 

Que les débiteurs pourront se libérer ·par anticipa
tion, mais par fractions non inférieures à cinq mille 
francs et. en prévénant les créanciers au moins lH) 
mois à l'avance et par écrit. 

les survivants devront faire connaître aux héritiers 
·et représentants de l'associé décédé, leur intention· 
·d'user de la faculté contenue al) présent· article dans 
les deux mois de la notification prévue au paragraphe 
·deux ci-dessus, et ce, par acte extra-judiciaire, passé· 
lequel délai ils seront forclos. 

les enfants majeurs de l'associé décédé devront. 
·dans les deux mois de cet acte, et de la mêmè 
manière indiquer, le cas échéant, leur intention de 
conserver les parts de leur auteur. Dans· le cas où 
il existerait des mineurs, la notification ci-dessus 
prévue ne pourrait être faite par les associés sur
vivants que dans les deux mois suivant l'arrivée à 
majorité du derùier des .enfants mine.urs· du défunt, 

sauf le cas d'attribution antérieure des parts 
sociales à un héritier majeur, - ·auquel cas le délaf 
d'option ci-dessus prévù coUTrait du jour de la notifi
·cation de cette attribution à la Société. 

En cas de décès de l'un des gérants, l'autre gérant 
exercera seul la. gérance. Enfin, dans le cas de décès 

du gérant survivant, les assocIes procéderont à 1 
nomination d'un Ou plusieurs nouveaux gérants, dan 
les formes prescrite, par les présent~ statuts. ., 

ARTICLE 22 

Pertes 

Les pertes, s'il en existe, seront supportées pa 
la Société et portées à un compte spécial en vue d 
leur amortissement. 

En . cas de perte des trois quarts du. capi tal soda 
les gérants sont tenus de consulter les. associés 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y 
lieu de prononcer la dissolution de la Société. L 
décision des associés est, dans tous les cas, rendu 
publique.·_ . . 

A défaut par les gérants, de consulter les associé 
comme dans le cas où ceux-ci n'auraient ·pu délibére 
,valablement, tout intéressé peut demander la dis 
solution de la Société devant les Tribunaux. 

ARTICLE 23 

Transformation 

La présente société pourra se transformer en Sodét 
commerciale de touté· autre forme, admise par le 
lois françaises, par décision prise à la majorité fixé 
par l'article 16 des statuts pour les décisions extr 
ordinaires et ·sans que cette 1ransformation puiss· 
être considérée comme donnant naissance Il Ull êtr 

. moral nouveau. 

ARTlCLE 24 


Dissolution - Liquidation 

A l'expiration du terme fixé par les statuts, ou e 
cas de dissolution anticipée de la Société, la liquid· 
tion sera faite par le ou les gérants en exerciee, 0 
à défaut pat l'un des associés désigné à 1a majorit 
requise pour les déeisions ordinaires . 

. Le, ou les liquidateur:s, aurOnt ·les pouvoirs le 
plus étendus pour la réalisation de l'actif et le pai 
ment du passif.· . . ., 
. Pendant tout le temps de la liquidation, les bien 

de la société continueront d'être la propriété de l'êtr 
moral et col1ectif, sans que les associés aient perso . 
nellement sur ces ·biens aucun droit de co-propriét 
indivise; le ou les liquidateurs, agissant au nom d 

!. l'être moral, pourront valablement traiter, transige 
compromettre, vendre à l'amiable· ou aux ençhère 
les biens de la Société ou en faire l'apport à de 
Sociétés constituées ou à constituer, quand bien mêm 
il existerait parmi les associés, des absents, mineur 
ou autres incapables. 

Les premiers fonds provenant de la liquidatio 
, . seront, àvant tout,. employés à l'extinction du passi 

et des charges envers les tiers. Après eette extinctio 
les associés seront remboursés de lellrs compte 
courants, puis de leurs parts sociales; . cc' qui ser 
ènsuite disponible sera réparti entre les. associé 
dans. la proportion des parts dont ils seront alor 
propriétaires. 

ART!CLE 25 

$cellés 

En aucun cas, pendant la durée de la Soeiét{ 
jusqu'à la clôture de sa liquidation, les associé 
leurs héritiers, représentants conjoints, ayants dro' 
ou créanciers d'un assoçié, ne peuvent sous aucLt 
prétexte, aloTs même qu'il .y aurait parmi eux de 
mineurs ou autres incapables, requérir l'apposîti~ 
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des scellés suries biens et papiers de la Société, ni 
s'immiscer en aucune manière dans les actes, de son 
administration ou sa liquidation; ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, ,s'en rapporter aux inven
taires sociaux et aux décisiOns des associés ou des 
liquidateurs. 

ARTICLE 26 

Election de domicile - Attribution de juridiction 

Pour l'exécu,lion' des présenfes; les soussignés, font 
élection de domicile au siège de la société. 

Ce domicile sera attributif de juridiction. 
En cas de difficultés ou de contestations entre 

les associés ou leurs héritiers et représentants, comme' 
aussi entre un ou plusieurs associés et la s{)ciété, 
elles seront 'soumises à deux arbitres éhoisis respecti-« 
vement par les parties en cause ou à défllut par le, 
Tribunal de Commerce ·du lieu du siège social, les
quels arbitres, en cas, de désaccord, pourront s'ajoindre 

,un tiers arbitre. 
Les décisions ainsi' rendues' le' 'seront en, dernier 

ressort et ne seront susceptibles d'aucun recours. ' 

ARTICLE 27 

PublicafioftS 

Pour faire tous 'dépôts et publications et remplir 
toutes formalités tous pouvoirs sont donnés au parleur 
de l'un des originaux des présen~es. 

ARTICLE,28 

Frais 

Les frais, droits et 'hon<;lraires des présentés et 
ceux qui en seront la conséquence seront portés au 
compte des frais de premier établissement 4e la 
Société. 

Fait en dix originàux à Paris, le dix-sept Mai mil 
neuf' cent trente neur 

Lù et apprôuvé ; 
Signé ; PELISSIER. 

Lu et approuvé; 
Signé; FREY. _ 

Lu et approuvé: 

, Signé; CARPENTIER. 


Duplicata enregistré à Paris - premier sous seing 
privé le quatorze, Juin mil neuf cent trente neuf 
numéro quatre cent huit. 

ReÇlJ; 'sept cent' cinquante francs. 

Sign~; lllisibl.e. 

Certifié sincère et véritable par le comparant 
Monsieur PARSOT et annexé à la minute d'un acte 
en constatant le dépôt reçu ce jour deux Janvier 
mil neuf cent quarante par le notaire soussigné, . 

Signé: PAI<BOT et GAÉTAN, ce dernier Notaire. 
Enregistré à Lomé (Togo ) folio dix-huit numéro 

deux cent vingt- sept le trois Janvier mil heuf cent 
quarante. 

Reçu: six' ,francs. 

Signé: PHILIPPE. 

1 SOCIETE COMMERCIALE INOUS1RIElLL & AG,RICOLE 
(8. (J. 1. A.) , 

Société il respon'sahi~ité limitée 

au capital de Trois cents milJe f["anes 

. Siège: Social 6, rue Saulnier~ à ·.P~ris"· 
RegÎsJre du CfltrI.Ulerce: Sl'ine, 281.497. B. 

EXTRAIT 
'DE LA DELIBERATION DES GERANTS 

EN 	 DATE OU ViNGT NOVEMBRE MIL NEUP CENT" , 

TR·ENTE NEUF 

Les gérants décident: 
pe dé'léguer à Monsieur PAR BOT, la directi<:ln admi

riistrative, commerciale, in(!ustrielle et' agricole des 
établissements que la Société possède à ANECHo.. 
LOME et GANAVE, ,et d'urie ,manière" générale, en 
Afrique Occfdentale. .. , 

En cette qualité il dépendra directement et exclusi· 
vement des gérants à qUI il rendra compte dec 

' sa. 
gestion, et envers qui il sera' responsable de tous 
ses actes et 'emilloi de, fonds de la Société.. 

A cet effet il aura ,les pouvoirs de ; 
10 Nommer et révoquer 'les employés et col).i'l

boratéurs de la. Société, et ce, sans aucune restriction 
ni ,réserve. . 

20 Déterminer les traitements, salaires et grati-' 
fications fixes et proporlionnelles' des dits employés.' 

3<> - Il devra pourvoir au financement des 'services 
qui lui sont confiés et à cet effet, :adrèsSera au siège 
toutes demandes de crédJts utiles.' Il 'sera comptable 
des. sommes qui lui seront confiées ou qu'il perceyra 
pour le c()mpte de ·la Société., 

Il,aura en outre les ,pouvoirs de: ' 
Présenter tous mémoires, notes de frais et borde· 

re~ux, signer tous 'acquits ou émargements. ... 
Ouvrir au nom de la Société, en Afrique Occiden

tale, un compte - "courant d'avances, de dépôts de 
fonds oU auttes; - utiliser ceux qui existent actuel
lement, retirer des dits, comptes 'les' .sommes qui 
sont ou seraient versées au nom de la Société. 
Le compte courant prévu 'ci-dessus, sera Quvert, sous 
la dénomination: «SOCIETE COMMERCIALE. 
INDUSTRIELLE et AGRICGLE ». _ ' 

Présenter et signer tous bordereaux et '"ffets_ ~ 
'1', l'escompte ou à l'encaissement, escompter tous effets,: 

:['
, 

les négocier et' acquitter toutes faclures, en toucher 
le montant, 'les endosser, acquitter et encaisser tous 

, chèques, faire tous protêts,déllOneiations et comptes 
de retour. 

Recevoir de l'Etat frariçais ou des Administrations 
publiq~es et établissements de crédit, toutes les som-' 
mes qui pourraient être dues à la Société. . 

Faire assurer contre l'incendie et autres risques, 
les biens meubles et· immeubles de la 'Société, et à 
cet effet signer toutes les polices d'assurances. 

Représenter la Société près des administrations 
1li' 	 publiques en toutes circonstances et'partout où besoin 

l'l, 	 sera, et notamment vis-à-vis de toutes administrations 
municipales, des Douanes, de l'Enregistrement et du 
Timbre, des Contributions directes et indirectes. Reti
rer de tous bureaux de postes, de tous roulages, 
messageries ou Chemins de Fer, douanes et consi
gnations, les lettres, caisses, colis et paquets chargés, 
recommandés ou non, au nom de la Sodété, Se fair~ 
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., \, : 
remettre tous dépôts,' percevoir tous mandats et bons ,II Pour le Secrétaire Gélléral de la Préfecture de PQlicft,i 
de poste faire toutes -opérations pour .ta Société 'aù Le Sous-Chef de Bureau délégrté,: " ,~1"1 

s'ervices des Chèques postaux. :.,1 Signé: Illisible. ,. •raire toutes sommationS et constater ,par voie 
d'huissier; - exercer toutes actions en justice, tant, ' Paris, le vingt:trois 'Novembre mil neuf cént ·tr~.nte 

neuf. 
triounaux compétents, obtenir tous jugements et 
en demandant qu'en défendant, devant tous juges et 

Pour le millislre, 
arrêts, les faire lever, signifier et exécuter par toutes Pour ,le Chef du Bureau du Secrétariatvoies et tous moyeris de droit, représenter ,la Société, 

dans toutes faillites et liquidations judiciaires ou 1i Signé: FERRY. 

a,miables, ,poursuivre et affirmer toutes créances, '1 


VU:obtenir tous bordereaux de collocation et mandats 1· 
de paiements; en Toucher le montant. .' ' 1 Paris, le vingt-quatre Novembre mil neuf cent trente 

M'onsieur PARBOT justifiera de l'emploi des deniers 1 neuf. 
de la Société par la tenue d'une coinptabilité régu Le Ministre des Colonies, 
lière, dont un extrait sera transmis tous les mois PtIJ' délégation du' Ministre, l'Archiviste Paléographe 

_aux gérants, accOmpagné ,des pièces justificatives chargé du Bureau des Archives,
nécessaires. Monsieur PARBOT 'devra par suite faire 

,Signé; Illisible.établir en double exemplaire toutes pièces justifica
l,1tives, Pun des exemplaires devant être transmis aux 
I Duplicata enregistré à t'aris pre~jer sous seing

gêrants comme il est' dit ci-dessus, l'autre devant privé. •
être conservé par lui à ]' appui 'de sa, comptabilité, Le vingt-deux Novembre mil neuf cent trente neuf. 

Dans l'exercice de ses fonctions Monsieur PAR.BOT Numéro' deux. ' 
.fera usage de la signature sociale; en faisant pré

céder la, signature personnelle de la mention « Par 
 Reçu.: trente cinq francs. 

procuration, le Directeur de la S. C.I.A. ». 
 Signé: Illisible.' 

Certifié sincère' et véritable par le comparant
PUBLICATIONS Monsieur 'PARBOT ef annexé à la minute d'un acte 

en constatant le dépôt reçu ce' jour' deux JanvierPour effectuer les dépôts et publications et remplir 
mil neuf cent quarante par, le notaire soussigné. ,toutes formalités conformément à la loi, tous pou

Signé: PARBOT et GÀÉTAN, ce dernier Notaire.voirs sont donnés au porteùr d'un extrait de la 
Enregistré à Lomé (Togo) folio dix·huit, numéro. présente délibération. 

deux cent vingt-n~uf. 
Le t~ois Janvier mil neuf éent quarante. Pour copie c<;mforme, 

L'ull des dérants, Reçu: six francs. 
Signé: FREY. Signé: ~HILlPPE. 

'Pour expédition' certifiée conforme délivrée àVu . pour certificàtlon matérielle de la signature, 
MOnsieur PARBOT, Directeur de la: S. C. l. A. lede Monsieur FREY apposée ci-dessus. 
quinze Janvier mil neuf cent quarante. Paris, le vingt-deux Novembre mil neuf cent trellte 


neuf. ' 
 Le Notaire, '•
Le Commissaire de Police, L. GAÉTAN, 

Signé: SALVANET. Vu par l'{ous, Georges GAReiN, Président du Tri
bunal de première Instance de Lomé (Togo) pourVu Rour légalisation de la 'signature de MonSieur légalisation de la signature, de Me Louis GAÉTAN,SALVANET, Commissaire de Police du quartier grand 
apposée ci-dessus:Montmartre. 

Lomé, le 12 Jauvier 1940,Paris, le vingt-troÎ'; Novembre mil neuf cerit trente 

neuf. 
 G. ,GARCIN., 
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